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4 cité Paradis 
75010 Paris, France 
+ 33 (0)1 85 08 42 40 
www.refashion.fr 

CONVENTION TYPE 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

La société Eco TLC1, Société par Actions Simplifiée au capital de 40 000 € ayant son siège social 4, cité 

Paradis 75010 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

509 292 801, représentée par sa Directrice Générale, dûment habilitée à l’effet des présentes en cette 

qualité, 

ci-après dénommée « Eco TLC - Refashion »

D’une part, 

Et : 

____________________, dont le siège est situé __________________________________, et le n° de 

SIREN est ….………….  représentée par __________________, dûment habilité en vertu d’une 

délibération de son organe délibérant du __/__/____ à l’effet de conclure les présentes 

ci-après dénommée « la Collectivité »

Il a été décidé ce qui suit : 

1 La société de raison sociale Eco TLC a pour dénomination commerciale Refashion. 
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CHAPITRE I : CONDITIONS PARTICULIERES 

I.1.- Déchèteries et le cas échéant Points de reprise pour lesquelles s’applique la convention

Seules les déchèteries et le cas échéant les Points de reprise ayant un équipement de collecte des TLC 

Usagés implantés sur le périmètre de la collectivité signataire sont éligibles à la présente convention. 
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CHAPITRE II : CONDITIONS GENERALES 
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II.A Définitions, objet, éligibilité, entrée en vigueur, modifications
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Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 
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Préambule 

La société Eco TLC, de nom commercial Refashion, est l'organisme agréé pour satisfaire collectivement 

à l'obligation de responsabilité élargie des producteurs des produits de l'article L.541-10-1 11° du code 

de l'environnement (produits textiles d'habillement, chaussures, linge de maison neufs destinés aux 

particuliers et certains produits textiles neufs pour la maison). 

Eco TLC - Refashion propose plusieurs contrats-types pour la collecte des déchets de TLC, dont une 

convention-type exclusivement à destination des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

L'exercice de leurs compétences par les établissements publics de coopération intercommunale ou 

syndicats mixtes étant régi par les principes de spécialité et d'exclusivité, l'article 3.3 du Cahier des 

Charges bénéficie aux collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière de 

collecte des déchets. Par cohérence, il convient de faire bénéficier ces mêmes collectivités territoriales 

et leurs groupements de la prise en charge des coûts d'actions de communication relative à la collecte 

séparée des déchets de TLC de l’article 7.2 du Cahier des Charges. La Convention offre aux collectivités 

territoriales un fonctionnement qui suit l’évolution de l’agrément de l’éco-organisme (option de 

l’article 6.1 a). A cela s’ajoute le nouveau fonctionnement avec reprise par Eco TLC – Refashion des TLC 

Usagés (option de l’article 6.1 b), en application du nouveau Cahier des Charges. 

Ceci ayant été rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE II.A : DEFINITIONS, OBJET, ELIGIBILITE, ENTREE EN VIGUEUR, MODIFICATIONS 

Article 1 : Définitions 

« Actions de Communication », désigne des animations, opérations de communication, d’information 

ou de sensibilisation relatives à la collecte séparée des déchets de TLC.  

« Cahier des Charges » désigne les dispositions applicables aux éco-organismes dans l’arrêté en 

vigueur mentionné à l’article L.541-10 II du code de l’environnement, pour les produits de l’article 

L.541-10-1 11° du code de l’environnement.

 « Convention » désigne la Convention-Type une fois conclue par les Parties. 

« Collecte Conjointe » désigne une collecte où sont collectés ensemble exclusivement des déchets 

issus des produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement. 

« Convention-Type » désigne le présent document vierge, ou rempli par la personne demanderesse à 

la conclure, mais pas encore accepté par Eco TLC - Refashion. 

« Extranet Refashion » désigne l’interface électronique de communication et d’échanges de 

documents et d’informations avec accès sécurisé entre la Collectivité et Eco TLC- Refashion via l’URL 

https://extranet.refashion.fr/. 

« Enlèvement », « Enlever » désigne une opération de ramassage de déchets auprès d’un détenteur 

qui n’est pas le producteur de ces déchets. 

https://extranet.refashion.fr/
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« Filière des TLC » désigne tous les acteurs concernés par l’ensemble des phases du cycle de vie des 

produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, et notamment la conception, la 

production, la diffusion, l’utilisation, la collecte, le réemploi, la réutilisation, le recyclage et 

l’élimination des produits et matières en fin de vie. 

« Kit de communication Refashion » désigne les outils de communication dont les consignes de tri à 

la source et signalétiques mises à disposition des personnes exploitant un point d’apport volontaire 

par Eco TLC – Refashion. 

« Membre » désigne toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales membre 

ou adhérente de la Collectivité. 

« Modalités de Déploiement » a le sens qui lui est donné à l’article 3.5.1 du Cahier des Charges. 

« Opérateur de Collecte ou de Tri » désigne les personnes en relation avec Eco TLC – Refashion via le 

contrat mentionné à l’article 3.4 du Cahier des Charges et dont le contrat est en cours d’exécution. 

« Partie » désigne au singulier la Collectivité ou Eco TLC - Refashion, au pluriel la Collectivité et Eco TLC 

- Refashion.

« Point d’Apport Volontaire (PAV) » désigne un dispositif collectif où les ménages peuvent déposer 

leurs TLC Usagés  

« Point de reprise » désigne un lieu où, dans le cadre du service public des déchets ménagers, les 

usagers peuvent rapporter plusieurs flux de déchets pour une collecte séparée ou Conjointe. 

« Se Défaire » a le sens qui lui est donné à l’article L.541-1-1 du code de l’environnement et l’article 

3§1 de la directive n°2008/98. 

« Territeo » désigne l’interface administrative électronique sécurisée commune entre les éco-

organismes et les collectivités territoriales, accessible via l’URL www.territeo.com. Territeo n’est pas 

mandaté par Eco TLC – Refashion pour la conclusion ou l’exécution de la Convention. 

« Territoire National » désigne la France métropolitaine, les collectivités territoriales de l’article 73 de 

la Constitution, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon. 

« TLC » désigne les produits relevant du principe de responsabilité élargie du producteur mentionnés 

à l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, hors leurs emballages.  

« TLC d’Occasion » désigne des TLC qui, bien qu’ils ne soient pas neufs, ne sont pas des déchets. 

« TLC Usagés » désigne des TLC dont les particuliers se Défont ou ont l’intention de Se Défaire, quel 

que soit leur état ou leur valeur. Les TLC Usagés sont des déchets. 

Sont des TLC Usagés des TLC qui sont l’objet d’une opération de gestion de déchets au sens de l’article 

L.541-1-1 du code de l’environnement, tel qu’une collecte, un tri à la source ou un tri.

Sont présumés être des déchets, sauf à rapporter la preuve inverse par un faisceau d’indices, de 

l’absence d’intention de Se Défaire des TLC : 
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a) Les TLC que le producteur gère avec l’apparence de déchets (par exemple TLC rapportés en

déchèterie ou en Point de reprise, rapportés en vrac, sans soin, non nettoyés, déposés en libre-

service dans des contenants de collecte ou bornes, déposés sans sélection lors de la reprise).

b) Les TLC issus d’une opération de débarras à domicile.

c) Les TLC destinés à être exportés (absence de marché en France, nécessitant de Se Défaire des

TLC à l’export).

Le fait que les TLC soient donnés ou rapportés dans une « zone de dépôt destinée aux produits pouvant 

être réemployés » au sens de l’article L.2224-13 du code général des collectivités territoriales n’exclut 

pas que ces TLC soient des déchets, dès lors qu’il n’est pas rapporté la preuve que le don ou le dépôt 

des TLC exclut l’intention de S’en Défaire. 

« Traçabilité » désigne les informations et procédures nécessaires pour assurer, de manière objective 

et probante, un suivi du devenir des TLC Usagés tout au long des différentes phases de leur gestion 

(collecte et traitement) : origine des TLC Usagés (identification de la déchèterie ou en Point de reprise); 

en aval du tri, la  destination des TLC Usagés triés (débouchés et pays de destination). 

Article 2 : Objet 

La Convention constitue le contrat-type exigé par les articles R.541-102, R.541-104 du code de 

l’environnement pour satisfaire aux obligations d’Eco TLC – Refashion édictées les articles 3.3 et 7. du 

Cahier des Charges. La Convention constitue également le contrat-type établi en application de l’article 

R.541-105 du code de l’environnement lorsqu’Eco-TLC – Refashion pourvoit à tout ou partie de la

gestion des TLC Usagés en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement.

La Convention définit les conditions et modalités selon lesquelles la Collectivité collecte des TLC 

Usagés, mène des Actions de Communication relative à la collecte séparée des TLC Usagés, et permet 

à Eco TLC – Refashion ou à un Opérateur de Collecte ou de Tri en relation avec l’éco-organisme, de 

traiter l’intégralité des TLC Usagés collectés. 

La gestion des TLC Usagés incombant de plein droit aux producteurs ou à leur éco-organisme en 

conséquence des articles L.541-10 et L.541-10-1 11° du code de l’environnement, la Convention n’a 

pas pour objet de confier à Eco TLC – Refashion l’exécution du service public des déchets ménagers ni 

de l’y faire participer. 

La Convention a pour objet exclusivement la collecte de TLC Usagés en déchèterie ou Point de reprise 

exploités par la Collectivité ou pour son compte, à l’exclusion de toute autre collecte même réalisée 

dans l’espace public ou sur le domaine privé de la Collectivité ou de ses Membres2. 

Sont également exclues la collecte de déchets de TLC Usagés abandonnés ou déposés en 

méconnaissance de la Règlementation en des lieux privés ou sur le domaine public, et la collecte de 

déchets issus de la résorption de dépôts illégaux de déchets qui relèvent du régime particulier des 

articles R.541-111 et suivants du code de l’environnement. 

2 Ces autres collectes sont l’objet de deux autres conventions-types : la convention-type « ESS » et la 
convention-type « détenteur de points d’apport volontaire » 
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Article 3 : Eligibilité et demande de la Convention-Type 

3.1.- Sont éligibles à conclure la Convention-Type les établissements publics de coopération 

intercommunale et les syndicats mixtes qui ont la compétence ou auxquels a été transférée la 

compétence pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général 

des collectivités territoriales, la Ville de Paris et la Métropole de Lyon, sans que les personnes publiques 

susvisées aient elles-mêmes transféré cette compétence. 

Toute personne publique susvisée doit de plus, pour être éligible, être inscrite dans Territeo et 

demander à conclure la Convention-Type en complétant le formulaire de demande de Convention-

Type sur l’Extranet Refashion et joindre la délibération l’autorisant à conclure la Convention-Type sans 

modifications, réserves ou conditions. 

A réception de la demande, Eco TLC – Refashion vérifie sa recevabilité. Si la demande n’est pas 

recevable, Eco TLC – Refashion en informe la personne publique demanderesse dans les meilleurs 

délais et l’invite à compléter ou rectifier sa demande. 

3.2.- Lorsque la personne publique demanderesse a précédemment conclu la Convention et que la 

Convention a été résiliée par Eco TLC – Refashion en application de l’article 4.6.1 a), la demande de 

Convention-Type n’est recevable que si la personne publique demanderesse communique une 

expertise réalisée par un sachant indépendant et rapportant la preuve qu’elle a mis durablement fin 

aux méconnaissances de la Convention à l’origine de la résiliation. Si un contrôle a mis en évidence 

une rectification en application de l’article 17, la demande de Convention-Type n’est recevable que si 

la personne publique susvisée s’est acquittée de sa dette envers Eco TLC – Refashion. 

3.3.- La Convention ne peut faire l’objet de la part de la Collectivité d’aucune cession ou transmission 

à titre particulier. 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la Convention, suspension 

4.1.- La Convention entre en vigueur à la date fixée dans les conditions particulières. 

Toutefois, à la demande de la Collectivité, la Convention peut entrer en vigueur rétroactivement au 1er 

janvier de l’année de la demande de Conventionnement de la Collectivité sans pouvoir entrer en 

vigueur avant l’entrée en vigueur de l’agrément d’Eco TLC – Refashion, dès lors que la délibération de 

la Collectivité pour conclure la Convention intervient avant le 30 novembre 2023, hormis l’article 13 

de la Convention qui n’entre jamais en vigueur rétroactivement.  

4.2.- La Convention prend fin au 31 décembre de chaque année civile, sauf 

i) si l’agrément d’Eco TLC – Refashion prend fin, pour quelque raison que ce soit (retrait, etc…),

avant le 31 décembre de ladite année civile, en conséquence de quoi la Convention prend fin le

même jour où l’agrément d’Eco TLC – Refashion prend fin ;

ii) si la Convention est résiliée en cours d’année, auquel cas la Convention prend fin au jour où la

résiliation prend effet ;

iii) si la Convention devient caduque, auquel cas la Convention prend fin au jour de la caducité de

la Convention ;
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iv) si la Convention est reconduite tacitement selon les modalités de l’article 4.3.

4.3.- Sauf résiliation par l’une des Parties intervenue au plus tard le 31 octobre de chaque année civile 

(date de réception de la notification de la résiliation par l’autre Partie), la Convention est reconduite 

tacitement à l’expiration de la période initiale, puis de toute période successive, pour une durée de 

douze mois, sauf application des cas 4.2 i), ii) ou iii) et tant que l’agrément d’Eco-TLC – Refashion est 

renouvelé sans interruption. 

La reconduction même tacite de la Convention entraîne l’application des conditions générales 

applicables pour la nouvelle période et qui auraient été portées à la connaissance de la Collectivité 

conformément à l’article 5. 

4.4.- La Convention est aussi précaire que l’agrément d’Eco TLC – Refashion et prend fin, pour quelque 

cause que ce soit, sans donner droit à aucune indemnité de quelque nature que ce soit d’une des 

Parties envers l’autre. La présente disposition s’applique sans préjudice du dispositif financier de 

l’article L.541-10-7 du code de l’environnement. 

4.5.- La Convention est caduque et prend fin de plein droit lorsque l’agrément d’Eco TLC – Refashion 

n’est pas renouvelé, ou est renouvelé mais avec une interruption entre l’expiration d’un agrément et 

l’entrée en vigueur du nouvel agrément, ou si l’agrément est retiré, abrogé ou annulé. 

La Convention est également caduque de plein droit lorsque la Collectivité n’exerce plus la compétence 

pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général des 

collectivités territoriales 

Chaque Partie informe dans les meilleurs délais et par écrit l’autre Partie de la caducité de la 

Convention, avec les justifications nécessaires. 

4.6. -Résiliation 

4.6.1. - Résiliation par Eco TLC – Refashion 

Eco TLC – Refashion peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après 

qu’Eco TLC – Refashion ait mis en demeure la Collectivité, sans que cette dernière ait remédié aux 

manquements énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.2. - Résiliation par la Collectivité 

La Collectivité peut résilier de plein droit la Convention sans pénalité et sans préavis, dans un délai 

d’au plus 30 (trente) jours à compter de la date de réception par la Collectivité de l’information par 

Eco TLC – Refashion d’une modification des Conditions Générales de la Convention. La Convention 

prend fin à réception par Eco TLC – Refashion de la notification de la résiliation. 

La Collectivité peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après que la 

Collectivité ait mis en demeure Eco-TLC - Refashion, sans que cette dernière ait remédié aux 

manquements énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.3. - Modalités de la résiliation 
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La résiliation par l’une des Parties doit être notifiée à l’autre Partie. A défaut, la résiliation n’est pas 

effective, sauf si la Partie qui résilie rapporte la preuve que l’autre Partie a eu connaissance de cette 

résiliation, ainsi que de la date à laquelle l’autre Partie en a eu connaissance si la résiliation devait 

intervenir avant l’expiration d’un délai. 

4.6.4. - Fin de la Convention 

Les Parties peuvent conserver les informations relatives à l’exécution de la Convention pendant une 

durée de cinq années à compter de la fin de la Convention. 

Les obligations de l’article 17 survit pendant une durée de 12 mois à l’issue de la fin de la Convention 

qu’elle qu’en soit la cause, ce délai étant prolongée de toute retard causé par la Collectivité pour 

permettre la réalisation du contrôle. 

4.7. -Suspension 

La Convention est suspendue sans ouvrir droit à indemnité pour la Collectivité, en cas de suspension 

de l’agrément d’Eco TLC – Refashion. 

Article 5 : Intégralité, modification de la convention 

5.1.- La Convention comprenant d’une part ses conditions particulières et d’autre part ses conditions 

générales (y compris ses annexes), représentent l’intégralité de l’accord entre les Parties concernant 

l’objet des présentes, et se substitue à tout accord antérieur ou concomitant, écrit ou oral, concernant 

cet objet.  

Les guides, communiqués et informations, quel qu’en soit le support, qu’Eco TLC – Refashion est 

susceptible de mettre à disposition de la Collectivité, la demande d’agrément d’Eco TLC – Refashion et 

les avis consultatifs, de toute nature, institués par le code de l’environnement (ci-après les 

« Documents hors Convention ») ne s’incorporent pas à la Convention. 

En conséquence de quoi chaque Partie renonce à faire usage des Documents Hors Convention pour 

l’exécution ou l’interprétation de la Convention. 

5.2.- Les Parties s’engagent à mettre à jour dans les meilleurs délais toute modification relative à 

l’adresse de leur siège social et aux coordonnées auxquels ils peuvent être contactés. 

La Collectivité s’engage également à mettre à jour dans les plus brefs délais les informations 

nécessaires à la gestion administrative de la Convention, en particulier la compétence, les Membres, 

les adresses de ses déchèteries, via Territeo. A la demande d’Eco TLC – Refashion, elle lui communique 

les actes administratifs relatifs à ces modifications.  

Les modifications communiquées à Eco TLC - Refashion après le 15 décembre de l’année N seront 

prises en compte pour l’application de la Convention en année N+1. 

5.3.- Sans préjudice des dispositions pertinentes du décret n°2020-1455, Eco TLC – Refashion informe 

la Collectivité, via l’Extranet Refashion et au moins deux mois avant leur entrée en vigueur, de toute 

modification des Conditions Générales de la Convention. 
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A défaut de résiliation par la Collectivité selon les modalités de l’article 4, les nouvelles Conditions 

Générales s’appliquent de plein droit à la Convention. 

5.4.- Toute modification des Conditions Particulières, hormis celle de l’article 5.2, exige l’accord écrit 

et préalable des Parties prenant la forme d’un avenant aux Conditions Particulières de la Convention.  

CHAPITRE II.B : DISPOSITIONS RELATIVES A LA COLLECTE ET A LA REPRISE DES TLC USAGES 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

La Convention s’applique selon l’une des deux modalités suivantes, en conformité avec les Modalités 

de Déploiement, et ainsi qu’il est par ailleurs mentionné dans la Convention :  

a) Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et s’engage à remettre les déchets collectés

intégralement à un Opérateur de Collecte ou de Tri Conventionné.

b) Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et remet les déchets collectés intégralement à Eco TLC

– Refashion en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement.

Chaque modalité d’application de la Convention s’applique à l’ensemble des déchèteries et le cas 

échéant aux Points de reprise de la Collectivité mentionnées dans les conditions particulières de la 

Convention. 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des TLC 

Usagés 

Eco TLC – Refashion n’est détenteur des TLC Usagés collectés que lorsqu’Eco TLC - Refashion, en vue 

de pourvoir à leur traitement, se fait remettre les TLC Usagés collectés ou désigne un tiers qui se fait 

remettre les TLC Usagés pour le compte d’Eco TLC – Refashion.  

La Collectivité a la garde des TLC Usagés jusqu’à leur remise à Eco TLC – Refashion. Lorsqu’Eco TLC – 

Refashion se fait remettre les TLC Usagés, le transfert de risque, de la garde et de leur propriété a lieu 

lorsque les TLC Usagés sont remis au transporteur diligenté par Eco TLC – Refashion pour l’Enlèvement. 

Article 8 : Collecte 

8.1.- La Collectivité s’engage à collecter en Collecte Conjointe exclusivement des TLC Usagés, quel que 

soit leur état à l’exception de ceux qui sont mouillés ou souillés, sans restriction sur le type, la marque 

ou le producteur des TLC dont sont issus les TLC Usagés. 

Ne constitue pas une collecte effectuée par la Collectivité une collecte réalisée au moyen d’un 

contenant de collecte installé en déchèterie ou Point de Reprise par un tiers sur le seul fondement 

d’une autorisation unilatérale ou d’un contrat d’occupation du domaine public, sans que la Collectivité 

organise la collecte des TLC Usagés, n’en devienne détenteur et n’en assure la Traçabilité. 

8.2.- La collecte des déchets de l’article 8.1 est effectuée par apport dans les déchèteries et le cas 

échéant dans les Points de reprise mentionnés dans les conditions particulières, sans frais pour le 

particulier.  
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Au regard de la nature des TLC Usagés et des collectes réalisées par ailleurs en libre-service dans des 

points d’apport volontaire hors déchèteries, le service de collecte des TLC Usagés présentant un bon 

rapport coût-efficacité est une collecte où les usagers de la déchèterie déposent leurs TLC Usagés dans 

des contenants en libre-service sur lesquels sont apposés les consignes et les éléments de signalétique 

harmonisées en annexe n°2. 

8.3.- Lorsqu’Eco TLC – Refashion pourvoit au traitement des TLC Usagés collectés par la Collectivité : 

- Eco-TLC – Refashion met à disposition gratuitement un ou des contenants de collecte lorsque la

Collectivité en fait la demande. Ces contenants demeurent alors sous la garde de la Collectivité.

- Eco TLC – Refashion fournit des équipements de protection individuels pour la collecte des TLC Usagés

lorsque la Collectivité rapporte la preuve que la collecte de TLC Usagés par dépôt par les usagers dans

des contenants de collecte en libre-service nécessiterait, à elle seule, de tels équipements. La

fourniture de ces équipements est faite sans préjudice des obligations de l’employeur du personnel

des déchèteries et le cas échéant des Points de reprise.

8.4.- La Collectivité s’assure que les Opérateurs de Collecte ou de Tri apposent sur chaque contenant 

de collecte des TLC Usagés l’ensemble des consignes et éléments de signalétique harmonisées en 

annexe n°2 et selon les modalités mentionnées dans cette même annexe. 

8.5.-Lorsque cela est nécessaire pour une collecte en libre-service, Eco TLC – Refashion met à 

disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion des outils, méthodes et actions destinées à la 

formation des agents de la Collectivité. 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de 

reprise  

9.1.- En contrepartie de la collecte telle que mentionnée à l’article 8, Eco TLC – Refashion s’engage à 

verser à la Collectivité des soutiens financiers, établis selon les modalités du présent article.  

9.2.- Les TLC d’Occasion, qui ne sont pas des déchets au moment où ils sont remis à la Collectivité, et 

qui ne peuvent ainsi pas être collectés au sens de l’article L.541-1-1 du code de l’environnement, ne 

sont pas éligibles à des soutiens financiers à la collecte. 

9.3.- Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise ne sont pas 

appréciés de manière individuelle, mais par rapport au coût de la fourniture d’un service de collecte 

présentant un bon rapport coût-efficacité. 

9.4.- Les soutiens financiers sont déterminés forfaitairement comme suit, par déchèterie ou Point de 

reprise : 

-forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de TLC Usagés :

250 € par an

-forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de collecte de TLC

Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€

Ces forfaits incluent toutes sujétions, impôts et taxes hormis la TVA. 
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Le montant du forfait est réévalué au 1er janvier de chaque année après avis avec le Comité des Parties 

Prenantes.  

Article 10 : Actions de Communication 

10.1.- Eco TLC – Refashion s’engage à apporter un soutien financier à la Collectivité en contrepartie 

d’Actions de Communication qu’entreprend volontairement la Collectivité. 

Eco TLC – Refashion contribue exclusivement à : 

a) des Actions de Communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ;

b) des Actions de Communication réalisées après sélection par Eco TLC – Refashion de la

Collectivité, dans le cadre d’appels à projet sur des modes de collecte innovants mis en place

par d’autres acteurs de la collecte. Les appels à projet font l’objet d’un règlement d’appel à

projet publié ultérieurement par Eco TLC – Refashion.

10.2.- Les Actions de Communication harmonisées en annexe n°4 sont soutenues financièrement dans 

les limites de l’annexe n°4, et sous condition de respecter l’annexe n°4, de mettre à jour leur site 

internet et/ou leur journal local et/ou leur guide du tri avec l’ensemble des messages clés présentés 

en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de chaque Action de 

Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale la plus récemment 

publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. 

10.3.- Les Actions de Communication réalisées sur appels à projet sont financées selon les modalités 

mentionnées dans le règlement d’appel à projet. 

10.4.- Eco TLC – Refashion met gratuitement à la disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion: 

a) Des guides pratiques, le Kit de communication Refashion

b) Les consignes et signalétique harmonisés (annexe n°2).

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise sont liquidés 

annuellement par Eco TLC – Refashion, sur base des déclarations faites par les détenteurs des PAV 

dans l’extranet au 15 décembre de chaque année. 

Les soutiens financiers pour les Actions de Communication sont liquidés par Eco TLC – Refashion selon 

les dispositions de l’annexe n°4. 

Les montants de soutiens financiers liquidés sont mis à disposition de la Collectivité via l’Extranet 

Refashion, afin que la Collectivité puisse émettre un titre de recette. 

Les titres de recette sont payés dans un délai maximum de 45 jours fin de mois à compter de leur 

réception par Eco TLC – Refashion. 
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Article 12 : Remise des TLC Usagés 

12.1.- La Collectivité s’engage à remettre l’intégralité de la collecte de l’article 8 soit à un Opérateur 

de Collecte ou de Tri, soit à Eco TLC – Refashion.  

La Collectivité exige que l’Opérateur de Collecte ou de Tri l’informe immédiatement s’il n’est plus 

conventionné par Eco TLC – Refashion et cesse alors dans les meilleurs délais de lui remettre la collecte. 

12.2.- La Collectivité s’interdit de permettre ou laisser un tiers détourner une partie de la collecte par 

quelque moyen que ce soit, directement en extrayant une partie des TLC Usagés des contenants de la 

collecte, ou indirectement par un tri à la source au moment de l’apport ou via un dispositif concurrent 

de dépôt de TLC Usagés ou de TLC d’Occasion dans les déchèteries et le cas échéant des Points de 

reprise mentionnés aux conditions particulières. 

12.3.- Lorsqu’après avoir contacté tous les Opérateurs de Tri Conventionnés et qu’aucun n’accepte de 

reprendre gratuitement l’intégralité de la collecte de l’article 8, la Collectivité informe Eco TLC - 

Refashion des Opérateurs de Tri Conventionnés qu’elle a contactés, des raisons de leur refus, et de 

son intention de demander à Eco TLC – Refashion de reprendre les TLC Usagés collectés par la 

Collectivité. 

Eu égard aux Modalités de Déploiement de l’article 3.5.1 du Cahier des Charges, Eco TLC – Refashion 

dispose d’un délai de 6 semaines pour se rapprocher de la Collectivité et des Opérateurs de Tri 

susceptibles de reprendre la collecte de la Collectivité. 

A défaut d’alternative, Eco TLC – Refashion s’engage à reprendre les TLC Usagés collectés en 

application de l’article 8, avec un préavis de 6 mois. Eco TLC – Refashion pourvoit alors pour une durée 

minimale de 3 ans. 

En contrepartie, la Collectivité s’engage alors à remettre et à céder gratuitement à Eco TLC – Refashion 

l’intégralité des TLC Usagés qu’elle collecte. Eco TLC – Refashion s’engage à Enlever gratuitement les 

TLC Usagés collectés par la Collectivité selon les délais, les volumes minimaux par Enlèvement et autres 

modalités de présentation des TLC Usagés mentionnés en annexe n°3, sur demande d’Enlèvement de 

la Collectivité. 

Eco TLC – Refashion s’engage : 

a) à traiter à ses frais les TLC Usagés Enlevés, dans le respect de la Règlementation.

b) à transmettre à ses frais à l’issue de chaque année civile les informations relatives aux quantités

de TLC Usagés Enlevés et aux conditions dans lesquelles ils ont été traités.

Sauf dysfonctionnement, les demandes d’Enlèvement sont exclusivement réalisées via un formulaire 

spécifique mis en place par Refashion sur une plateforme dédiée.  
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Le Collectivité s’engage à : 

a) Réaliser à ses frais les formalités d’Enlèvement, telles que la prise de rendez-vous avec le

transporteur diligenté par Eco TLC – Refashion, l’accueil du transporteur y compris les formalités

Règlementaires en matière de sécurité du travail des intervenants extérieurs incombant au chef

d’établissement et à l’expéditeur de marchandises.

b) Mettre à disposition du transporteur les TLC Usagés à Enlever dans la plage horaire convenue

selon les modalités de l’annexe n°3.

Dans l’hypothèse où la Collectivité décide d’entreposer provisoirement les TLC Usagés en vrac hors du 

contenant de collecte, elle s’engage à les entreposer dans un endroit sec à l’abri des intempéries. 

Article 13 : Assistance à l'identification des PAV 

Afin d’améliorer la coordination de la collecte des TLC Usagés sur son territoire ainsi que leur 

Traçabilité, la Collectivité s’engage à : 

a) Recenser les détenteurs de PAV présents sur son territoire mais non identifiés dans la

cartographie nationale des PAV, par exemple les implantations sur des propriétés privées, celles

des associations locales exploitant des PAV ;

b) Faire ses meilleurs efforts pour que les exploitants de PAV sur son territoire demandent leur

conventionnement avec Eco TLC – Refashion.

c) S’assurer que les exploitants de PAV sur les domaines publics sur le territoire de la Collectivité

disposent de titres les autorisant à installer leur PAV et y apposent les éléments de signalétique

harmonisée et les consignes de la Filière des TLC.

CHAPITRE II.C : DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 : Contrôle 

14.1.- Lorsque la Collectivité remet l’intégralité des TLC Usagés à un ou des Opérateurs de Collecte ou 

de Tri, Eco TLC - Refashion ne procède au contrôle de la Collectivité que pour les obligations de la 

Collectivité qui ne peuvent être contrôlés d’après les informations disponibles chez le ou les 

Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

14.2.- Eco TLC - Refashion peut faire réaliser, à sa demande, des audits visant à contrôler l’exécution 

des obligations contractuelles de la Collectivité. 

L’audit porte sur l’année civile ou les années civiles précédant la demande d’audit, dans la limite de 

trois années civiles d’exécution de la Convention. 

L’audit est réalisé à une date ou aux dates convenues entre les Parties. Lorsque les Parties ne 

parviennent pas à se mettre d’accord sur la date ou sur les dates de l’audit dans un délai de trente 

jours à compter de la demande d’audit d’Eco TLC - Refashion, l’audit a lieu à la date fixée par Eco TLC 
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- Refashion, cette date ne pouvant être fixée moins de 30 jours et plus de 60 jours à compter de la

notification à la Collectivité de la date d’audit fixé par Eco TLC - Refashion.

L’audit est réalisé par un prestataire mandaté et rétribué par Eco TLC - Refashion. L’auditeur est soumis 

à l’égard des tiers à une obligation totale de confidentialité. L’auditeur peut porter à la connaissance 

d’Eco TLC – Refashion tous les éléments d’explication et justificatifs relatifs à la méconnaissance de la 

Convention par la Collectivité ou nécessaires à la rectification des soutiens financiers versés ou dus en 

application de la Convention. 

La Collectivité s’engage à permettre à l’auditeur de consulter les documents et informations 

nécessaires à sa mission, quel qu’en soit le support, ainsi qu’à réaliser les copies nécessaires 

permettant à l’auditeur de procéder aux analyses et calculs qui seraient nécessaires. Afin de faciliter 

l’audit et réduire sa durée en présentiel chez la Collectivité, l’auditeur peut communiquer, 

préalablement à sa venue, une liste de documents à préparer en consultation sur place ou à lui 

communiquer préalablement. La Collectivité doit disposer du temps suffisant pour préparer ces 

documents. La Collectivité autorise l’auditeur à accéder, en sa présence, aux locaux où sont gérés, 

manipulés ou stockés les TLC Usagés ou les TLC d’Occasion. 

14.3.- Eco TLC - Refashion communique à la Collectivité le projet de conclusions qu’il reçoit de 

l'auditeur. La Collectivité dispose d'un délai de 30 (trente) jours pour faire part à Eco TLC - Refashion 

de ses observations écrites, qui seront annexées au rapport d’audit. L’auditeur tient compte des 

observations de la Collectivité s’il l’estime justifié avant d’établir son rapport de finalisation de l’audit. 

Ce rapport est communiqué par Eco TLC - Refashion à la Collectivité. 

14.4. Toute vérification aboutissant à la mise en évidence d’une rectification de soutiens financiers en 

faveur de l’une quelconque des Parties donne lieu à régularisation de la somme correspondante. 

14.5.- La Collectivité s’engage à exiger de tout tiers, personne publique ou privée autre qu’un 

particulier à laquelle il remet ou cède les TLC Usagés en vue de leur traitement, qu’Eco TLC - Refashion 

puisse disposer, avec tous les tiers détenant successivement les TLC Usagés, des mêmes droits de 

contrôle que les droits de contrôle dont il dispose en application de la Convention. 

Article 15 : Propriété intellectuelle 

15.1.- Eco TLC - Refashion est titulaire des droits patrimoniaux de propriété intellectuelle attachés au 

Kit de Communication Refashion.  

Eco TLC - Refashion concède gratuitement, de manière non exclusive à la Collectivité le droit d'utiliser 

personnellement le Kit de Communication afin de réaliser les supports et actions d'informations de 

collecte sur son territoire. A l’expiration de la Convention pour quelque cause que ce soit, la Collectivité 

s’engage à cesser immédiatement toute utilisation du Kit de Communication. 

15.2.- L’Extranet Refashion servant d’interface électronique pour les relations entre la Collectivité et 

Eco TLC – Refashion, l’espace sécurité, la messagerie et la base de données mis à disposition de la 

Collectivité pour l’exécution de la Convention sont conçus, financés et maintenus par les soins et aux 

frais d’Eco TLC – Refashion. La Convention n’accorde à la Collectivité qu’un droit d’usage de l’Extranet 
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Refashion et de sa base de données pour la durée et dans le respect de la Convention, pour les seuls 

besoins de sa relation contractuelle avec Eco TLC – Refashion. 

Article 16 : Dispositions diverses 

La Convention ne peut faire l'objet d'aucune cession ou transmission à titre particulier, sous quelque 

forme que ce soit, par l’une quelconque des Parties, sans l’accord de l’autre Partie.  

Aucun fait de tolérance par l’une des Parties, même répété, ne saurait constituer une renonciation de 

cette Partie à l'une quelconque des dispositions ci-dessus définies. 

Si l’une des conditions ou clauses de la Convention devient invalide, illégale ou impossible à exécuter, 

pour quelque cause que ce soit, cette invalidité, illégalité ou impossibilité d’exécution n’affectera pas 

les autres dispositions de la Convention. Eco TLC – Refashion y remédiera par une modification de la 

Convention en application de l’article 5. 

Lorsque la Convention exige une notification entre les Parties, celle-ci n’est effectuée valablement que 

par courrier recommandé avec accusé de réception ou par message mentionnant dans son intitulé en 

termes apparents les mots « IMPORTANT – NOTIFICATION » et envoyé via la messagerie électronique 

de l’Extranet Refashion. La notification est effective à sa date de réception par l’autre Partie.  

Les délais mentionnés dans la Convention sont décomptés selon les règles du code de procédure civile. 

Article 17 :  Loi applicable – Compétence 

La Convention est soumise à tous égards au droit français. 

Tout litige auquel elle pourrait donner lieu sera soumis aux juridictions de l’ordre judiciaire 

territorialement compétentes. 

Article 18 : Dématérialisation des échanges 

18.1.- Eco TLC - Refashion met à disposition de la Collectivité, sans frais, l’Extranet Refashion avec un 

espace et une messagerie à accès sécurisés afin de dématérialiser les échanges de données et 

d’informations dans le cadre de la Convention. Il s’agit d’une obligation de moyen. La Collectivité 

conserve la charge des frais de connexion internet et du terminal nécessaire à la connexion. L’Extranet 

Refashion est accessible avec un matériel et des logiciels informatiques standards. 

L’Extranet Refashion est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf opérations de maintenance ou 

pannes. Dans ce cas, Eco TLC - Refashion s’efforce de rendre à nouveau l’Extranet Refashion dans les 

meilleurs délais. Toute opération de maintenance ou panne de l’Extranet Refashion à l’origine de la 

méconnaissance par la Collectivité d’une échéance contractuelle donne lieu à report de l’échéance 

contractuelle.  

Chaque Partie fait son affaire d’assurer la sécurité des systèmes informatiques de l’autre Partie par la 

mise en œuvre de logiciels antivirus et une supervision appropriée de son personnel et de ses préposés 

ayant accès à l’Extranet Refashion et de leur(s) code(s) d’accès. Il s’agit d’une obligation de moyen. Eco 

TLC - Refashion peut prendre toute mesure de restriction ou de protection de l’accès à l’Extranet 
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Refashion, tel que l’accès restreint à certains numéros d'identification de terminaux sur le réseau 

Internet. 

Les codes d’accès à l’espace sécurisé sont personnels. La Collectivité s’engage à demander à Eco TLC - 

Refashion la désactivation d’un code d’accès personnel chaque fois que son attributaire quitte la 

Collectivité, ou qu’il a connaissance d’une divulgation du code d’accès à autrui. Il s’agit d’une obligation 

de résultat pour la Collectivité. Eco TLC - Refashion peut également prendre l’initiative de remplacer 

périodiquement tout ou partie des codes d’accès, ou lorsqu’est constaté un accès suspicieux à 

l’Extranet Refashion, sans notification préalable. 

18.2.- Les Parties s’engagent à utiliser l’Extranet Refashion pour tout échange, déclaration, 

transmission de justificatifs, liquidation des soutiens dans le cadre de la Convention. Par exception, la 

conclusion de la Convention est réalisée sur support papier ou autre système de signature 

électronique. Lorsque la convention exige une notification entre les Parties, celle-ci sera effectuée par 

messagerie électronique avec Accusé Réception. La notification est effective à sa date de réception 

par l’autre partie. 

Article 19 : Conservation des données 

19.1.- Conservation et traitement des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel 

Les Parties peuvent conserver sur tout type de support et traiter l’ensemble des informations 

échangées au cours de l’exécution de la Convention et qui ne revêtent pas le caractère de données à 

caractère personnel au sens de l’article 4 du règlement n°2016/679. 

Les Parties conviennent que les données relatives à la nature et aux quantités de déchets collectés et 

traités dans le cadre de la Convention ne répondent pas aux critères de l’article L.151-1 du code du 

commerce relatif au secret des affaires. 

19.2.- Conservation et traitement des informations à caractère personnel 

Dans le cadre de ses relations avec la Collectivité, ainsi que de la mise à disposition de l’Extranet par 

Eco TLC - Refashion au titre de la Convention, cette dernière est amenée à traiter des données à 

caractère personnel de la Collectivité, en particulier de ses agents et préposés (les « Collaborateurs de 

la Collectivité »).  

Dans ce cadre, et pour l’ensemble des traitements de données à caractère personnel entrepris par Eco 

TLC - Refashion, celle-ci agit en qualité de responsable de traitement au sens du Règlement Général 

sur la Protection des Données, Règlement (UE) 2016/679 (« RGPD »).  

La Collectivité, lorsqu’elle est amenée à traiter des données à caractère personnel de Eco TLC - 

Refashion, ou de ses Collaborateurs, agit également en qualité de responsable de traitement au sens 

du RGPD.  

L’ensemble des lois et règlements applicables en matière de protection des données à caractère 

personnel sont dénommés communément les « Lois de protection des données ».  

Tous les termes utilisés au sein de cet article et en lien avec la protection des données à caractère 

personnel prennent la définition qui leur est donnée par les Lois de protection des données. 
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Le présent article vise à informer la Collectivité sur les traitements de données entrepris par Eco TLC - 

Refashion au titre de la Convention.  

19.2.1 Engagements des Parties en qualité de responsables de traitement 

Sur le périmètre des traitements qu’elles sont amenées à réaliser en vertu de la Convention, les Parties 

s’engagent à respecter l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu des Lois de protection 

des données.  

En leur qualité de responsables de traitement, elles s’engagent notamment à : 

• Garantir une collecte loyale et licite des données à caractère personnel qu’elles sont amenées

à traiter pour les besoins de la Convention.

• Informer les personnes concernées de toutes les informations requises, le cas échéant, au titre

des article 13 et 14 du RGPD. En particulier, il est convenu entre les Parties que chacune d’entre

elles s’engagent à informer ses propres collaborateurs des traitements entrepris sur leurs

données par l’autre Partie.

• Ne traiter les données à caractère personnel collectées que pour les fins de l’exécution de la

Convention.

• Assurer la sécurité, la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données à caractère

personnel qu’elles traitent par la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles

adéquates aux risques présentés par leurs traitements.

• Respecter l’exercice des droits des personnes concernées, le cas échéant.

• Ne pas transférer les données à caractère personnel vers des destinataires situés en dehors de

l’Union européenne, et dans un pays non-considéré comme adéquat au sens de la Commission

européenne, en l’absence de la mise en place d’un mécanisme de transfert, au sens des Lois

de protection des données, permettant d’assurer un niveau de protection élevé aux données

transférées.

• Ne conserver les données à caractère personnel que pour les durées nécessaires à l’atteinte

des finalités des traitements qu’elles réalisent au titre de la Convention.

19.2.2 Information de la Collectivité sur le traitement de ses données à caractère personnel 

Données à caractère personnel collectées : les données des Collaborateurs de la Collectivité collectées 

sont celles fournies directement par la Collectivité ou ses Collaborateurs dans le cadre de l’exécution 

de la Convention et de la relation établie entre les Parties.  

Durée de conservation des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données de la Collectivité 

sont conservées pendant la durée de la relation établie entre les Parties, et donc de la présente 

Convention. Certaines données pourront être conservées pour une durée supérieure, en archivage 

intermédiaire, à des fins de gestion du précontentieux et contentieux, ou pour respecter une obligation 

légale (ex : conservation des documents comptables).  

Finalités des traitements des données des Collaborateurs de la Collectivité : les traitements entrepris 

par Eco TLC - Refashion ont pour finalités : 

• La mise à disposition de l’Extranet et la gestion du conventionnement de la Collectivité.

• La gestion de la coordination de la collecte, du détournement des TLC Usagés du flux des

ordures ménagères.
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• La gestion des informations sur la collecte et le traitement des déchets de TLC à porter à la

connaissance des citoyens.

• La gestion et le suivi de la relation avec la Collectivité.

• Le cas échéant, la gestion des contentieux et précontentieux.

La base légale applicable à ces traitements est l’exécution de la Convention avec la Collectivité et, le 

cas échéant, le respect des dispositions du Cahier des Charges.  

Destinataires des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données peuvent être 

communiquées à : 

• Des destinataires internes, c’est-à-dire les membres du personnel d’Eco TLC - Refashion

habilités à accéder aux données des Collaborateurs de la Collectivité et qui en ont strictement

besoin pour l’exercice de leurs fonctions.

• Des destinataires externes qui en auraient nécessairement besoin pour l’exercice de leurs

missions (ex : cabinet comptable).

• Des sous-traitants, tels que (i) des éditeurs de logiciels utilisés par Eco TLC - Refashion dans le

cadre des finalités susmentionnées et/ou (ii) des prestataires de maintenance et d’infogérance

d’Eco TLC - Refashion.

• Des autorités judiciaires, publiques ou gouvernementales, le cas échéant, lorsque Eco TLC -

Refashion est tenue par une obligation légale ou doit se conformer à une demande légitime

émanant d’une telle autorité, pour prévenir un délit ou procéder à une enquête, ou encore

pour protéger ses droits et intérêts légitimes.

Droits des Collaborateurs de la Collectivité : les Collaborateurs de la Collectivité disposent d’un droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’un droit à la portabilité des données à caractère personnel 

qui les concernent. Ils peuvent également demander la limitation du traitement de leurs données à 

caractère personnel ou s’y opposer dans les conditions prévues par les Lois de protection des données. 

Pour se faire, les Collaborateurs de la Collectivité peuvent adresser leurs demandes aux adresses de 

contact suivantes  

• Par courrier électronique à l’adresse dédiée : rgpd@refashion.fr.

• Par courrier postal à l’adresse REFASHION, 4 Cité Paradis, 75010 PARIS.

En tout état de cause, les Collaborateurs de la Collectivité conservent le droit de déposer plainte auprès 

de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) s’ils considèrent qu’Eco TLC - 

Refashion ne respecte pas ses obligations légales en matière de protection des données à caractère 

personnel.  

mailto:rgpd@refashion.fr
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LISTES DES ANNEXES : 

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Annexe n°2 : Consignes et signalétiques harmonisées  

Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités d’Enlèvement 

Annexe n°4 : Actions de Communication  

Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

Fait à Paris, le   , en deux exemplaires originaux. 

Pour l’Eco-organisme Pour la Collectivité 

Maud Hardy  nom 

Directrice Générale fonction 

Mention écrite Lu & Approuvé + cachet  Mention écrite Lu & Approuvé + cachet 
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Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Ici apparait la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité tel que renseignée 

lors de son inscription, via Territeo, sur l’Extranet de l’éco-organisme ; cette annexe est générée 

automatiquement par l’Extranet lors de l’édition de la Convention 

Pour chaque commune : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 

Toute modification du périmètre (ajout ou suppression de communes enregistrés via Territeo) de la 

Collectivité aura pour conséquence la régularisation d’un avenant à l’annexe 2 qui prendra la forme 

décrite ci-après : 

AVENANT N° XXXXXXXX/1 A L'ANNEXE 1 DE LA CONVENTION N° XXXXXXXX DU JJ-MM-ANNEE 

Actualisation de la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité entrant en 

vigueur à compter du 1er janvier 20XX : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 
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Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées pour les Points d’Apport Volontaire 

Les éléments de signalétique ont été développés afin de faciliter la reconnaissance des PAV de 

détenteurs conventionnés en harmonisant le message transmis aux citoyens.  

Les éléments visuels sont en cours de modification pour être en accord avec les consignes et éléments 

d’information listés ci-dessous.  

Les consignes et signalétiques harmonisées sont les suivantes : 

1. Signalétique Logo Repère

Elle permet de repérer les PAV identifiés dans la cartographie de la 

Filière Textiles & Chaussures. Elle est utilisée par Refashion sur le site 

https://refashion.fr/citoyen/fr pour localiser les PAV et par les 

collectivités territoriales pour renforcer la visibilité des acteurs 

partenaires. Il doit faire un diamètre minimum de 21 cm. 

Pour les PAV conteneurs, il doit être placé sur la face avant du 

conteneur et être placé à hauteur de lecture.  

2. Les Consignes de tri

Elles précisent le geste à effectuer et visent à réduire les erreurs de tri. Elles doivent être placées à 

hauteur de lecture afin d’assurer une meilleure lisibilité et de préférence (mais non obligatoire) sur la 

face avant du PAV conteneur.  

Les consignes positives 

« Vous pouvez déposer : 

• Vos vêtements et votre linge de maison propres et secs dans un sac fermé (30L)

• Vos chaussures liées par paire et dans un sac fermé (30L)

• Même usés, ils seront valorisés à plus de 99%. »

Les consignes négatives 

« Ne déposez pas :  

• D’articles humides ni souillés. »

https://refashion.fr/citoyen/fr
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3. Signalétique d’’information sur le  traitement des TLC Usagés collectés

L’information sur le traitement des TLC Usagés déposés (orientés vers la réutilisation et/ou recyclage) 

et la cartographie des points d’apport sont essentielles pour une parfaite information du citoyen.  

Information sur le traitement à faire figurer : « Vos vêtements, linge de maison et chaussures déposés 
ici seront majoritairement reportés ou recyclés » 

Elle permet au citoyen de comprendre que son geste de tri offre sur le plan collectif un bénéfice 
environnemental, économique et social important. 

4. Signalétique de renvoi vers la cartographie nationale des adresses de PAV

Pour plus d’information du citoyen sur la seconde vie des Textiles & Chaussures déposés, le lien 

internet vers la cartographie est : www.refashion.fr/citoyen 

Il est aussi possible d’apposer en plus un QR Code. 

http://www.refashion.fr/citoyen
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Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 

d’Enlèvement 

Toute demande d’enlèvement devra être réalisée via un formulaire spécifique sur une plateforme 

dédiée et devra respecter les conditions suivantes : 

- Volume minimal par demande d’enlèvement et par déchèterie : une tonne de TLC Usagés

- Modalités de présentation des TLC usagés : mise à disposition en vrac (sac utilisé lors du

dépôt), en conteneur ou en roll, au pied du véhicule de transport diligenté par Eco TLC –

Refashion.

- Délai d’enlèvement : Une fois la demande réceptionnée par Refashion, l’enlèvement des TLC

usagés aura lieu dans les 10 jours ouvrés suivants la demande.
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Annexe n°4 : Actions de Communication harmonisées 

Le soutien financier versé par Eco TLC – Refashion varie selon la taille de la collectivité qui met en place 

l’Action. Pour cela, 4 catégories de collectivités sont définies en fonction de leur population :  

Classification de la Collectivité pour l’application du barème 

Classification Population de la Collectivité (en nb d’habitants) 

TLC 1 ≥ 350 000 hab. 

TLC 2 [80 000 hab. ; 350 000 hab. [ 

TLC 3 [20 000 hab. ; 80 000 hab. [ 

TLC 4 < 20 000 hab. 

Quatre Actions de Communication sont éligibles au soutien financier de Eco TLC – Refashion. Le 

catalogue d’Actions pourra être enrichi tout au long de l’agrément, par la mise en place d’Actions 

complémentaires (appel à projets, appel à manifestations d’intérêt, exposition, etc.). 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri ;

- Un support type de promotion de l’évènement, personnalisable par la Collectivité.

ACTION DE COMMUNICATION 1 : COLLECTE EVENEMENTIELLE 

Objectif Réaliser des collectes évènementielles avec un Opérateur de Collecte ou de Tri, pour 

sensibiliser les citoyens au bon geste de tri et leur offrir un service de collecte de 

textiles / linge de maison / chaussures ponctuels adapté. 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre 

L’évènement doit être organisé avec un Opérateur de Collecte ou Tri sur une ou 

plusieurs journées consécutives. 

AVANT L’EVENEMENT 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus tard 

1 mois avant l’évènement ; 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité du 

projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de

l’évènement intégrant les messages clés,

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou de

Tri,

3. Justificatif attestant du partenariat mis

en place entre la Collectivité et l’Opérateur

de Collecte ou de Tri ;

APRES L’EVENEMENT 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la 

clôture de l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant

les messages clés,

2. Estimation de la population sensibilisée

pendant l'évènement,

3.Tonnages collectés attestés par

l’Opérateur de Collecte ou de Tri.

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler 

la déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

Barèmes 

des 

soutiens – 

Forfait par 

catégorie 

2 000 € par Action 1 500 € par Action 1 000 € par Action 500 € par Action 

- Si la Collectivité est

de catégorie TLC 1 

OU 

- Si la Collectivité a

collecté > 15 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est

de catégorie TLC 2 

OU 

- Si la Collectivité a

collecté > 10 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est de

catégorie TLC 3 

OU 

- Si la Collectivité a

collecté > 5 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité

est de catégorie 

TLC 4. 

Les soutiens sont plafonnés à 6 Actions 

pour la Collectivité par an. 

Les soutiens sont plafonnés à 4 Actions 

pour la Collectivité par an. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- Un kit jeunesse ;

- Une attestation sur l’honneur type ;

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri.

ACTION DE COMMUNICATION 2 : COMMUNICATION CIBLE JEUNESSE 

Objectif Mettre en place une animation de sensibilisation et diffuser les kits jeunesse de Eco TLC - 

Refashion dans les écoles, les centres de loisirs, ou structures d’accueil d’activités 

périscolaires destinées à un public familial.  

Entrée en 

vigueur 

Dès disponibilité du kit jeunesse, prévue à partir de septembre 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre 

- L’animation doit être réalisée auprès de groupes scolaires et/ou périscolaires, par des

animateurs de la collectivité ou des éducateurs, sur une ou plusieurs journées consécutives ;

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle pendant l’animation

(qui donne lieu à un soutien financier complémentaire), avec un Opérateur de Collecte ou

Tri.

AVANT L’EVENEMENT 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus 

tard 1 mois avant l’évènement ; 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité 

du projet : 

1. Support prévisionnel de promotion

de l’évènement intégrant les messages

clés,

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou

de Tri,

3. Justificatif attestant du partenariat

mis en place entre la collectivité et

l’Opérateur de Collecte ou de Tri ;

APRES L’EVENEMENT 

La collectivité s’engage à déclarer sur l’Extranet Eco 

TLC - Refashion un bilan semestriel des Actions 

menées sur son territoire :  

1. Nombre de classes / centres de loisirs / structures
périscolaires ayant bénéficié d’une animation de
sensibilisation sur la période ;
2. Tonnages collectés sur la période, attestés par
l’Opérateur de Collecte ou de Tri (le cas échéant),
3. Attestation sur l’honneur signé par le signataire
de la convention confirmant que les animations ont
eu lieu et que les messages clés ont été diffusés ;

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa finalisation. 

Barème 

des 

soutiens - 

Forfait 

200 € versés par classe ou par groupe périscolaire 

Dans la limite de 
100 classes ou 

groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de  
50 classes ou 

groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 2 

Dans la limite de  
20 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
10 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 4 

+ 50 € versés par classe ou par groupe périscolaire
Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’animation, 

En contrat avec un Opérateur de Collecte ou Tri. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- La liste des acteurs labellisé par le Fonds Réparation ;

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri.

ACTION DE COMMUNICATION 3 : ATELIERS CITOYENS 

Objectif Mettre en place une action de sensibilisation des citoyens lors d’animations pratiques 

autour du réemploi, de la réparation, et de l’entretien des textiles, linge de maison et 

chaussures. 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités de 

mise en 

œuvre 

- L’animation doit être réalisée par des animateurs de la collectivité ou des associations,

sur une ou plusieurs journées consécutives ;

- La liste des acteurs labellisés par le Fond Réparation est diffusée pendant l’évènement ;

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle avec un

Opérateur de Collecte ou Tri pendant l’animation (qui donne lieu à un soutien financier

complémentaire).

AVANT L’EVENEMENT 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus tard 

1 mois avant l’évènement ; 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité du 

projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de

l’évènement intégrant les messages clés,

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte out de

Tri (le cas échéant),

3. Justificatif attestant du partenariat mis

en place entre la collectivité et l’Opérateur

de Collecte ou de Tri (le cas échéant).

APRES L’EVENEMENT 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la clôture 

de l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant les

messages clés,

2. Estimation de la population sensibilisée

pendant l'évènement,

3. Tonnages collectés attestés par l’Opérateur

de Collecte ou de Tri (le cas échéant).

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

Barème des 

soutiens - 

Forfait 

300 € versés par groupe sensibilisé 
Dans la limite de 

20 groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de 
12 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 2 

Dans la limite de 
8 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
4 groupes soutenus par 
an pour les catégories 

TLC 4 

+ 50 € versés par groupe
Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’atelier, 

En contrat avec un opérateur de collecte ou tri conventionné. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet des éléments graphiques pouvant être utilisés pour la conception de l’encart presse. 

ACTION DE COMMUNICATION 4 : SOUTIEN COMMUNICATION PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE / 

PRESSE QUOTIDIENNE DEPARTEMENTALE (PQR / PQD) 

Objectif Réaliser une à deux fois par an, une campagne de communication sur la collecte des 

textiles, linge de maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et 

améliorer leur connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités de 

mise en œuvre 

- Ce soutien concerne une liste de publications dans la PQR / PQD identifiée par Eco TLC

– Refashion ;

- La parution de l’encart presse doit avoir lieu entre le 15 avril et le 30 juin ou entre le

15 septembre et le 30 novembre.

AVANT L’EVENEMENT 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus 

tard 1 mois avant l’évènement ; 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité 

du projet : 

1. Devis et BAT de l’encart presse,

2. Nom de la publication,

3. Type d’emplacement choisi (1/8 de

page, 1/4 de page, 1/2 page, ou 1 page).

APRES L’EVENEMENT 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la clôture 

de l’évènement : 

1. Encart presse intégrant les messages clés,

2. Nombre de tirages,

3. Facture de l’encart presse.

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

Barème des 

soutiens 

- Eco TLC – Refashion soutient la publication d’encarts presse :

• A hauteur de 70% des coûts pour la publication d’un encart ;

• Jusqu’à 80% des coûts de publication pour un encart couplé à une autre Action
du catalogue d’Action ;

- Le soutien financé par Eco TLC – Refashion est plafonné à :

• 3 000 € si la Collectivité est de catégorie les TLC 1 ;

• 2 000 € si la Collectivités est de catégorie TLC 2 ;

• 1 000 € si la Collectivité est de catégorie TLC 3 ;

• 500 € si la Collectivité est de catégorie TLC 4.

- Eco TLC – Refashion soutient jusqu’à 2 encarts presse par an de la Collectivité.
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Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

1. Les consignes de tri : « Tous les TLC usagés (Textiles d'habillement, Linge de maison et
Chaussures) peuvent être rapportés pour être valorisés, quel que soit leur état, même
abîmés. Ils doivent être placés propres et secs dans un sac et les chaussures liées par paire »,

2. Présence de la Signalétique Logo Repère.

3. Les adresses (PAV) où le citoyen peut déposer ses TLC usagés ou le lien de redirection vers la
cartographie des points d'apport volontaire : https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport

4. Le Traitement des TLC usagés : que « selon leur état les TLC seront majoritairement reportés
ou recyclés ».

5. L’incitation à la réparation des TLC Usagés avant de les déposer dans un PAV.

Par ailleurs, si des données chiffrées figurent parmi les messages communiqués, une mise à jour 
annuelle (avec les données du RA de Refashion) sera nécessaire. 

https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport


Publié le 27/06/23











Publié le 27/06/23







1 

Contrat 

territorial pour 

les JOUETS 

Numéro de contrat : 

 

Syndicat Tri Or

0266430-0002
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ENTRE: 

 

 

Adresse du siège :  

Code postal et Ville :  

N° INSEE :  

N° SINOE :  

titulaire de la (des) compétence(s) :  

représenté(e) par :  

autorisée à conclure le Contrat par la délibération numéro                                             

désignée ci-après par « la Collectivité »,  

D’UNE PART,  

 

ET 

Ecomaison, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de Paris sous le numéro 538 495 870, dont le siège social est situé 50 avenue Daumesnil, 

75012 Paris, agréée en tant qu'éco-organisme, représentée par Dominique Mignon, 

Présidente,  

désignée ci-après par « Ecomaison »,  

D’AUTRE PART,  

La Collectivité et Ecomaison sont ci-après individuellement dénommés une « Partie » et 

ensemble les « Parties ».  

Fait en deux exemplaires originaux  

        

Pour la Collectivité       Pour Ecomaison  

        La Présidente  

         Dominique Mignon  

« Lu et approuvé » et signature     « Lu et approuvé » et signature   

  

Syndicat Tri Or

Collecte, traitement

OLIVIER LESUEUR - PRESIDENTE

RUE PASTEUR PROLONGEE

95660 - CHAMPAGNE-SUR-OISE

259500288

64

PRESIDENTE

OLIVIER LESUEUR
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ARTICLE LIMINAIRE ET DEFINITIONS  

Ecomaison est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation 

issue des dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-

320 suivants du code de l’Environnement. 

Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage issus de 

l’Arrêté, Ecomaison propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le présent 

contrat, qui prévoit la mise en œuvre d’un Enlèvement par Ecomaison, en accord avec la 

collectivité, et la mise en place de soutiens financiers aux déchets de JOUETS qui demeurent 

Collectés et traités par la collectivité. 

La collectivité qui conclut le Contrat pour la filière JOUETS n’a aucune obligation de conclure 

un contrat similaire avec Ecomaison sur les filières articles de bricolage et de jardin et éléments 

d’ameublement pour lesquelles Ecomaison est également agréé et pour toutes autres filières 

pour lesquelles Ecomaison serait agréé.  

Font partie intégrante du Contrat, l’ensemble des procédures disponibles dans l’Extranet et les 

annexes.  

Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier 

ou au pluriel, auront le sens défini ci-après :  

- Acteur ESS du réemploi : désigne les Entités de l’ESS en convention avec Ecomaison. 

- L’Arrêté : l’Arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-

organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des 

jouets en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

- Contenant Haut de quai : désigne tout contenant haut de quai destiné notamment à la 

gestion des JOUETS  

- Contenant Ecomaison : désigne les bennes et/ou les contenants destinés à la gestion des 

éléments d’ameublement mis à la disposition de la Collectivité par Ecomaison. 

- JOUETS : désigne les jouets usagés couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-

1 (12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

- La Collectivité : la Collectivité signataire du Contrat.  

- Déchèterie : déchèterie publique dans le Périmètre définie à l’article 1-2 de l’annexe 1.  

- Autres collectivités : les Collectivités membres ou adhérentes de la Collectivité signataire.  

- Enlèvement par Ecomaison : désigne la Reprise par Ecomaison des JOUETS.  

- Collecte par la Collectivité : désigne la Collecte par la Collectivité des JOUETS dans les 

contenants de la Collectivité.  

- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité dans le Contenant « tout 

venant » qui accueille dans la Déchèterie tous les déchets qui ne disposent pas d’une collecte 

séparée au sens règlementaire. 

- Extranet : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par Ecomaison 

permettant la gestion administrative, opérationnelle et financière du Contrat 

- Entités de l’ESS : associations et entreprises de l’économie sociale et solidaire agissant dans le 

domaine de la réutilisation et favorisant la prévention, notamment au travers du réemploi. 
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- Contrat : désigne le Contrat territorial pour les JOUETS et ses annexes, et ses éventuels 

avenants.  

- TERRITEO : portail administratif commun aux éco-organismes permettant la centralisation des 

informations administratives relatives aux collectivités.  

- Opérateur : désigne le prestataire d’Ecomaison chargé de l’enlèvement des JOUETS.  

- Règlementation : toute disposition juridique normative générale ou individuelle en vigueur.  

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité et des Autres collectivités couvert par le 

Contrat  

- Représentant : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment 

l’AMF, le CNR, AMORCE et l’ADCF.  

- Liquider/liquidation : désigne la détermination du montant des soutiens financiers portée sur 

la pro forma des soutiens téléchargeables dans l’Extranet.  

- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de 

commerce. 

- Prélèvement : action de prélever tous les JOUETS qui peuvent faire l’objet d’un réemploi. 

- Zone Réemploi : zone de dépôt de JOUETS susceptibles de réemploi fermés et sécurisés. 

Les conditions générales du contrat type 2022-2027 sont les suivantes : 
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Article 1 : OBJET DU CONTRAT  
 

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre Ecomaison et la Collectivité, dans le cadre 

de l’Arrêté. Les Parties reconnaissent expressément que le Contrat constitue l’unique 

document contractuel pour la mise en œuvre de la responsabilité élargie des producteurs de 

JOUETS pour toute la période 2022-2027 de l'Agrément d'Ecomaison.  

 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS D’ECOMAISON VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE  
 

Objectifs 

 

Ecomaison souhaite encourager le Réemploi dans les territoires, c’est pourquoi les Collectivités 

qui disposent d’une Zone Réemploi sont incitées à orienter prioritairement les JOUETS vers cette 

Zone Réemploi pour permettre aux Acteurs ESS du réemploi de prélever les JOUETS qu’ils sont 

en capacité de réemployer.  

 

Ecomaison prévoit un soutien financier spécifique pour la Collectivité, pour donner accès aux 

Acteurs ESS du réemploi.  

 

Article 2.1 : Collectes par la Collectivité en Déchèterie et en porte à porte des JOUETS 

 

Article 2.1.1 : Principes  

 

Ecomaison s’engage à soutenir financièrement, conformément aux Annexes 1, 2 et 3, les 

tonnages de JOUETS collectés et recyclés ou valorisés par la Collectivité, provenant des 

Collectes par la Collectivité définies au présent article.  

 

Les JOUETS soutenus financièrement, dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus 

de dispositifs de Collectes par la Collectivité suivants :  

 

a) Déchèteries fixes et points de collecte temporaires du Périmètre (point de collecte mobile, 

évènementielle, …), collectant et valorisant non séparément des JOUETS, visés à l’article 1.2 

de l’annexe 1 ; 

 

b) Collecte en mélange des JOUETS avec d’autres types de déchets, dont le traitement est 

assuré par la Collectivité dont les conditions de soutien sont décrites en 2.1.5 ci-dessous ; 

 

c) Dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte du Périmètre des JOUETS, visés à 

article 1.3 de l’annexe 1 (collecte régulière en porte à porte ou sur appel), sous réserve que 

cette Collecte d’encombrants en porte à porte concoure à la réutilisation ou au recyclage 

de ces Déchets.  

 

Article 2.1.2: Evaluation des quantités de JOUETS Collectés par la Collectivités   

 

Pour les JOUETS collectés par la Collectivité dans les cas a, b, c, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de JOUETS contenus dans une Collecte par la Collectivité de 

Déchets, désignée comme le « tonnage équivalent JOUETS ».  

 

Le « tonnage équivalent JOUETS » est calculé comme le produit des quantités de déchets 

Collectés par la Collectivité et contenant des JOUETS par un taux de présence moyen 

conventionnel de JOUETS, fonction des modalités de Collecte par la Collectivité (notamment 

Déchèterie accueillant uniquement des ménages, déchèterie accueillant des ménages et des 

professionnels, collecte en porte-à-porte, Zone Réemploi on non).  
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Les taux de présence moyens conventionnels de JOUETS sont déterminés suivant un protocole 

établi en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du 

principe de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais 

de réalisation. Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de 

présence moyen conventionnel de JOUETS est actualisé au plus une fois par an, à partir des 

résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets Collectés par la 

Collectivité et contenant des JOUETS, diligentée par Ecomaison conformément aux 

dispositions de l’annexe 5. Les taux de présence moyens conventionnels de JOUETS 

applicables pour le calcul des soutiens financiers dus au titre de la collecte de l'année N sont 

les taux déterminés selon les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation de 

l’année N-1. Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens 

conventionnels en résultant sont transmis par mail par Ecomaison à la Collectivité.  

 

Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année N, avec un délai de 

prévenance minimal d’un mois avant le début de l’année concernée. Lorsque la Collectivité 

participe à une campagne de caractérisations de Contenants en Collecte par la Collectivité 

diligentée par Ecomaison, la Collectivité facilite, à Ecomaison ou à toute personne mandatée 

par Ecomaison, l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.  

 

Par exception, pour l’année de démarrage de la Convention, le taux de présence moyen 

conventionnel est joint en annexe n°7 au Contrat. 

Article 2.1.3 : Collectes complémentaires des JOUETS 

 

Dans cette configuration, la Collectivité peut demander la mise en place d’un Contenant en 

Haut de Quai permettant l’Enlèvement par Ecomaison des JOUETS inférieurs à la taille 

minimum, définie en concertation avec les Représentants, mutualisée avec la collecte 

d’autres petits objets relevant du périmètre de l’Enlèvement d’Ecomaison. La taille des JOUETS, 

et des autres petits objets, est définie par Ecomaison lors de la mise en place du Contenant, 

avant le début de l’Enlèvement par Ecomaison, et peut être modifiée avec un délai de 

prévenance de deux (2) mois.  

 

Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui pourront opter pour ce dispositif de 

Collecte complémentaire. 

 

Article 2.1.4 : Prises en charges des JOUETS Collectés par la Collectivité spécifiquement en 

porte à porte ou en points de collecte mobile (2.1.1 a et c) 

 

Par exception au 2.1.1, dans le cas où la Collectivité met en place des points de collecte 

mobile ou des dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte spécifiquement du 

Périmètre des JOUETS, sous réserve que cette Collecte d’encombrants en porte à porte ou de 

points de collecte mobile concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces Déchets, peut 

demander à Ecomaison de mettre à disposition des Contenants Ecomaison et de reprendre 

sans frais ces Déchets, en vue de pourvoir à leur traitement. 

 

Article 2.1.5 : Conditions de soutien à la Collecte en mélange (2.1.1 b) 

 

Dans les cas de la Collecte en mélange par la Collectivité définie au 2.1.1 b ci-dessus, 

Ecomaison soutient financièrement le recyclage et la valorisation énergétique sous réserve 

que la performance de réemploi, réutilisation, recyclage des JOUETS Collectés en mélange 

par la Collectivité soit au moins équivalente aux objectifs fixés par le cahier des charges à 

Ecomaison. 

 

Un bilan des performances de réemploi, réutilisation et de recyclage de la Collecte en 

mélange des JOUETS de la Collectivité sera réalisé en 2024, puis en 2027. 
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En cas de performance inférieure aux objectifs définis ci-dessus, les Parties feront un bilan des 

actions à entreprendre et les soutiens au recyclage et à la valorisation énergétique pour la 

Collecte en mélange seront suspendus. 

  
Article 2.2 : Enlèvement par Ecomaison dans les Déchèteries équipées d’un Contenant 

Ecomaison 

 

Article 2.2.1 : Principes 

 

Ecomaison s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Ecomaison des JOUETS sur les 

Déchèteries du Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2. Les autres flux de JOUETS, à savoir 

la ferraille, demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1.1 a). 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Ecomaison unique, Ecomaison s’engage à 

mettre en œuvre l’Enlèvement par Ecomaison sur les Déchèteries, conformément aux annexes 

1 et 2, des JOUETS dépassant une taille minimum. L’Enlèvement des JOUETS est mutualisé dans 

le Contenant Ecomaison avec les autres objets relevant du périmètre Ecomaison. La taille des 

JOUETS est définie par Ecomaison, en concertation avec les Représentants, avec un délai de 

prévenance minimal de deux (2) mois avant le début de l’Enlèvement par Ecomaison. Les 

autres flux de JOUETS demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1. 

 

Selon les dispositions du Contrat, Ecomaison s'engage à :  

• enlever les JOUETS de la taille définie pour l’année N dans les Déchèteries équipées 

d’un seul Contenant Ecomaison, dans ledit Contenant Ecomaison, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des JOUETS collectés conformément aux 

dispositions du présent article,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.2.2 : Collectes complémentaires des JOUETS 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Ecomaison unique, la Collectivité peut 

demander la mise en place d’un Contenant en Haut de Quai permettant l’Enlèvement par 

Ecomaison des JOUETS inférieurs à la taille minimum, définie en concertation avec les 

Représentants, mutualisée avec la collecte d’autres petits objets relevant du périmètre de 

collecte d’Ecomaison. La taille des JOUETS, et des autres petits objets, est définie par 

Ecomaison lors de la mise en place du Contenant, avant le début de l’Enlèvement par 

Ecomaison, et peut être modifiée avec un délai de prévenance de deux (2) mois.  

 

Dans ce cas, les conditions de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité ne 

s’appliquent plus sur les Contenants de la Collectivité, sauf pour les JOUETS Collectés par la 

Collectivité dans le contenant ferraille de la Collectivité. Un soutien dédié est prévu pour les 

Collectivités qui auront optée pour ce dispositif de Collecte complémentaire.  

 

Article 2.3 : Enlèvement par Ecomaison des JOUETS dans les Déchèteries équipées d’au moins 

deux Contenants Ecomaison présents pour la collecte en 2 flux matériaux différents 

 

Article 2.3.1 : Principes 

 

Ecomaison s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Ecomaison sur les Déchèteries du 

Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2, des JOUETS. L’Enlèvement des JOUETS est 

mutualisé dans le Contenant Ecomaison avec les autres objets relevant du périmètre 

Ecomaison.  Les autres flux de JOUETS, à savoir ceux en ferraille, demeurent gérés dans les 

dispositions définies au 2.1.1. 

 

Selon les dispositions du Contrat, Ecomaison s'engage à :  
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• enlever les JOUETS dans les Déchèteries équipées d’au moins deux Contenants 

Ecomaison, en fonction des matériaux majoritaires : un Contenant pour les produits en 

bois, un Contenant pour les produits dont les matériaux majoritaires seront, notamment, 

les plastiques, mousses ou textiles, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des JOUETS enlevés par Ecomaison,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.4 : Evaluation des quantités de JOUETS enlevés par Ecomaison dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Pour les JOUETS enlevés par Ecomaison dans les cas 2.2 et 2.3, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de JOUETS contenus dans un Enlèvement par Ecomaison de 

déchets dans les cas 2.2 et 2.3, désignée comme le « tonnage équivalent JOUETS ».  

 

Le « tonnage équivalent JOUETS » est calculé comme le produit des quantités de déchets 

enlevés par Ecomaison et contenant des JOUETS par un taux de présence moyen 

conventionnel de JOUETS, fonction des modalités d’Enlèvement par Ecomaison.  

 

Les taux de présence moyen conventionnel de JOUETS sont déterminés suivant un protocole 

établi en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du 

principe de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais 

de réalisation. Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité.  

 

Chaque taux de présence moyen conventionnel de JOUETS est actualisé au plus une fois par 

an, à partir des résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets enlevés 

par Ecomaison et contenant des JOUETS diligentée par Ecomaison conformément aux 

dispositions de l’annexe 5.  

 

Les taux de présence moyens conventionnels de JOUETS applicables pour le calcul des 

soutiens financiers dus au titre de l’Enlèvement d’Ecomaison de l'année N sont les taux 

déterminés selon les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation de l’année 

N-1.  

 

Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens 

conventionnels en résultant sont transmis par mail par Ecomaison à la Collectivité, au plus tard 

fin novembre de l’année N-1, de sorte que ces taux s’appliquent sur la période de collecte 

débutant l’année suivante. 

 

Par exception, pour l’année 2023, année de déploiement de cet Enlèvement par Ecomaison, 

le taux de présence moyen conventionnel sera calculé à l’issue du premier semestre 

concerné.  

 

Article 2.5 : Prélèvement des JOUETS sur la Zone réemploi 

 

Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une 

Zone réemploi. 

 

Dès lors qu’une Zone réemploi est mise en œuvre pour la collecte des JOUETS en Déchèterie, 

et que les JOUETS sont prélevés par un/des Acteur(s) ESS du réemploi en contrat avec la 

Collectivité, Ecomaison s'engage à :  

 

• faire prélever les JOUETS par un Acteur ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de prélèvement, réemploi et de 

valorisation.  
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Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS D’ECOMAISON  
 

Article 3.1: Dispositions générales  

 

L'Arrêté fixe des prescriptions respectées par Ecomaison dans le cadre de son Agrément, à 

charge pour Ecomaison de mettre en œuvre ces prescriptions via le présent Contrat-type pour 

la filière JOUETS.  

 

En application des dispositions de l’Arrêté prévoyant des conditions de contractualisation 

uniques entre le titulaire de l'agrément et les collectivités territoriales, la Collectivité s’engage 

d’une part à contribuer aux objectifs règlementaires de réemploi, de recyclage et de 

valorisation des JOUETS, et d’autre part à mettre en œuvre ses obligations contractuelles le 

tout conformément aux dispositions des article 3.2, 3.3 et 3.4 du Contrat, de manière à 

permettre à Ecomaison de respecter ses obligations au titre de son Agrément.  

 

Article 3.2: Enlèvement par Ecomaison dans les Déchèteries dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Gestion de l’Enlèvement par Ecomaison  

 

Dès lors que l’Enlèvement par Ecomaison est mise en place, la Collectivité s’engage à 

collecter les JOUETS et à utiliser les Contenants mis à sa disposition par Ecomaison pour la 

collecte des JOUETS, et à remettre les JOUETS ainsi collectés exclusivement à Ecomaison ou à 

l’Opérateur ou à l’Acteur du réemploi et de la réutilisation. En tant que dépositaire des 

Contenants, la Collectivité en a la garde et doit les restituer dans l'état dans lequel ils lui ont 

été confiés, sauf usure normale, et en faire un usage normal, conforme à leur destination.  

 

La Collectivité s'engage à conserver les JOUETS dans leur état au moment de leur collecte. La 

Collectivité interdit tout prélèvement de JOUETS sur les Déchèteries, sauf prélèvement en vue 

de réutilisation, effectués conformément à l'article 7 ou en Zone Réemploi. La Collectivité 

fournit à Ecomaison les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements et 

s’engage à respecter les conditions de mise à disposition et d’enlèvement, conformément à 

l’Annexe 2.  

 

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à Ecomaison le titre 

d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel 

employé sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle 

manière que la Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la 

Règlementation des déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires 

notamment).  

 

La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la 

limite des contraintes économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la 

Collectivité informe Ecomaison et entame les procédures nécessaires. 

 

La Collectivité et Ecomaison s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des 

incidents et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la 

collecte, la mise à disposition des Contenants et l’enlèvement des JOUETS enlevés par 

Ecomaison (fermeture de la Déchèterie lors de l’enlèvement, retard de l’Opérateur, incident 

ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des Contenants par exemple). Le 

cas échéant, les Parties examinent ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces 

incidents, à l'initiative de la Partie la plus diligente. 

 

La Collectivité autorise Ecomaison à prendre des images (photographies et films) des points 

de collecte permanents et temporaires d’Enlèvement par Ecomaison, et autorise Ecomaison, 

ou toute personne mandatée par Ecomaison, à accéder à ces points de collecte aux fins de 
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prendre ces images. Ecomaison s’engage à informer la Collectivité préalablement. Ecomaison 

s’engage à respecter le droit à l’image de toute personne présente sur le point de collecte. 

 

Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données, propriété 

d’Ecomaison, et peuvent être exploitées par Ecomaison ou toute personne mandatée à cette 

fin, uniquement dans le cadre de ses activités soumises à agrément et après information de la 

Collectivité, sans paiement autre que les soutiens financiers versés par Ecomaison à la 

Collectivité.  

 

Article 3.3 : Collecte par la Collectivité dans les cas 2.1, 2.2 et 2.3 

 

Article 3.3.1: Organisation de la collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité organise la Collecte par la Collectivité, puis leur traitement des flux de JOUETS 

qui demeurent à sa charge. La Collectivité s’engage à recycler ou à défaut, à valoriser 

énergétiquement les flux comprenant les JOUETS dans les cas 2.1 a, b et c, 2.2 et 2.3.  

 

Article 3.3.2 : Traçabilité des JOUETS et des déchets issus d'une Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du recyclage et de la valorisation énergétique 

des JOUETS Collectés par la Collectivité et des déchets qui en sont issus, depuis leur collecte 

jusqu’à leur exutoire final, que les JOUETS soient gérés en régie ou par des tiers. Elle identifie, 

pour chaque modalité de collecte, les installations de traitement final et transmet à 

Ecomaison, dès la signature du Contrat, la liste des prestataires de collecte et de traitement, 

ainsi que la description des modalités opérationnelles de collecte et de traitement. La 

Collectivité actualise périodiquement ces informations via l’Extranet, au plus tard lors des 

déclarations semestrielles dans les conditions de l’article 5.4 en cas de changement 

d’exutoires et a minima une fois par an. 

 

Article 3.4 : Collecte des Déchets des détenteurs professionnels 

 

Dans le respect du règlement intérieur de la Déchèterie, la Collectivité, dès lors qu’elle donne 

accès à ses Déchèteries aux détenteurs professionnels JOUETS, s’engage à accepter les 

dépôts de JOUETS par les professionnels sans frais pour ces détenteurs dès lors qu’ils présentent 

leur carte d’accès nominative en cours de validité, délivrée par Ecomaison et qu’ils respectent 

et les conditions techniques d’accès définies par la Collectivité. 

 

Article 3.5 : Non-respect des engagements de la Collectivité 

 

Lorsque la Collectivité ne respecte pas l’une des obligations définies au Contrat, Ecomaison 

peut mettre en demeure la Collectivité de respecter ses obligations, même à bref délai. La 

mise en demeure explicite les dispositions du Contrat qui n'ont pas été respectées, et 

mentionne qu'à défaut de satisfaire à ses obligations, et sans préjudice du droit d'Ecomaison 

à réparation de son préjudice, la Collectivité s'expose à l’arrêt des versements des soutiens, en 

fonction de la gravité de ses manquements. La Collectivité est invitée à faire part de ses 

observations par écrit. A la levée de la mise en demeure, le versement de soutiens est rétabli 

par Ecomaison.   

 

Article 3.6 : Actualisation des informations administratives de la Collectivité 

 

Sans préjudice de l'article 12, la Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement 

via TERRITEO, à informer Ecomaison de toute modification administrative nécessaire à 

l'exécution du Contrat, notamment de son périmètre.   

 

La Collectivité s'oblige à identifier les contacts opérationnels permanents d'Ecomaison par 

leurs fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la 

bonne exécution du Contrat.  
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Article 4 : COMMUNICATION 
 

Ecomaison accompagne la Collectivité dans les opérations de communication de proximité 

nécessaires à la mise en œuvre de l’Enlèvement par Ecomaison.  

 

Les supports et outils de communication à destination des citoyens et des personnels des 

Déchèteries (kits de formation) sont mis à disposition gratuitement via le site internet 

d'Ecomaison ou l’Extranet. Par ailleurs, Ecomaison propose à la Collectivité des outils, 

méthodes et actions destinées à la formation de ses agents, tels que décrit en annexe 4. 

 

Ecomaison favorise l’échange de bonnes pratiques de communication et le retour 

d’expériences entre collectivités. Dans cet objectif, la Collectivité peut être associée, si elle le 

souhaite, à des réunions de travail et de restitution, proposées par Ecomaison. 

 

 

Article 5 DÉCLARATIONS ET LIQUIDATION DES SOUTIENS FINANCIERS ET RAPPORTS ANNUELS 

 

Article 5.1: Soutiens financiers  

 

Cas général 

 

Ecomaison s'engage à liquider et payer semestriellement les soutiens financiers relatifs à la 

Collecte en Zone Réemploi, à l’Enlèvement par Ecomaison et à la Collecte par la Collectivité, 

conformément aux Annexes 1, 2 et 3 et aux dispositions du présent article.  

 

Déclaration Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité doit procéder à une déclaration, selon le « mode d’emploi déclaration », 

disponible dans l’Extranet, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs 

à joindre à la déclaration. La Collectivité dispose pour ce faire d'une période de déclaration 

de 60 jours au terme de chaque semestre civil.  

 

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des JOUETS depuis 

leur collecte et par mode de collecte (le cas échéant, avec l'indication de la Déchèterie) 

jusqu'au traitement final, en indiquant les modalités de traitement.  

 

Elles doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de déchets 

contenant des JOUETS et leurs exutoires finaux, par mode de collecte (pour chaque 

Déchèterie en Collecte par la Collectivité, y compris la Collecte en mélange, et pour la 

collecte en porte-à-porte) ainsi que les quantités par mode de traitement (réutilisation, 

recyclage, valorisation ou élimination), avec les justificatifs de cette déclaration. La 

déclaration comprend notamment : 

 

- l'identification précise du/des sites de traitement intermédiaires et finaux et l'identité 

du/de leurs exploitants, pour chaque prestataire de la Collectivité, 

- le détail des tonnages collectés par site et par mois, 

- le bilan matière détaillé du traitement réalisé pour le compte de la Collectivité, suivant 

les modalités de calcul de l’Annexe 5 et que le ou les sites désignés par cette dernière, 

- les arrêtés d'exploitation des sites de traitement final par combustion (chaudières), en 

cas d’évolution de ces derniers, 

-  la performance énergétique–(PE) des UVE utilisées par la Collectivité. 

 

Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’Annexe 5. 

 

Au terme de chaque semestre civil, Ecomaison dispose de 45 jours après validation par la 

Collectivité pour Liquider les soutiens variables relatifs à l’Enlèvement par Ecomaison (annexe 

3).  
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A compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, Ecomaison dispose de 45 

jours, soit pour liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la déclaration, soit 

pour procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, soit encore 

pour informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être 

Liquidés. Les autres soutiens ne peuvent pas être Liquidés, et donc payés, tant que la 

déclaration (en cela compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences 

de déclaration.  

 

Les soutiens financiers qui peuvent être Liquidés et versés par Ecomaison le sont par période 

semestrielle échue.  

 

Article 5.2: Paiement des soutiens 

 

La Collectivité peut émettre un titre de recette dès la Liquidation d’un soutien par Ecomaison. 

Les soutiens Liquidés sont versés par Ecomaison dans un délai de 30 jours à réception du titre 

de recettes émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par Ecomaison.  

 

Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les 

justificatifs fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être 

Liquidés et payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges 

de l'article 15.  

 

Le paiement des soutiens par Ecomaison est effectué sans préjudice de réclamation des trop-

perçus dont Ecomaison pourrait avoir connaissance ultérieurement, notamment du fait de 

contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur les versements de 

soutiens non échus ou ultérieurs. 

 

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

générateur, étant précisé à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas 

assujettis à la TVA conformément à l’instruction 3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 

générale des impôts. 

 

Article 5.3: Rapport d’activités 

 

Pour l’Enlèvement par Ecomaison, Ecomaison met à disposition de la Collectivité au travers de 

l’Extranet les données relatives aux enlèvements réalisés et aux tonnages de JOUETS collectés 

et enlevés par Ecomaison.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R541-105 C. Env, Ecomaison dresse 

semestriellement un état récapitulatif des tonnages collectés et enlevés par Ecomaison et met 

à disposition chaque année un rapport d’activités, via l'Extranet, des tonnages soutenus, des 

soutiens versés, des résultats atteints notamment les conditions dans lesquelles les tonnages 

Repris par Ecomaison ont été traités, dans un format et un délai compatible avec la réalisation 

du rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers 

et assimilés. 

 

Article 5.4: Dématérialisation 

 

Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via l’Extranet.  

 

La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages repris par Ecomaison 

dans l’Extranet.  
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Article 6 : RECOURS À DES TIERS 
 

Chaque Partie peut, de plein droit, missionner tout tiers de droit privé pour réaliser toute ou 

partie des tâches nécessaires à l'exécution du Contrat.  

 

Chaque Partie demeure responsable vis-à-vis de l'autre Partie de toute inexécution ou 

exécution fautive du Contrat, du fait et des fautes des tiers qu'il a missionnés et de ses préposés, 

sauf cas de force majeure. 

 

La Collectivité s'engage à ce qu'Ecomaison puisse procéder, le cas échéant, aux contrôles 

prévus à l'article 11 auprès des tiers missionnés par la Collectivité et par les Autres Collectivités 

pour la collecte et le cas échéant les enlèvements et le traitement des JOUETS. 

 

 

Article 7 : RECOURS AUX ACTEURS DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION EN DEHORS DE 

LA ZONE REEMPLOI 
 

L’Arrêté prévoit de favoriser l’accès au gisement de JOUETS aux Entités de l’ESS. 

 

Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec une Entité de l’ESS, elle s'engage à 

travailler à la mise en place des dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité et de 

permettre le prélèvement, avant mise en benne dans les Déchèteries, des JOUETS en bon état 

fonctionnel et sanitaire, en vue d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par une 

Entité de l’ESS ou la Collectivité elle-même.  

 

La Collectivité fournit à Ecomaison la liste des Déchèteries sur lesquelles elle organise un tel 

prélèvement, ainsi que la liste des Entités de l’ESS concernées par ce prélèvement.  

 

Les dons des particuliers, faits directement aux Entités de l’ESS hors des déchèteries, ainsi que 

les marchés de collecte en porte à porte ou sur appel entre la Collectivité et les Entités de 

l’ESS, ne rentrent pas dans le cadre de cet article. 

 

 

Article 8 : RESPONSABILITÉS, TRANSFERT DES RISQUES ET DE LA PROPRIÉTÉ DES DÉCHETS 
 

Article 8.1: Enlèvement par Ecomaison 

 

En tant que détentrice des JOUETS au sens de l’article L541-1-1 du C. Env. jusqu’à leur 

enlèvement, la Collectivité assure la garde des JOUETS jusqu'à leur enlèvement par Ecomaison, 

le transfert de la propriété ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux JOUETS 

sur le véhicule effectuant l’enlèvement des JOUETS sur le point de collecte. 

 

La Collectivité s'engage à céder gratuitement la propriété des JOUETS Collectés enlevés par 

Ecomaison, la cession des JOUETS par la Collectivité à Ecomaison ayant lieu avec le transfert 

du risque. 

 

Toutefois, il n'y a jamais transfert de la garde et cession pour des JOUETS qui seraient 

contaminés au sens de la règlementation en vigueur de telle sorte que les caractéristiques de 

danger des JOUETS soient modifiées par cette contamination, ou qui seraient radioactifs, ou 

pour des déchets autres que des JOUETS et en mélange avec les JOUETS. Toute non-conformité 

visant la cession de JOUETS contaminés ou radioactifs fera l’objet de l’émission d’un 

dysfonctionnement sur le SI collecte d’Ecomaison et d’une procédure d’isolement au plus tard 

lors de la première rupture de charge sur le site du prestataire intervenant pour Ecomaison. 

Dans le cas ci-dessus, la Collectivité prend en charge le contenu du Contenant s’il est 

contaminé ou radioactif. 
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Les Opérateurs conservent seuls la possession des Contenants mis à disposition de la 

Collectivité pour l’Enlèvement par Ecomaison. La Collectivité en assure seule la garde sur le 

point de collecte jusqu'à leur chargement lors de l'enlèvement, et est responsable de ce fait 

de tout dommage du fait des Contenants ou aux Contenants, sauf à prouver que le dommage 

a pour cause une défaillance du Contenant ou de l’Opérateur ou en cas de force majeure. 

Cette disposition ne s’applique pas à l’usure normale du Contenant. 

 

Article 8.2: Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des JOUETS Collectés par la 

Collectivité, jusqu'à leur élimination ou valorisation finale. 

 

Article 8.3: Disposition commune à l’Enlèvement par Ecomaison et à la Collecte par la 

Collectivité 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, la désactivation d'une Déchèterie, conformément au 

point 1.2.2 de l'Annexe 1, ne peut donner lieu à aucune réparation du préjudice pendant la 

période de désactivation, financièrement ou en nature, par l'une des Parties en faveur de 

l'autre Partie. 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, lorsque les Parties conviennent d'un commun accord de 

maintenir active une Déchèterie ne respectant pas les obligations de l'annexe 1 dans le 

dispositif de collecte : la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d'un 

éventuel manquement à la Réglementation vis-à-vis de l’administration. 

 

 

Article 9 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

La Collectivité et Ecomaison prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations 

qui leur incombent au titre de l’article R. 543–248 du Code de l’environnement. Ils informent 

également sur les filières mises en place pour développer le réemploi, la réutilisation, le 

recyclage et la valorisation des JOUETS. 

 

 

Article 10 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES 
 

Les données et informations de la Collectivité transmises à Ecomaison par la Collectivité lors 

de l'exécution du Contrat sont confidentielles, sauf lorsque la Collectivité les rend elle-même 

publiques. La Collectivité est libre de l’exploitation et de la publication de ces données et 

informations. Ecomaison peut faire toute utilisation de ces données et informations pour ses 

besoins internes, et peut les conserver sans limite à l'expiration du Contrat. Ecomaison peut 

diffuser ces données et informations sous forme agrégée.  

 

La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission par 

Ecomaison des données et informations administratives à TERRITEO. La Collectivité permet 

également à Ecomaison de transmettre les données et informations demandées par l'ADEME 

et les Conseils Régionaux, conformément aux exigences de l’Arrêté, ainsi qu'à toute personne 

publique à laquelle il est fait obligation légale ou règlementaire à Ecomaison de transmettre 

ces données et informations. Dans ce dernier cas, Ecomaison informe la Collectivité de cette 

nouvelle obligation. Ecomaison peut enfin rendre public ses résultats consolidés d’Enlèvement 

par Ecomaison et de Collecte par la Collectivité. 
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Article 11 : CONTRÔLES 

La Collectivité s’engage à mettre en œuvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la 

validité des données qui servent au calcul des soutiens, à prendre toutes dispositions 

correctives et à aviser Ecomaison de tout fait ayant une incidence sur l’exécution du Contrat. 

Ecomaison peut mandater des tiers pour effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place 

(visites et entretiens), sur ses sites ou le cas échéant ceux de ses prestataires de collecte, 

d'enlèvement et de traitement des déchets et ceux des Autres Collectivités. Les contrôles 

doivent permettre de vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournies par la 

Collectivité ou par des prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et 

des Autres Collectivités, y compris par rapprochement avec les justificatifs de repreneurs. A 

cette fin, la Collectivité s'engage à aménager dans ses contrats avec ses prestataires et 

repreneurs un droit de contrôle d'Ecomaison conforme aux exigences de contrôle du Contrat, 

et à faire aménager un droit identique dans les contrats susvisés des Autres Collectivités. 

La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par Ecomaison, le mois 

qui précède le semestre audité préalablement à sa déclaration. 

Le tiers diligenté par Ecomaison procède à ces contrôles selon les méthodes habituelles 

d'audit. 

A l’occasion de ces contrôles, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif 

original (bordereaux de suivi, contrats, factures…) lié à l’ensemble des opérations concernées 

par le Contrat, à Ecomaison ou au tiers mandaté par Ecomaison à cet effet, Ecomaison 

informera la Collectivité et/ou les Autres Collectivités et/ou les prestataires visés au présent 

article de ses demandes, au moins 48 heures à l’avance, de façon à ne pas gêner 

l’exploitation. Lorsque les documents justificatifs existent uniquement sur un support 

dématérialisé, le tiers mandaté peut procéder aux vérifications nécessaires permettant de 

s'assurer de la véracité des documents dématérialisés. 

Suite à ces contrôles, Ecomaison s’engage à transmettre un bilan des contrôles effectués, à 

charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La 

Collectivité peut demander à être entendue par Ecomaison, assistée du conseil de son choix. 

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle, elle prend les mesures correctives le 

cas échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à 

Ecomaison en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet audit. En cas de trop-

perçus de soutiens par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de la déclaration 

semestrielle suivante, sauf si le Contrat prend fin à l'expiration du semestre en cours ou si les 

trop-perçus excèdent le montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la 

régularisation deviendra immédiatement exigible. 

Article 12 : MODIFICATION DU CONTRAT 

Article 12.1: Modification des conditions générales et de leurs annexes 

Les conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par Ecomaison, y compris 

certaines modalités de soutiens. Ces modifications sont présentées par Ecomaison dans le 

cadre d’une concertation avec les Représentants. 

Ecomaison notifie à la Collectivité toute modification des conditions générales ou de leurs 

annexes, avec la date de la prise d'effet de cette modification, au plus tard un (1) mois avant 

sa prise d'effet. En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec 

Ecomaison, dans le mois précédant la prise d’effet, de façon à ce que le Contrat prenne fin 

la veille de la prise d'effet de la modification. A défaut de résiliation dans le délai prévu au 
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présent article, la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans 

nécessité d'un avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité 

soit opposable à Ecomaison. 

 

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d'exécution du Contrat 

et qui ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de 

Contenants, d'enlèvement, de déclaration ou d'utilisation de l'Extranet, peuvent être modifiées 

par Ecomaison avec un préavis de 15 jours et après concertation et avis des Représentants. 

 

Article 12.2: Modification des conditions particulières du Contrat 

 

La Collectivité communique via TERRITEO toute modification de son Périmètre (fonctionnelles 

et territoriales) au plus tard deux mois avant sa prise d'effet, avec les justificatifs correspondants. 

Ecomaison prend connaissance et met à jour l’Extranet à partir de ces données. 

 

A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (déchèteries ou 

collecte d’encombrants en porte à porte) ou des modes de collecte ne sont pas considérées 

comme des modifications du Contrat, et relèvent des dispositions contractuelles relatives à 

l'exécution de la collecte. 

 

Article 12.3: Autres modifications du Contrat 

 

Toute autre modification, y compris des compléments au Contrat, par exemple pour des 

expérimentations, nécessite la conclusion par les Parties d'un échange préalable et écrit 

spécifique. 

 

 

Article 13 : DEMANDE DE CONTRAT, PRISE D’EFFET, DURÉE ET VALIDITÉ DU CONTRAT 
 

Article 13.1: Demande de contrat 

 

Conformément à l'article 1127-1 du code civil, il est précisé que pour conclure un Contrat, la 

Collectivité doit informer Ecomaison de son intention de conclure un Contrat. Cette 

déclaration d'intention, qui ne lie aucunement la Collectivité, lui permet de recevoir des codes 

d'accès à l'Extranet et un mode d'emploi en vue de télécharger les formulaires utiles, de 

s'informer sur l’Enlèvement par Ecomaison et la Collecte par la Collectivité, et de saisir 

l'ensemble des conditions particulières dans l'Extranet et de communiquer tous les justificatifs 

nécessaires à sa demande de Contrat.  

 

Il est expressément précisé que l'Extranet est un moyen de communication d'informations et 

de documents. Le Contrat n'est pas formé via l'Extranet. La demande de Contrat puis sa 

conclusion emporte l'obligation pour la Collectivité de respecter les conditions d'utilisation de 

l'Extranet et de TERRITEO, consultables sur ces portails, ainsi que les notices et modes d'emploi 

disponibles en ligne. 

 

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande et après vérification des 

rubriques de l’Extranet dûment remplies, avec l’ensemble des justificatifs, Ecomaison dispose 

d'un délai de 15 (quinze) jours ouvrés pour vérifier que la demande est complète, ou informer 

la Collectivité par l'Extranet que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un 

dossier incomplet. Le Contrat est conclu dans les conditions visées à l’article 16.1 ci-dessous. 

 

Article 13.2: Date de prise d’effet et durée du Contrat 

 

13.2.1.- L’Arrêté ne pouvant avoir pour effet d'interrompre la collecte à chaque 

renouvellement d'agrément, les Parties déclarent expressément interpréter la disposition du 

cahier des charges "Le contrat prend fin de plein droit à la fin de l'agrément du titulaire. Il 
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prend fin de plein droit avant son échéance normale en cas de retrait de l'agrément du 

titulaire", qui reprend les termes de l'article 1187 du code civil, comme une clause de caducité 

du Contrat, pour défaut d'agrément au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement. 

 

13.2.2.- Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la 

Collectivité et prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.  

 

Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 14.  

 

13.2.3.- Le Contrat devient caduc et prend fin de plein droit en cas de retrait de l'agrément 

délivré à Ecomaison au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement quelle que soit 

la cause de ce retrait.  

 

L'annulation ou la déclaration de nullité de l'agrément d'Ecomaison met également fin au 

Contrat à la date du jugement annulant ou déclarant nul l'agrément d'Ecomaison, sans 

préjudice du droit des parties de faire constater la nullité ou demander l'annulation du Contrat. 

 

Ecomaison s'engage à informer la Collectivité dans les meilleurs délais de la caducité du 

Contrat. 

 

13.2.4.- Les cas précédents n'épuisent pas toutes les causes de caducité consécutives aux 

restructurations et modifications des structures de coopération intercommunale. 

 

13.2.5.- Aucune disposition du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant Ecomaison à 

demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir Ecomaison 

responsable des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son 

agrément. 

 

 

Article 14 : RÉSILIATION DU CONTRAT 
 

Sans préjudice du cas de résiliation prévu à l'article 12.1, la Collectivité peut à tout moment 

résilier unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois mois, sans qu’aucune indemnité ne 

lui soit réclamée.  

 

En cas de manquement grave, la Collectivité peut également résilier le Contrat à l’expiration 

d’un délai d'un mois après envoi à Ecomaison d’une mise en demeure, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, demeurée sans effet. 

 

 

Article 15 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS 
 

Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, 

relatif à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 

conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du 

Contrat. La Partie la plus diligente pourra notamment demander l’intervention d’un tiers 

conciliateur pour tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, la conciliation 

sera portée devant un comité de coordination avec les Représentants.  

 

Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal 

compétent du lieu du siège social d’Ecomaison. 

 

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec 

accusé de réception. 
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Article 16 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Article 16.1  

Chaque Partie conclut le Contrat en ligne sur l’Extranet. La conclusion du Contrat est réalisée 

conformément aux dispositions des articles 1125 et suivants du Code civil.  

Les modalités du processus global d’adhésion électronique en ligne et de dématérialisation 

mis en place par Ecomaison dans le cadre du Contrat sont définies en annexe 6.  

Les informations renseignées par la Collectivité au sein de l’Extranet sous sa responsabilité 

feront foi entre les Parties et seront opposables aux tiers.  

La Collectivité accepte expressément d’adhérer au Contrat par voie électronique à 

l’exclusion de tout autre moyen. 

A titre strictement exceptionnel, sur demande dûment motivée réalisée par la Collectivité 

auprès d’Ecomaison, et notamment compte tenu de contraintes inhérentes à l’utilisation de 

l’outil informatique, une procédure de contractualisation sous format papier pourra être mise 

en œuvre. 

Article 16.2  

Il est précisé qu’Ecomaison s’est dotée d’outils (Extranet) permettant la dématérialisation des 

échanges avec les Collectivités et la conclusion de tout accord entre Ecomaison et les 

Collectivités. De convention expresse conformément à l’article 1368 du Code civil, les Parties 

reconnaissent une valeur probante à tout accord et échange conclu et réalisé par ce biais. 

Article 16.3  

Le Contrat est exclusivement constitué des documents suivants :  

 

a) Les conditions générales de contractualisation avec Ecomaison 

b) Les annexes aux conditions générales de contractualisation avec Ecomaison suivantes : 

Annexe 1 - Périmètre du Contrat 

Annexe 2 - Conditions techniques et niveaux de servies  

Annexe 3 - Barème de soutiens  

Annexe 4 - Communication 

Annexe 5 - Caractérisations, Bilans matières et justificatifs 

Annexe 6 - Dématérialisation  

Annexe 7 - Taux de présence moyen conventionnel 

 

L’ensemble des annexes référencées sont disponibles via l’Extranet d’Ecomaison. La 

Collectivité déclare expressément avoir pris connaissance de ces annexes préalablement à la 

conclusion du Contrat.   
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Annexes au 

contrat 
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ANNEXE 1 PÉRIMÈTRE DU CONTRAT  
1.1 Les collectivités territoriales du Périmètre 

Le Contrat s'applique aux JOUETS collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité exerce sa 

compétence en matière de gestion des déchets, ainsi que, lorsque la Collectivité est une 

structure de coopération intercommunale, sur les territoires des Autres Collectivités, ci-après le 

Périmètre du Contrat.  

 

La Collectivité doit renseigner impérativement les informations relatives à son Périmètre dans 

le portail TERRITEO. 

 

La Collectivité est titulaire du « compte » et crée les « sous-comptes » associés aux Autres 

Collectivités disposant elles-mêmes d’une compétence en matière de gestion des déchets 

pour la gestion opérationnelle. Ecomaison mettra à disposition une fiche dans l’Extranet sur 

l’utilisation opérationnelle  

1.2 Les déchèteries du Périmètre  

1.2.1 Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif 

de collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu à mise en place 

de Contenants par Ecomaison, d'enlèvements, de soutiens financiers pour l’Enlèvement par 

Ecomaison ou de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité de la part d'Ecomaison, 

que les déchèteries respectant tant au moment de la conclusion du Contrat que tout au long 

de son exécution les exigences de la Règlementation en vigueur, et notamment des 

prescriptions applicables, générales ou spécifiques, en matière d'installations classées pour la 

protection de l'environnement pour les rubriques 2710-1 et 2710-2. 

 

1.2.2 Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de 

collecte (déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements 

et d'au plus 15 jours, jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux manquements 

reprochés, sauf délais spécifiques plus longs laissés par la DRIEE ou DREAL pour réaliser la mise 

en conformité du site. 

 

Lorsque le ou les manquements à l’exigence susvisée n’entraîne pas de mise en demeure 

visant la suspension de la collecte par l'Inspection des Installations Classées, les Parties peuvent 

convenir d'un commun accord de maintenir la déchèterie ne respectant pas les obligations 

susvisées dans le dispositif de collecte, moyennant :  

 
 le respect des mesures provisoires prescrites à l'exploitant de la Déchèterie, le cas échéant, 

par l'Inspection des Installations Classées, 

 la mise en œuvre des mesures compensatoires et d'un plan d'actions à court terme pour 

mettre fin aux manquements constatés, convenus entre les Parties.  

 
Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 

mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité 

d'exploitant ou de propriétaire de la déchèterie, pour Ecomaison les mesures ayant trait, le cas 

échéant, à la fourniture de contenants ou aux enlèvements de JOUETS dans le cadre de 

l’Enlèvement par Ecomaison.  
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1.2.3 Les informations à communiquer par la Collectivité pour chacune des Déchèteries du 

dispositif de collecte sont notamment :  

la dénomination et l’adresse de la Déchèterie,  

les modalités de prélèvement pour réutilisation, lorsque celui-ci est permis par la 

Collectivité, 

l’acceptation ou non des professionnels, pour permettre l’accès aux détenteurs de Carte 

PRO Ecomaison, conformément au Contrat, et utiliser les taux de présence moyens 

conventionnels de JOUETS adéquats, conformément à l'article 2.2.2 du Contrat,   

les modalités d’enlèvement : contact, jours et horaires d’accès à la Déchèterie pour les 

enlèvements. 

les modalités d’accès pour les usagers : jours et horaires d’ouverture. 

1.3 Les collectes en porte à porte du Périmètre 

Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu aux soutiens 

financiers de la part d'Ecomaison, que les collectes régulières d’encombrants en porte à porte 

ou sur appel. Sont notamment exclus des dispositifs de collecte du Contrat les déchets des 

collectes de propreté urbaine (déchets abandonnés sur la voie publique en dehors de la 

collecte périodique ou en dehors de la collecte sur appel des encombrants).  

1.4 Les Zones réemploi 

Le fonctionnement de la Zone réemploi doit respecter ce qui est décrit dans le cahier des 

charges établi par l’éco-organisme.  
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ANNEXE 2 : CONDITIONS TECHNIQUES 

ET NIVEAUX DE SERVICE RENDUS 
 

La Collectivité et Ecomaison définissent conjointement, parmi les Déchèteries, les différents 

types de collectes des JOUETS dans le cadre du Plan de déploiement ci-après.  

 

2.1 Conditions de l’Enlèvement par Ecomaison en Déchèterie 

2.1.1 Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Ecomaison  

La Collectivité et Ecomaison définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste des 

Déchèteries mettant en place un Enlèvement par Ecomaison selon l’une des dispositions 

définies à l’article 2 du Contrat. 

2.1.2 Engagements de la Collectivité  

2.1.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour 

les Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Ecomaison : 

Dispositif d'entreposage de ces déchets :   

i) Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour l’Enlèvement par 

Ecomaison sélectionnée et rappel des consignes d’Enlèvement par Ecomaison 

à la source dans un support de formation pour les agents de déchèteries 

ii) Dans le cas 2.3, si la Déchèterie est dotée par Ecomaison d’un Contenant haut 

de quai, ce Contenant haut de quai est positionné en haut de quai  

 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus 

à l’ICPE 2710 dont notamment : 

iii) Présence d’un dispositif antichute adapté  

iv) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

v) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. 

La vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article n°11 du 

Contrat.  

2.1.2.2 Dans le cas 2.3, la Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’enlèvement au 

travers de l’Extranet conformément aux critères d’enlèvement suivant : 

i) Le contenu du Contenant haut de quai ne doit comporter que des Produits/Déchets 

conformément aux consignes de tri disponibles sur l’Extranet 

ii) La Collectivité ou son représentant atteste de l’enlèvement du Contenant Haut de 

quai, en indiquant sur le Bordereau de transport, qu’elle signe, la date et l’heure effective de 

l’enlèvement, les défauts de matériel s’ils sont constatés en plus des dysfonctionnements 

signalés dans l’Extranet.   

 

Le respect du critère indiqué au ii) est attesté par l’absence de dysfonctionnement émis par 

l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi sur l’Extranet lors de la livraison du Contenant Haut de 

quai sur son site et validé par Ecomaison. Le remplissage du Contenant Haut de Quai indiqué 

au i) est mesuré par la pesée réalisée par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi à la livraison 

sur son site et saisie dans l’Extranet.  
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Le non-respect des critères d’enlèvement ii) constaté à la livraison du Contenant haut de quai 

sur le site par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi, entraine l’absence de versement du 

soutien variable tel que prévu au A12 du 3.2 de l’annexe 3. 

 

En cas de non-respect du critère iv), les éventuels dysfonctionnements relatifs aux 

enlèvements, émis conformément au 2.4 de la présente annexe ne pourront pas être validés 

par Ecomaison. 

2.1.3 Engagements d’Ecomaison  

Ecomaison s’engage à équiper d’un Contenant haut de quai, chaque Déchèterie retenue 

pour être équipée de ce type de Contenant. Ecomaison transmettra les préconisations 

d’utilisation en même temps que l’installation du Contenant Haut de quai. 

 

En préalable à l’équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement 

par les Parties, une visite de la Déchèterie est organisée par la Collectivité avec Ecomaison (ou 

le tiers diligenté par elle) afin de pouvoir définir l‘emplacement des Contenants haut de quai, 

les règles d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les diligences relatives à la 

prévention des risques de co-activité avec l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi pour 

procéder aux dotations en Contenants et aux enlèvements.  

 

Ecomaison s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence mensuelle les 

données relatives à ses enlèvements et notamment concernant les tonnages par Contenant 

à l’enlèvement. 

 

Ecomaison s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants à 

l’enlèvement et des conditions d’enlèvement de l’ensemble des collectivités au minimum 

deux fois par an dans le cadre du comité de concertation avec les Représentants.  

 

En ce qui concerne les autres flux de JOUETS (la ferraille) qui, même dans le cadre de 

l’Enlèvement par Ecomaison sont confiés à la gestion de la collectivité, Ecomaison s’engage 

à reprendre ses flux opérationnellement sur demande motivée de la Collectivité. 

 

2.1.4 Engagements communs 
 

En cas de récurrence d’enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l’article 2.1.2.2, 

les Parties peuvent réaliser un diagnostic, conjointement avec l’Opérateur. A l’issue du 

diagnostic, les Parties élaborent un plan d’actions en vue d’améliorer le remplissage des 

Contenants. 

 

2.2 Conditions de collecte et de traitement des JOUETS Collectés par la Collectivité 

2.2.1 Déchèteries en Collecte par la Collectivité 

Les Déchèteries concernées par les cas du Contrat font partie du dispositif de Collecte par la 

Collectivité. 

 

Par ailleurs, les flux identifiés comme autres flux de jouets demeureront gérés en Collecte par 

la Collectivité. 

2.2.2 Engagements de la Collectivité  

2.2.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour 

les Déchèteries équipées pour la Collecte par la Collectivité : 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus 

à l’ICPE 2710 dont notamment : 

i) Présence d’un dispositif antichute adapté 
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ii) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies

iii) Existence d’une clôture sur le périmètre de la déchèterie

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. 

La vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 11 du Contrat. 

2.2.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser des opérations de recyclage ou de valorisation 

énergétique sur le Contenant en mélange, ainsi que pour les autres notamment flux ferraille 

de chaque Déchèterie réalisant la Collecte par la Collectivité afin de contribuer aux objectifs 

de la filière. L’existence d’opération de recyclage ou de valorisation énergétique est 

appréciée sur la base des déclarations semestrielles soumises par la Collectivité sur l’Extranet 

et validées par Ecomaison et peut faire l’objet des contrôles indiqués à l’article 11 du contrat. 

2.3 Informations et suivi opérationnel 

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à 

l’Enlèvement par Ecomaison (opération de dotation ou opération de ramassage), elle 

procède au signalement dans l’Extranet en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le 

cas échéant des pièces justificatives tous les dysfonctionnements relatifs aux délais de 

ramassage sont traités par Ecomaison dans un délais de 10 (dix) jours ouvrés maximum. Après 

analyse contradictoire, Ecomaison valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de 

l’analyse contradictoire, les bordereaux de transport renseignés avec les dates et horaires 

effectifs sont communiqués par la Collectivité à Ecomaison à sa demande. 

La Collectivité et l’Opérateur, si ce dernier est concerné, reçoivent par courriel une copie du 

dysfonctionnement émis ainsi que de la suite qui en est réalisé par Ecomaison (validation ou 

rejet).  
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ANNEXE 3 – BAREME DE SOUTIENS 
3.1 Dispositions générales 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle1, ces 

montants sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la 

date à laquelle le contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une déchèterie est 

activée ou désactivée du dispositif de collecte d'Ecomaison. 

Pour l'application des montants des barèmes, il convient de se rapporter aux dispositions du 

Contrat et des annexes « Périmètre » et « Conditions techniques et niveaux de service ». 

3.2 Soutiens financiers Zone Réemploi 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité aux 

soutiens tels que prévu 

aux annexes 1 et 2 du 

Contrat 

Montant 

Justificatifs et 

mode de 

calcul 

Forfait déchèterie 

équipée d’une 

Zone Réemploi 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien aux 

coûts liés à la 

Zone 

Réemploi 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 et 

convention entre la 

Collectivité et un Acteur 

du réemploi 

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de 

bricolage et 

jardin : 200 euros 

(soit 100 euros par 

agrément ou 200 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

/ 

3.3 Soutiens financiers pour l’Enlèvement par Ecomaison 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité aux 

soutiens tels que prévu 

aux annexes 1 et 2 du 

Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant 

Ecomaison 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par 

Ecomaison 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2  

Mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

/ 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Haut 

de quai 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par 

Ecomaison 

pour un 

contenant 

Haut de quai 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 

Mutualisé entre 

les filières jouets 

et article de 

bricolage et 

jardin : 150 euros 

(soit 75 euros par 

agrément ou 

150 euros en cas 

d’un seul 

agrément) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet et 

téléversement 

des attestations 

conformément 

à l’Annexe 5, 

pour versement 

semestriel par 

moitié 

1 Cf. annexe A du cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 
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Part variable 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la 

part variable 

des coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par 

Ecomaison 

des JOUETS 

proportionnels 

aux quantités 

de JOUETS 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et 

enlèvement conforme 

aux critères 

d’enlèvement définis 

au du 2.1.2.2 de 

l’Annexe 2 

mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

Prise en compte 

des données 

relatives à la 

collecte saisie 

par les 

Opérateurs 

Calcul du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

3.4 Soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité prise en charge par la Collectivité 

Nom du soutien Type de soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A 

du cahier des 

charges et aux 

annexes 1 et 2 du 

contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(déchèterie fixe 

ouverte au 

public) 

Soutien à la part 

fixe des coûts de 

collecte liés à la 

Collecte par la 

Collectivité des 

JOUETS 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 et au 

2.2.2.2 de l’Annexe 2 

Mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

/ 

Part variable 

relative au 

recyclage 

Soutien à la part 

variable des 

coûts de 

collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1  

65 € par tonne 

de JOUETS 

collectés 

séparément et 

recyclés 

(sauf flux 

ferraille) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5.  

Calcul du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des 

coûts de 

collecte des 

JOUETS collectés 

en mélange en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 

65 € par tonne 

de JOUETS 

collectés en 

mélange et 

recyclés 

Soutien à la part 

variable des 

coûts de collecte 

des JOUETS 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

Collecte en Porte à 

Porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1  

115 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément en 

porte à porte et 

recyclée par la 

Collectivité   
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recyclés par la 

Collectivité 

Part variable 

relative à la 

valorisation 

énergétique R1 

Soutien à la part 

variable des 

coûts de collecte 

des JOUETS 

collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1   

35 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément et 

valorisée R1 (1) 

pour le flux bois  

Saisie des 

données dans 

l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5. 

Calcul du taux 

de recyclage et 

du montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des 

coûts de collecte 

des JOUETS 

collectés en 

mélange en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1   

60 € par tonne 

de JOUETS 

collectée en 

mélange et 

valorisée R1 (1) 

 

Soutien à la part 

variable des 

coûts de collecte 

des JOUETS 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

valorisés R1 

Collecte en porte à 

porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 

80 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément en 

porte à porte et 

valorisée R1 (1) 

 

(1) La valorisation R1 des JOUETS comprend les tonnes envoyées vers des unités d’incinération (IPCE 2791) réalisant 

des opérations de valorisation conformes à l’arrêté du 03/08/2010, la valorisation combustible du Bois en 

chaudière industrielle et la valorisation sous forme de combustible solide de récupération.  

Les quantités de JOUETS Collectés par la Collectivité sont calculées en application de l’article 2.2.2 du Contrat. 

Lorsque les flux contenant les JOUETS Collectés par la Collectivité font l’objet d’un process de tri, le bilan matières 

applicable à la fraction JOUETS est calculé en application de l’Annexe 5. 
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ANNEXE 4 - COMMUNICATION 
 

Ecomaison accompagne les collectivités dans la communication de proximité destinée à 

présenter le réemploi, la collecte et le recyclage des JOUETS : mise en place de la signalétique, 

communication vers les habitants.  

Ecomaison propose à la Collectivité des outils de communication clefs en main, qui 

permettent d’unifier la communication aux habitants sur l’ensemble du territoire national, de 

façon à ce que la Collectivité puisse les utiliser sans les concevoir ou les développer 

directement. 

Parmi ces outils de communication, Ecomaison propose sur le site Ecomaison.fr ou sur 

l’Extranet : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de 

la collecte, du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la 

valorisation des JOUETS, 

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de 

tri, les méthodes ou de préparation à la réutilisation, le recyclage… 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le 

plus grand nombre aux enjeux relatifs au recyclage des JOUETS. 

 

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par Ecomaison, mis à disposition de la 

Collectivité sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de 

pictogrammes seront mis à disposition sur l’Extranet.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 

 des Actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les 

techniciens 

 des outils de signalétique : oriflammes, bâches, panneaux, affiches avec les consignes 

de tri adaptées 

 des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

locaux… 

 des Sessions de formation : webinaires, formation par les équipes en région 
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ANNEXE 5 - CARACTERISATIONS, BILANS

MATIERE ET JUSTIFICATIFS
5.1 Caractérisations

Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 

présenté ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 

publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, 

précisions des résultats et délais au cours de la période d’agrément 2022-2027. 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des 

Représentants, sur demande d’Ecomaison ou des ministères signataires de l’agrément. Toute 

modification du présent protocole est soumise à l’avis des Représentants, est transmise aux 

ministères signataires de l’agrément et donne lieu à une modification de la présente annexe 

en application de l’article 12 du Contrat. 

5.2 Bilans matière 

En Collecte par la Collectivité des JOUETS, lorsque le flux comprenant les JOUETS est orienté 

vers un process de tri le bilan matière appliqué aux JOUETS est calculé et justifié suivant l’une 

des méthodologies suivantes. 

5.2.1. Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié en réalisant à une 

fréquence au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un 

échantillon représentatif avec mesure du bilan matière. 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par un opérateur 

sur un flux de la Collectivité contenant des JOUETS USAGÉS en Collecte par la Collectivité (flux 

tout-venant de déchèterie, flux bois de déchèterie ; collecte d’encombrant en porte à porte) 

cette dernière doit respecter les points suivants : 

réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

Pesée des flux sortants issus de cette campagne (métaux, bois, plastique, non 

recyclables, déchets valorisables) JOUETS et non-JOUETS 

Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions 

ne contenant pas de JOUETS (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film 

plastiques, …) 

Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de 

pesées). 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la 

Collectivité. 

5.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri 

est dédiée à un flux. 
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Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée 

au flux (flux tout-venant de déchèterie ou flux bois de déchèterie ou collecte d’encombrant 

en porte à porte) le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre 

des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions 

ne contenant pas de JOUETS (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film 

plastiques, …) 

 conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets 

de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration 

semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan 

matière de l’ensemble du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de 

l’ensemble du centre de tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas de JOUETS (gravats, 

déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets 

de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par 

Ecomaison lors des contrôles. 

5.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque flux faisant l’objet d’une étape de tri, la Collectivité déclare dans l’Extranet 

Ecomaison la méthode de calcul et de justification du bilan matière utilisée ainsi que le process 

de tri (chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan 

matière aucun réallocation de refus n’est effectué par Ecomaison. Le bilan matière pris en 

compte pour le calcul des soutiens est celui déclaré par la collectivité dans l’Extranet. 

 

5.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 
Dans le cas de la Collecte par la Collectivité des JOUETS en déchèterie et en porte-à-porte, la 

Collectivité déclare, pour chaque point de collecte, les flux collectés contenant du JOUETS, le 

tonnage mensuel collecté, les sites et modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires 

finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les 

tonnages non collectés par Ecomaison, établies par ses opérateurs, et conformes à la 

déclaration. 
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L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par Ecomaison 

préalablement à la validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 11 du 

Contrat.  

Les éléments à justifier auprès d’Ecomaison devront permettre de : 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ; 

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la 

collectivité ; 

- attester les modalités de traitement des flux. 

 

Ecomaison met à la disposition de la Collectivité des modèles d’attestation, disponibles sur 

l’Extranet. 

 

Les justificatifs permettant d’attester les tonnages des flux collectés sont de manière non 

exhaustive : 

 

• Pour les vérifications réalisées par Ecomaison préalablement à la validation de la 

déclaration : 

o le détail des tonnages collectés sur la période concernée par flux, site et mois, 

o le nom et les coordonnées du/des opérateur(s) en contrat avec la collectivité 

concernant la collecte, 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées 

o les factures des prestataires des collectes 

o les plannings des collectes (notamment dans le cadre des collectes en porte à 

porte) 

o le schéma opérationnel de la gestion de la collecte sur le territoire 

 

Les justificatifs permettant d’attester des bilans matière des centres de tri ou de préparation 

sous contrat avec la collectivité 

 

• Pour les vérifications réalisées par Ecomaison préalablement à la validation de la 

déclaration : 

o les noms et les coordonnées des opérateurs en contrat avec la collectivité 

concernant la préparation et le traitement des flux, 

o les adresses des sites de traitement et de préparation, 

o les bilans matières détaillés des sites de traitement (part du recyclage, de la 

valorisation énergétique, de valorisation combustible, de l’élimination…),  

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées (entrées et sorties) 

o les registres des entrées et sorties 

o la méthodologie appliquée et le détail des calculs des bilans matière en 

application de l’article 6.2 de la présente annexe  

o les autorisations administratives des sites de traitement et de préparation 

 

Les justificatifs permettant d’attester les modalités de traitement des flux 

 

• Pour les vérifications réalisées par Ecomaison préalablement à la validation de la 

déclaration : 

o les coordonnées des sites des exutoires finaux, 

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 
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o les autorisations administratives des sites de traitement et des exutoires.

* * *
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ANNEXE 6 - DEMATERIALISATION 

Afin de signer électroniquement le Contrat, il sera demandé les nom, prénom et adresse mail 

du signataire.  

Une fois la procédure de signature créée, le signataire sera redirigé de manière transparente 

vers le prestataire d’Ecomaison afin de signer électroniquement le Contrat. Durant la 

procédure de signature, il sera demandé au signataire de renseigner un "code de validation". 

Ce code permettra de garantir que la personne engagée sur le Contrat correspond bien à la 

personne en charge de signer le document. 

Il est possible dans le cadre de certains contrats de définir une délégation de signature. Le 

nom de la personne apparaissant sur le contrat (le signataire) sera par conséquent différente 

de la personne en charge de le signer électroniquement.  

Pour cela, il est obligatoire de renseigner un document de type "Délégation de signature" 

permettant de garantir que le signataire autorise la personne définie en tant que délégué à 

signer et engager juridiquement la structure à sa place.  
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ANNEXE 7 – TAUX DE PRESENCE MOYEN

CONVENTIONNEL POUR LE S2 2022 

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 2bis OPTION 3 PAP 

Consigne 

de tri 

Pas de 

collecte 

opérationnelle 

par 

Ecomaison 

des JOUETS 

1 Benne pour DEA + 

gros objets JOUETS 
Idem 2 + Petits 

objets JOUETS 

vont en 

contenant 

HDQ collecté 

par ESS 

2 Bennes  : 

BOIS et 

MAISON 

JARDIN 

Petits objets JOUETS 

sont soutenus en 

financier (même si 

mis en réemploi) 

(tout DEA 

non bois + 

ABJ + JJ) 

Jeux et 

Jouets 

% dans 

TV 
0,9% 0,45% 

0,70% 

% dans 

métaux 
1% 0,5% 



Publié le 27/06/23







Publié le 27/06/23
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CONVENTION TYPE ENTRE L’ECO-ORGANISME AGREE ECODDS POUR LES OUTILLAGES DU 

PEINTRE (ARTICLE R.543-340 1° DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT) ET LES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

ENTRE 

La société EcoDDS, société par Actions Simplifiée à capital variable, au capital de 100.000 

euros, dont le siège social est situé au 117 avenue Victor Hugo, 92100 Boulogne-Billancourt, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 751 139 

940, représentée par son Directeur Général. 

Ci-après dénommée « EcoDDS», 

D’UNE PART, 

ET 

SYNDICAT TRI-OR 

Code adhérent : FC0701 

Représenté par Monsieur Olivier LESUEUR 

Agissant en application de la délibération du 20 juin 2023 n°2023-21 

Ci-après dénommée LA COLLECTIVITE, 

D’AUTRE PART,  

Objet 

La présente convention-type est la convention-type exigée à l’article R.541-104 du code de 

l’environnement, aux articles 3.2 et 3.3 de l’annexe à l’Arrêté et à l’article R.541-102 du code 

de l’environnement.  

Pour une prévention et une gestion optimale des Déchets d’Outillages du Peintre, la présente 

convention-type peut tenir compte des modalités de prévention et de gestion des déchets 

issus des catégories 4 et 5 de l’article R.543-228 du code de l’environnement, qui sont pour 

une partie importante des produits chimiques utilisés concomitamment avec les Outillages du 

Peintre. 

La convention-type est constituée de trois parties et complète les éléments fournis dans la 
lettre de manifestation d’intérêt : 
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I. Première partie : Les Conditions Particulières – Informations relatives à la

COLLECTIVITE

II. Seconde partie : Les Conditions Générales

III. Troisième partie : Les Clauses Techniques

IV. Annexes

Le Le 26 juin 2023 

Pour EcoDDS, Pour la COLLECTIVITE le Président, , 
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I.- PREMIERE PARTIE : CONDITIONS PARTICULIERES 

1.- Informations relatives à la COLLECTIVITE 

Sauf indication particulière, les informations ci-après sont renseignées au jour de la signature 

de la convention type. La COLLECTIVITE s’engage à mettre à jour ces informations dans les 

meilleurs délais selon l’article 7 des Conditions Générales.  

Identification de la COLLECTIVITE : 

Nom complet : SYNDICAT TRI-OR 

Adresse du siège administratif : ZA du Paradis rue Pasteur Prolongée 95660 CHAMPAGNE SUR 

OISE  

Nom et prénom du maire ou du président : Monsieur Olivier LESUEUR 

Pour les groupements de collectivités territoriales, identification des communes membres de 

la COLLECTIVITE (statuts à annexer à la convention type) ainsi que la catégorie de densité de 

la population mentionnée dans le tableau ci-dessous (cocher la case ou les cases 

correspondante(s). 

Personnes à contacter auprès de la collectivité territoriale ou du groupement contractant : 

Contact administratif Civilité : Madame/Monsieur 

Nom 

Adresse 

CP 

Ville 

Téléphone 

Fax 

Adresse e-mail 

Contact technique Civilité : Madame/Monsieur 

Nom 

Adresse 

CP 

Ville 

Téléphone 

Fax 

Adresse e-mail 
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2.- Informations relatives aux communes et aux populations. Dans le cas où il n’y a pas assez 

de lignes, merci de dupliquer le tableau autant de fois que nécessaire. (Voir annexe 1) 

3.- Informations relatives aux déchetteries acceptant les Déchets d’Outillages du Peintre. Dans 

le cas où il n’y a pas assez de lignes, merci de dupliquer le tableau autant de fois que 

nécessaire. (Voir annexe 2) 

 

II. CONDITIONS GENERALES 

 

« Arrêté » désigne l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes 

et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des articles de 

bricolage et de jardin. 

« Annexe » désigne l’annexe intitulée Cahier des Charges des Eco-organismes de l’Arrêté. 

« Déchets d’Outillages du Peintre » désigne les déchets issus des produits de bricolage de la 

catégorie 1° de l’article R.543-340 du code de l’environnement pour lesquelles EcoDDS est 

agréée. L’annexe 4 illustre à titre indicatif les produits dont sont issus les Déchets d’Outillages 

du Peintre. 

" Collecte Séparée " (« Collecter Séparément ») désigne la collecte dans le cadre de laquelle les 

Déchets d’Outillages du Peintre sont conservés séparément dans un Conteneur afin de faciliter 

les objectifs de traitement de l’arrêté du 27 octobre 2021. 

« Collecte Conjointe (« Collecter Conjointement ») désigne toute collecte où des Déchets 

d’Outillages du Peintre sont collectés dans le même Conteneur avec d’autres déchets que des 

Déchets d’Outillages du Peintre. La Collecte d’Encombrants est une Collecte Conjointe. 

« Collecte d’Encombrants » désigne une collecte à domicile organisée par la COLLECTIVITE de 

déchets divers. Le nettoyage de déchets abandonnés n’est pas une Collecte d’Encombrants. 

« Conteneur » désigne les récipients destinés à collecter des déchets puis à les transporter. 

Article 1.- Contractualisation et entrée en vigueur 

1.1.- Toute collectivité territoriale ou tout groupement de collectivités territoriales1  

I. possédant la compétence en matière de gestion des déchets, 

II. et qui en fait la demande à EcoDDS, peut conclure une convention-type avec EcoDDS. 

 
1 Collectivités territoriales de métropole, ou régies par l'article 73 de la Constitution, et Saint-Martin et Saint-

Pierre-et-Miquelon 
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1.2.- Demande de contractualisation 

La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales transmet tout d’abord 

à EcoDDS une lettre de manifestation d’intérêt.  

Après délibération de l’organe compétent de la collectivité territoriale ou du groupement de 

collectivités territoriales l’autorisant à signer la convention-type avec EcoDDS sans réserves ni 

modifications, la collectivité territoriale ou le groupement adresse sa demande de 

contractualisation à EcoDDS en envoyant la convention-type complétée, paraphée et signée 

(signature manuscrite), sans réserves ni modifications avec une copie de la délibération et 

accompagnée d’un RIB, par courrier recommandé avec accusé de réception (ci-après 

« demande de contractualisation complète  et conforme »). 

La conclusion de la convention-type est régularisée par sa signature par EcoDDS (signature 

manuscrite) et la transmission de la copie signée en version numérique via courriel. Le cas 

échéant, la signature pourra être électronique sur l’outil utilisé par EcoDDS (actuellement 

DocuSign) 

Lorsque la demande de contractualisation n’est pas complète ou n’est pas conforme, EcoDDS 

en informe la COLLECTIVITE, en lui demandant de compléter les informations manquantes de 

la convention type ou d’en accepter les termes sans réserve.  

1.3.- Entrée en vigueur 

a) La convention entre en vigueur le lendemain de la signature de la demande de

contractualisation par EcoDDS, sous réserve de l’article 1.3 b.

La date exacte du démarrage de la collecte, lié aux délais d’organisation, est convenue d’un 

commun accord entre les Parties. 

b) Aucune convention ne peut entrer en vigueur antérieurement à la date de publication de

l’arrêté d’agrément d’EcoDDS, ou si la demande de contractualisation de la COLLECTIVITE est

incomplète ou non conforme.

Article 2.- Durée, résiliation, suspension 

2.1- La présente convention est conclue pour une durée indéterminée, d’une part tant 

qu’EcoDDS est titulaire de manière continue d’un agrément pour la catégorie 1° de l’article 

R .543-340 du code de l’environnement, et d’autre part tant que la COLLECTIVITE est 

compétente en matière de gestion des déchets. 

Toute échéance d’un agrément d’EcoDDS sans que celui-ci soit renouvelé sans interruption, 

tout retrait ou toute annulation de l’agrément, met fin de plein droit à la présente convention, 

par caducité de la convention, sans donner droit pour la COLLECTIVITE à indemnisation de la 
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part d’EcoDDS autre que la mise en œuvre, le cas échéant, par et sous la responsabilité de 

l’autorité compétente, de l’article L.541-10-7 du code de l’environnement. 

La convention est également caduque et prend fin de plein droit, sans donner droit à 

indemnisation pour EcoDDS, lorsque la COLLECTIVITE ne dispose plus de la compétence en 

matière de collecte sélective des DDS. 

Compte tenu de la précarité de l’agrément exigée pour l’activité d’EcoDDS, il est expressément 

précisé que la relation contractuelle entre EcoDDS et la COLLECTIVITE est précaire. 

2.2.- Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par EcoDDS de plein droit et sans ouvrir droit à 

indemnité pour la COLLECTIVITE moyennant un préavis de 90 (quatre-vingt-dix) jours, dans le 

cas où la COLLECTIVITE refuserait une modification de la convention type conformément à 

l’article 3.3. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la COLLECTIVITE et sans ouvrir 

droit à indemnité pour EcoDDS, moyennant un préavis de 30 (trente) jours. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par chacune des parties en cas d’un 

manquement grave à la présente convention, après que la partie défaillante ait été mise en 

demeure par l’autre partie de mettre fin à ces manquements dans le délai mentionné dans sa 

mise en demeure. 

2.3.- Suspension 

La présente convention est suspendue sans ouvrir droit à indemnité pour la COLLECTIVITE, en 

cas de suspension de l’agrément d’EcoDDS, ou après la mise en demeure prévue à l’article 5 

du chapitre II, et aussi longtemps que cette mise en demeure n’aura pas été levée. 

Elle est également suspendue en cas de déclaration de force majeure par l’une des parties. 

Est assimilé au cas de force majeure et emportera les mêmes effets tout cas de grève du 

personnel chargé de l’exploitation des déchetteries, ou des prestataires chargés par EcoDDS 

de l’enlèvement ou de la gestion des Déchets d’Outillages du Peintre. 

EcoDDS peut également suspendre la présente convention dans le cas où une autre 

collectivité territoriale ou groupement de collectivités (ci-après : COLLECTIVITE 

CONCURRENTE) affirme avoir compétence en matière de collecte des Déchets d’Outillages du 

Peintre sur le même territoire que la COLLECTIVITE, ou demande à contractualiser avec 

EcoDDS sur la base de la même population, ou de la ou des mêmes déchetteries que la 

COLLECTIVITE. La suspension prend fin lorsque la COLLECTIVITE et/ou la COLLECTIVITE 

CONCURRENTE notifient à EcoDDS, dans des termes non contradictoires, la délimitation de 

leurs compétences respectives en matière de collecte séparée des Déchets d’Outillages du 

Peintre, après concertation entre la COLLECTIVITE et la COLLECTIVITE CONCURRENTE, ou à 
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défaut, conformément à la décision de justice devenue définitive ayant tranché sur les 

compétences respectives de chacune en matière de collecte séparée des Déchets d’Outillages 

du Peintre. 

Pendant la période de suspension de la convention, EcoDDS consigne sur un compte ouvert à 

cet effet dans un établissement de crédit les versements financiers dus au titre de la présente 

convention. 

Article 3 - Modification et mise à jour de la présente convention 

3.1.- La COLLECTIVITE s’engage à communiquer à EcoDDS ou via le portail TERRITEO, et à 

mettre à jour dans les meilleurs délais, les informations nécessaires à la gestion administrative 

de la présente convention, en particulier toute modification de son périmètre. 

3.2.- EcoDDS s’engage à prendre en compte dans un délai d’au plus 30 (trente) jours à compter 

de leurs communications, les modifications de périmètre et les ajouts ou retraits de 

déchetteries. 

3.3.- La présente convention étant un contrat-type selon l’article R.541-104 du code de 

l’environnement, la COLLECTIVITE s’engage à appliquer dans un délai d’au plus 30 (trente) 

jours les modifications de la convention type, en particulier toute modification rendue 

nécessaire du fait d’une modification de la législation et réglementation, notamment celle 

applicable aux déchets et aux filières à Responsabilité Elargie des Producteurs,  adoptée le cas 

échéant après saisine du Comité des Parties Prenantes. 

Article 4 - Soutien financier 

4.1.- En contrepartie des obligations de la COLLECTIVITE mentionnées dans la présente 

convention et de toutes leurs sujétions connexes, EcoDDS s’engage à faire bénéficier la 

COLLECTIVITE de soutiens financiers forfaitaires (prix de prestations) suivants :  

a) Soutiens financiers pour la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre. Seules les

déchetteries Collectant Séparément des Déchets d’Outillages du Peintre et en service sont

éligibles à ces soutiens financiers.

b) Soutiens financiers pour la Collecte Conjointe des Déchets d’Outillages du Peintre et leur

traitement, à condition que cette Collecte Conjointe satisfasse aux exigences de l’article 5.1

bis et que la COLLECTIVITE en ait rapporté la preuve conformément à ce même article. La

Collecte Conjointe des Déchets d’Outillages du Peintre et leur traitement qui ne satisfont pas

à ces conditions ne relèvent de la présente convention et ne sont pas éligibles à des soutiens

financiers d’EcoDDS.
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c) Soutiens financiers pour le réemploi d’Outillages du Peintre déposés dans des zones de

réemploi, sous réserve que ce dépôt satisfait aux exigences de l’article 5.1 ter et sous réserve

que la COLLECTIVITE en ait rapporté la preuve conformément à ce même article. Seules les

zones de dépôt dans lesquelles sont déposés des Outillages du Peintre et en service sont

éligibles à ces soutiens financiers.

d) Soutiens pour les actions d’information et de communication locales de la COLLECTIVITE

concernant les Outillages du Peintre destinés au réemploi et les Déchets d’Outillages du

Peintre : la COLLECTIVITE est éligible à un montant forfaitaire, sous réserve que la

COLLECTIVITE apporte la justification des actions d’information et de communication locales

menées (plan de communication, synthèse des actions menées, exemples de réalisations

et/ou de documents et coûts correspondants).

Dans le cas où la COLLECTIVITE n’apporterait pas la justification des actions d’information et 

de communication locales menées susvisées, les sommes dues au titre de l’information et de 

la communication locales seront mutualisées pour mener des actions locales et/ou pour 

permettre à EcoDDS de réaliser des outils de communication à destination des collectivités en 

accord avec les associations de représentants des collectivités. 

En cas d’entrée en vigueur ou de fin de la présente convention au cours d’une année 

calendaire, les soutiens financiers à caractère forfaitaire sont versés au prorata temporis de la 

durée effective de la convention au cours de ladite année.  

Les montants des soutiens financiers susvisés sont précisés en ANNEXE 3. 

4.2.- Le montant des soutiens financiers est calculé par EcoDDS dès que les éléments et 

preuves à rapporter par la COLLECTIVITE sont disponibles. EcoDDS communique à la 

COLLECTIVITE, de manière dématérialisée, un décompte des sommes dues pour permettre 

l’établissement du titre de recettes par la COLLECTIVITE.  

4.3.- Paiement des soutiens financiers 

Pour chaque année N où la convention est en vigueur, les soutiens financiers dus par EcoDDS 

en contrepartie de la collecte, du traitement et du réemploi effectués en année N sont payés 

à la COLLECTIVITE en année N+1, dans les trente jours à compter de la réception du titre de 

recette émis selon les modalités de l’article 4.2. 

4.4 – EcoDDS pourra établir le décompte liquidatif  annuel en déduisant toute somme due par 

la collectivité au titre du présent contrat, avec les soutiens financiers qui devraient lui être 

versés. 

Article 5.-Collecte des Déchets d’Outillages du Peintre et enlèvement par ECO-DDS 
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5.1.- La COLLECTIVITE s’engage à Collecter Séparément et à remettre à EcoDDS, ou tout tiers 

désigné par ce dernier, les Déchets d’Outillages du Peintre, selon les consignes et documents 

associés de l’éco-organisme.  

5.1 bis.- Par dérogation à l’article 5.1, et conformément à l’article 10 §3 de la directive 

n°2008/98 et à l’article 3.3 de l’Annexe, la COLLECTIVITE peut effectuer une Collecte Conjointe 

des Déchets d’Outillages du Peintre, sous réserve que la performance du recyclage des 

Déchets d’Outillages du Peintre soit au moins équivalente à l’objectif correspondant de 

l’article 3.1.1 de l’Annexe. La COLLECTIVITE supporte la charge de rapporter les preuves 

nécessaires : 

a) que le recyclage final effectif a eu lieu (avec la raison sociale et adresse des établissements

où a lieu le recyclage final) ;

b) que la performance du recyclage des Déchets d’Outillages du Peintre est au moins

équivalente à l’objectif correspondant de l’article 3.1.1 de l’Annexe, et a été atteinte pour

chaque période de liquidation des soutiens financiers versés à la COLLECTIVITE par EcoDDS ;

c) des quantités de Déchets d’Outillages du Peintre Collectées Conjointement, toutes Collectes

Conjointes confondues ;

L’article 5.1 bis s’applique sans préjudice des dispositions légales et réglementaires en matière 

de collecte, de transport et de traitement de déchets dangereux, dans l’hypothèse où des 

Déchets d’Outillages du Peintre sont des déchets dangereux. 

5.1 ter.- Lorsqu’elle met en place des zones de dépôts pour des Outillages du Peintre destinés 

à être réemployés, la COLLECTIVITE s’engage à ce que les Outillages du Peintre déposés, 

notamment au regard de leur état, ne soient pas des déchets, et qu’ils soient effectivement 

et intégralement réemployés. La COLLECTIVITE supporte la charge de rapporter la preuve que 

ces exigences sont satisfaites, et communique les quantités déposées, les quantités 

effectivement réemployées, et le(s) pays dans le(s)quel(s) a eu lieu le réemploi. 

5.2.-La COLLECTIVITE exploite ou fait exploiter pour son compte par un prestataire de service 

les déchetteries et le cas échéant, les zones de dépôts pour réemploi, conformément à la 

législation et réglementation de l’Union Européenne et nationale en matière de protection de 

la santé publique et de l’environnement. 

La COLLECTIVITE, pour le personnel en régie, et le cas échéant le prestataire de service 

exploitant les déchetteries et les zones de dépôts pour réemploi, assure la direction et la 

formation dudit personnel, selon la réglementation du travail en vigueur. La COLLECTIVITE 

met à disposition du personnel des déchetteries les consignes et supports communiqués par 

EcoDDS. Pour les zones de dépôts pour réemploi, la COLLECTIVITE met en place ses propres 

consignes et contrôles pour satisfaire à l’article 5.1 ter. 
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En cas de non-conformité à la réglementation en vigueur de la Collecte Séparée des Déchets 

d’Outillages du Peintre ou de leur remise à EcoDDS, la COLLECTIVITE suspend immédiatement 

la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre pour le compte d’EcoDDS dans la (les) 

déchetterie(s) affectée(s) par cette non-conformité. Dans ce cas, elle en informe EcoDDS dans 

un délai de 15 (quinze) jours. 

5.3.- Les Déchets d’Outillages du Peintre Collectés Séparément demeurent sous la 

responsabilité de la COLLECTIVITE jusqu’à leur enlèvement par EcoDDS ou par le tiers diligenté 

par ce dernier, aux fins de leur traitement. Le transfert de risque s’effectue au moment où les 

Déchets d’Outillages du Peintre sont chargés dans le véhicule par EcoDDS ou le tiers diligenté. 

Les Déchets d’Outillages du Peintre Collectés Conjointement ne sont pas enlevés par EcoDDS, 

et EcoDDS n’en est pas détenteur. La COLLECTIVITE pourvoit à leur traitement dans le respect 

d’une performance du recyclage des Déchets d’Outillages du Peintre au moins équivalente à 

l’objectif correspondant de l’article 3.1.1 de l’Annexe. 

Lorsque la COLLECTIVITE met à disposition, à titre gratuit ou onéreux, des Outillages du Peintre 

destinés au réemploi, elle respecte les obligations propres à toute personne mettant à 

disposition sur le marché des articles d’occasion, et s’interdit de laisser supposer qu’EcoDDS 

puisse être responsable de la mise à disposition sur le marché de ces articles d’occasion. 

5.4.- EcoDDS s’engage à mettre gratuitement à disposition le ou les Conteneurs adaptés, 

nécessaires à la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre. Les Conteneurs ainsi 

déposés par EcoDDS sont placés sous la garde de la COLLECTIVITE, et doivent être 

exclusivement utilisés pour la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre.  

En cas de dommage subi par ces Conteneurs par accident ou utilisation anormale dans 

l’enceinte du point de collecte, ou de leur vol, la COLLECTIVITE verse à EcoDDS une 

indemnisation d’un montant égal à la valeur non amortie du Conteneur. Conformément à 

l’article 1336 du code civil, EcoDDS délègue à la COLLECTIVITE le paiement de l’indemnisation 

à la personne qui fournit les Conteneurs. 

EcoDDS pourvoit à ses frais au remplacement des Conteneurs suite à l’usure normale. 

5.4 bis.- Fourniture d’équipements de protection individuelle pour la Collecte Séparée des 

Déchets d’Outillage du Peintre. 

EcoDDS fournit les équipements de protection individuelle mentionnés en ANNEXE 3. Lorsque 

la COLLECTIVITE a conclu une convention-type avec EcoDDS pour les déchets issus des 

catégories 3 à 10 de l’article R.543-228 du code de l’environnement, les équipements de 

protection individuelle sont ceux fournis en application de cette convention-type. 
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5.5.- Qualité de la collecte séparée des Déchets d’Outillages du Peintre 

EcoDDS peut refuser d’enlever des Conteneurs remplis de Déchets d’Outillages du Peintre : 

I. en mélange avec d’autres déchets ;

II. contaminés et présentant un risque pour la santé du personnel du fait de cette

contamination ;

III. si les Conteneurs ne sont pas aisément accessibles pour en permettre la collecte, en

raison de l’encombrement de la zone d’entreposage ou de son accès ;

IV. du fait de la présence d’eau souillée dans les contenants,

V. si les Conteneurs débordent et/ou ne peuvent pas se fermer/être gerbés pour le

transport du fait qu’ils sont trop remplis.

Le Chapitre III des Clauses Techniques définit les bonnes pratiques de collecte séparée 

permettant d’éviter les refus d’enlèvement, et les modalités de contrôle du contenu des 

Conteneurs. 

Dans le cas où un Conteneur est refusé par EcoDDS, EcoDDS en informe la COLLECTIVITE avec 

les justificatifs nécessaires, selon la procédure contradictoire de l’article 3.4 du chapitre III.  

5.5. bis : Non-respect des engagements de Collecte Séparée par la COLLECTIVITE : 

Dans le cas de 2 (deux) refus de Conteneurs dans une période de 60 (soixante) jours, la 

COLLECTIVITE communique à EcoDDS les mesures qu’elle compte prendre afin de se mettre 

en conformité avec la présente convention et le calendrier d’amélioration. Ce calendrier ne 

peut excéder 60 (soixante) jours. 

Dans le cas où, à l’issue de cette période de 60 (soixante) jours, des difficultés significatives 

persisteraient, EcoDDS pourra mettre en demeure la COLLECTIVITE de remédier aux 

manquements constatés. La présente convention est alors suspendue pour les points de 

collecte concernés jusqu’à ce que la COLLECTIVITE justifie avoir remédié définitivement aux 

manquements constatés.  

Sans préjudice des dispositions précédentes, en cas de non-conformité dans un Conteneur, 

identifié au premier point de tri-regroupement : 

I. Lorsque la COLLECTIVITE dispose d’un contrat avec le prestataire d’EcoDDS pour traiter

les non-conformités, elle en informe EcoDDS, et demande à ce prestataire le

traitement à ses frais de la non-conformité, sans préjudice de la prise en charge par la

COLLECTIVITE de la pénalité forfaitaire mentionnée au dernier alinéa du présent

article.
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II. Lorsque la COLLECTIVITE ne dispose pas d’un contrat avec le prestataire d’EcoDDS, elle

dispose des trois options suivantes :

- option n°1 : passer un bon de commande au prestataire d’EcoDDS et le régler

directement ;

- option n°2 : demander à EcoDDS que le prestataire d’EcoDDS traite les non-

conformités pour le compte de la COLLECTIVITE, en facturant EcoDDS, qui pourra

déduire les dépenses correspondantes (avec justificatifs) dans la limite des soutiens

dus par EcoDDS à la COLLECTIVITE ;

- option n°3 : demander l’entreposage provisoire chez le prestataire d’EcoDDS, s’il en

est d’accord, et rechercher les déchets non conformes, le tout à ses frais, la

COLLECTIVITE devant directement prendre en charge les frais d’entreposage

provisoire et de chargement chez ce prestataire.

La COLLECTVITE opte pour l’une des options n°1 à 3, au plus tard à la survenance de la 

première non-conformité, dans le respect du code des marchés publics. L’option étant 

valable pour un semestre et reconduite tacitement, sauf si la COLLECTIVITE avertit par 

écrit EcoDDS, une fois avant chaque échéance semestrielle, d’une modification d’option. 

A défaut d’avoir opté explicitement pour l’une des options, EcoDDS applique l’option 

n°2 jusqu’à ce que soit atteinte la limite des soutiens, puis met en demeure la 

COLLECTIVITE d’opter pour l’option n°1 ou n°3. 

Pour chaque Conteneur contenant au moins une non-conformité, EcoDDS appliquera une 

pénalité forfaitaire correspondant aux coûts fixes de gestion de cette non-conformité de 55 €, 

à déduire des soutiens dus par EcoDDS à la COLLECTIVITE ou à facturer à la COLLECTIVITE. 

5.6.- Les modalités techniques de collecte séparée et d’enlèvement des Déchets d’Outillages 

du Peintre par EcoDDS ou tout tiers désigné par ce dernier sont définies dans le Chapitre III 

des Clauses Techniques. 

5.7.- Démarche de progrès et labellisation 

Afin d’adapter et d’améliorer les bonnes pratiques de collecte et d’enlèvement, EcoDDS peut 

faire diligenter à ses frais un audit de l’exécution de la présente convention.  

A cette fin, 

I. les parties conviennent de la date de l’audit avec un préavis ne pouvant être inférieur

à  5 (cinq) jours. La COLLECTIVITE prévient les personnels de la déchetterie et, le cas

échéant, son prestataire afin de permettre l’accès sur le site de l’auditeur ;

II. l’audit est réalisé sur la base d’une grille communiquée à l’avance à la COLLECTIVITE;

EcoDDS peut notamment y ajouter des orientations annuelles d’audit visant à porter

un accent particulier sur des actions nationales de progrès;
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III. les résultats de l’audit sont restitués à la COLLECTIVITE, qui peut faire part de toute

observation à EcoDDS.

Dans le cas où EcoDDS mettrait en place un projet de labellisation, la COLLECTIVITE peut 

également demander à bénéficier d’une labellisation de sa collecte séparée de Déchets 

d’Outillages du Peintre par EcoDDS. Cette labellisation est décernée aux collectivités 

territoriales ou à leur groupement apportant une contribution particulière à la filière à 

Responsabilité Elargie des Producteurs des Déchets d’Outillages du Peintre par : 

I. la mise en œuvre de bonnes pratiques par leurs administrés, personnel en régie ou

prestataires exploitants des déchetteries,

II. un haut niveau de Collecte Séparée ou une forte croissance de la Collecte Séparée,

III. une contribution particulière au développement des bonnes pratiques.

Article 6 : Organisation et suivi de la collecte    

La COLLECTIVITE informe EcoDDS dans les plus brefs délais : 

- des incidents ou accidents éventuels liés à la collecte des Déchets d’Outillages du

Peintre que la COLLECTIVITE rencontre, et les mesures préventives et correctives

qu’elle met en œuvre ;

- des sanctions administratives auxquelles elle pourrait être soumise dans les plus brefs

délais, impactant potentiellement la chaîne de transport et de traitement des Déchets

d’Outillages du Peintre, et en justifiant des mesures de mise en conformité ou

compensatoires qu’elle met en place.

La COLLECTIVITE déclare à EcoDDS annuellement les quantités de collecte des Déchets 

d’Outillages du Peintre Collectés Conjointement et la nature des déchets Collectés 

Conjointement avec les Déchets d’Outillage du Peintre, ainsi que les quantités et type 

d’Outillages du Peintre collectés dans les zones de dépôts pour réemploi, selon le formulaire 

mis à disposition par EcoDDS sur le Portail EcoDDS. Même lorsque la COLLECTIVITE ne Collecte 

pas Conjointement des Déchets d’Outillages du Peintre, elle procède à cette déclaration. 

Article 7 : Echanges de données entre EcoDDS et la COLLECTIVITE 

7.1.- Sauf urgence ou dysfonctionnement, les parties conviennent de dématérialiser les 

échanges standardisés de données, dans un objectif d’éco-efficacité, de rapidité et de 

simplicité d’utilisation. 
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Sont notamment échangés ou mises à jour de manière dématérialisée les informations visées 

à la partie I de la présente convention, ainsi que les données devant être transmises 

annuellement par EcoDDS à la COLLECTIVITE en application du cahier des charges de la filière. 

7.2.- La COLLECTIVITE autorise expressément EcoDDS à utiliser les données transmises par la 

COLLECTIVITE ou toute autre donnée recueillie dans le cadre de la présente convention pour 

la bonne exécution des obligations imparties à EcoDDS par son agrément ainsi que ses 

obligations d’informations des pouvoirs publics. Toute autre communication des données 

recueillies dans le cadre de la présente convention est soumise à l’accord explicite de la 

COLLECTIVITE. 

7.3.- Toutes les données de la COLLECTIVITE nécessaires à la gestion administrative de la 

convention ou aux déchetteries, où sont collectées des Déchets d’Outillages du Peintre, sont 

celles communiquées par la COLLECTIVITE à EcoDDS ou via TERRITEO (www.territeo.fr), portail 

commun aux éco-organismes agréés. 

Article 8 – Dispositions diverses 

La présente convention est soumise au droit français. 

Tout litige relatif à la conclusion, l’interprétation ou l’exécution sera déféré devant la 

juridiction judiciaire territorialement compétente à l’initiative de la partie la plus diligente. 

Tous les délais sont décomptés selon les règles du code de procédure civile. 

III. CLAUSES TECHNIQUES

Article 1. Gestion des Déchets d’Outillages du Peintre 

EcoDDS définit le nombre minimal et la typologie des flux des Déchets d’Outillages du Peintre 

Collectés Séparément en fonction de la réglementation en vigueur, des propriétés de dangers 

ou de l’absence de danger des Déchets d’Outillages du Peintre, et de l’optimisation du 

transport et du traitement de ces déchets. Dans le respect du principe précédent et en 

fonction de leur retour d’expérience et des possibilités matérielles, les parties définissent le 

volume des Conteneurs mis gratuitement à disposition de la COLLECTIVITE par EcoDDS. Les 

des Déchets d’Outillages du Peintre sont stockés par la COLLECTIVITE selon la réglementation 

en vigueur. 
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Article 2.- Bonnes pratiques de la Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre 

2.1.- Grâce aux remontées d’informations des collectivités concernant les bonnes pratiques 

de Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre, EcoDDS sera en mesure d’analyser 

les avantages et inconvénients des pratiques actuelles et de mettre à disposition un guide des 

meilleures pratiques utilisées en France métropolitaine et dans les DOM COM afin d’en faire 

bénéficier l’ensemble des acteurs de la filière. 

2.2.- Aucun déchet ou Déchets d’Outillages du Peintre ne doit être déposé sur ou à proximité 

des Conteneurs. Les Conteneurs ne doivent pas être remplis au point de déborder ou d’en 

entraver leur bonne fermeture.   

2.3.- La COLLECTIVITE s’assure que le dépôt des Déchets d’Outillages du Peintre dans les 

Conteneurs est pris en charge par un agent de la déchetterie ayant suivi une formation 

adaptée. 

2.4.- Les Conteneurs sont maintenus sous abris, de telle manière que les eaux de pluie ne 

puissent s’y accumuler.  

2.5.- La COLLECTIVITE signale immédiatement à EcoDDS tout dommage survenu à un 

Conteneur, le rendant impropre à son usage, et prend toute disposition pour interdire de 

nouveaux dépôts de déchets dans ce Conteneur. EcoDDS prend alors immédiatement toute 

disposition pour procéder au remplacement du Conteneur endommagé. 

2.6.- L’ensemble des bonnes pratiques ci-dessus sont rappelées par une signalétique 

permanente appropriée en déchetterie. 

2.7.- Les bonnes pratiques consistent également à développer et mettre en place des 

indicateurs de qualité sur la collecte séparée, afin de permettre aux parties d’identifier les 

sources de difficulté dans la collecte (par exemple, les types de Déchets d’Outillages du Peintre 

pouvant poser difficulté) et de mettre en place un plan continu de progrès. 

Article 3 –Bonnes pratiques en matière d’enlèvement des Déchets d’Outillages du Peintre 

et des Conteneurs 

3.1.- EcoDDS procède uniquement à l’enlèvement de Déchets d’Outillages du Peintre dûment 

déposés dans un Conteneur. 

3.2.- L’ordonnancement des enlèvements de Conteneurs est organisé conjointement par la 

COLLECTIVITE et EcoDDS, concomitamment avec les enlèvements de Déchets Diffus 

Spécifiques à enlever par EcoDDS, dans l’objectif d’une bonne qualité de service et de la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre dues au transport. Les conditions d’enlèvement 

de Déchets d’Outillages du Peintre, et notamment les seuils d’enlèvement, sont cohérentes 
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avec les quantités maximales de déchets autorisées dans les déchetteries et n’entraînent 

aucun changement de régime de classement non accepté par les collectivités territoriales. 

3.3.- L’enlèvement des Conteneurs ne peut avoir lieu qu’en présence et sous la supervision 

d’un agent de la COLLECTIVITE ou du prestataire de la COLLECTIVITE. 

A l’initiative de la partie la plus diligente, les parties s’efforcent de fixer un rendez-vous avec 

le transporteur chargé par EcoDDS de procéder à l’enlèvement des Conteneurs, selon les 

modalités et moyens mis en place par EcoDDS. 

Dans le cas où la COLLECTIVITE considère que l’enlèvement des Conteneurs ne peut avoir lieu 

dans le respect de la règlementation en vigueur ou dans les conditions de sécurité exigée, tant 

pour des raisons propres à l’exploitation de la déchetterie que pour des raisons tenant au 

véhicule et au conducteur venant enlever les Conteneurs, ou encore tenant à l’état d’un 

Conteneur, elle met fin à l’enlèvement de tout ou partie des Conteneurs et en informe 

EcoDDS, dans les meilleurs délais afin que ce dernier puisse prendre toutes les mesures utiles 

vis-à-vis de son prestataire. 

3.4.- Vérification du contenu des Conteneurs 

Lors de l’enlèvement, le chauffeur du véhicule diligenté par EcoDDS peut procéder à une 

vérification visuelle rapide du contenu d’un Conteneur s’il est formé à ces contrôles et si les 

horaires de sa tournée le permettent. Le chauffeur peut refuser l’enlèvement du Conteneur, 

sauf si l’agent de la déchetterie, agissant pour le compte de la COLLECTIVITE, considère qu’il 

n’y aurait pas de non-conformité et maintient sa demande d’enlèvement. Dans ce cas, et afin 

de ne pas immobiliser le Conteneur et par voie de conséquence empêcher la collecte et porter 

atteinte à la tournée du chauffeur, la procédure contradictoire entre EcoDDS et la 

COLLECTIVITE est une procédure documentaire : à cette fin, l’agent de la déchetterie d’une 

part et le chauffeur du camion d’autre part conservent une photo et toute indication utile sur 

le contrôle visuel auquel il a été procédé.  

Le contenu de tout Conteneur est contrôlé par EcoDDS ou tout tiers désigné par ce dernier, 

lorsqu’il est vidé au premier point de tri-regroupement. Afin de ne pas immobiliser les 

Conteneurs refusés, et par voie de conséquence empêcher le retour dans les déchetteries de 

Conteneurs vides pour continuer la collecte des Déchets d’Outillages du Peintre, la procédure 

contradictoire entre EcoDDS et la COLLECTIVITE est une procédure documentaire. Tout refus 

d’un Conteneur donne lieu à l’établissement d’un bordereau documenté de non-conformité 

(date et lieu de l’enlèvement, photo, description des non conformités) adressé à la 

COLLECTIVITE dans les 8 (huit) jours au plus suivant la date de l’enlèvement. La COLLECTIVITE 

dispose d’un délai de 8 (huit) jours à réception du bordereau pour contester, de bonne foi, le 

refus d’enlèvement (cf. 5.5). A défaut de contestation, le bordereau documenté de non-

conformité est considéré comme non contesté par la COLLECTIVITE.  
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3.5.- Traçabilité des Déchets d’Outillages du Peintre 

Pour les Conteneurs contenant des Déchets d’Outillages du Peintre dangereux Collectés 

Séparément, il est rappelé que l’article R. 543-45 du code de l’environnement n’est pas 

applicable à la COLLECTIVITE, et qu’il revient à EcoDDS d’émettre le bordereau réglementaire 

accompagnant les déchets dangereux.  

3.6.- Les bonnes pratiques consistent également : 

I. à développer, mettre en place des indicateurs de qualité portant sur l’adéquation de

la fréquence des enlèvements ou du délai d’enlèvement, en cas d’enlèvement sur

appel, et sur l’optimisation du taux de remplissage des Conteneurs enlevés,

II. à partager ces indicateurs entre les parties, afin de mettre en œuvre un plan continu

de progrès.

Article 4.- Bonnes pratiques en matière de formation des agents de déchetterie 

La formation des agents de déchetterie spécifique à la Collecte Séparée et l’enlèvement des 

Déchets d’Outillages du Peintre porte notamment sur l’identification des Déchets d’Outillages 

du Peintre, les dangers liés à certains de ces déchets et précautions de manipulation et 

transport, les consignes de Collecte Séparée des Déchets d’Outillages du Peintre.  

EcoDDS met à disposition de la COLLECTIVITE un kit de formation.  

EcoDDS prend en charge directement l’organisation et l’exécution de cette formation. 

Les bonnes pratiques en matière de formation consistent, à minima, à faire valider par la 

hiérarchie les connaissances des agents chargés de superviser la collecte des Déchets 

d’Outillages du Peintre : 

I. de manière théorique, par un questionnaire à choix multiple

II. de manière pratique, par la mise en œuvre des compétences au poste de travail.

Ces deux étapes de la formation sont documentées par écrit afin d’en conserver la traçabilité. 

Article 5- Dématérialisation des relations contractuelles –accès au portail EcoDDS 

EcoDDS met à disposition de sa COLLECTIVITE un portail sécurisé permettant d’échanger les 

informations et la documentation nécessaire de manière dématérialisée. 
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La COLLECTIVITE détermine [nominativement, fonctionnellement] les agents de la 

COLLECTIVITE ou de ses prestataires, devant disposer d’un code d’accès. Les agents ainsi 

désignés doivent s’engager à respecter  

I. les conditions d’utilisation du portail fixées par EcoDDS,

II. les conditions d’accès fixées par la COLLECTIVITE envers ses agents ou ceux de ses

prestataires.

EcoDDS peut fixer un nombre maximum d’agents utilisateurs, chaque agent disposant d’un 

code d’accès.  

La COLLECTIVITE informe EcoDDS dans les meilleurs délais de toute modification de la liste des 

agents ainsi habilités par la COLLECTIVITE à disposer d’un code d’accès. 

Article 6 – Modalités de traitement 

EcoDDS pourvoit au traitement des Déchets d’Outillages du Peintre remis par la COLLECTIVITE 
selon la législation en vigueur, dans le cadre de contrats conclus avec des prestataires de 
traitement sélectionnés conformément à l’article L.541-10-6 du code de l’environnement. Les 
objectifs tenant compte de la hiérarchie de traitement des déchets sont fixés dans l’Annexe. 
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ANNEXE 1 

Informations relatives aux communes et aux populations. Dans le cas où il n’y pas assez de 

lignes, merci de dupliquer l’ANNEXE 1. 

1er cas : La COLLECTIVITE déclare que la présente ANNEXE 1 est la même que l’ANNEXE 1 de la 

convention-type en vigueur, conclue par la COLLECTIVITE avec EcoDDS pour les produits des 

catégories 3 à 10 de l’article R.543-228 du code de l’environnement (Déchets Diffus 

Spécifiques) :  

OUI/NON (barrer la mention inexacte) 

Si la réponse est positive, le tableau ci-dessous n’a pas besoin d’être rempli. 

Pour tous les autres cas ou en cas de réponse négative à la question précédente, remplir le 

tableau ci-dessous : 

Communes 

membres 

(nom de la 

commune) 

Code Insee 

des 

communes 

membres 

Population 

municipale1) 

(en chiffres) 

Asnières-sur-

Oise 
95026 3 083 

Baillet-en-

France 
95042 1 893 

Beaumont-sur-

Oise 
95052 9 572 

Belloy-en-

France 
95056 2 217 

Bernes-sur-Oise 95058 2 743 

Béthemont-la-

Forêt 
95061 409 

Bruyères-sur-

Oise 
95116 4 367 

Champagne-

sur-Oise 
95134 5 019 
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Chauvry 95151 297 

Frouville 95258 349 

Hédouville 95304 281 

L' Isle-Adam 95313 11 723 

Maffliers 95353 1 830 

Mériel 95392 5 211 

Montsoult 95430 3 703 

Mours 95436 1 655 

Nerville-la-

Forêt 
95445 753 

Nointel 95452 868 

Noisy-sur-Oise 95456 647 

Parmain 95480 5 602 

Persan 95487 14 029 

Presles 95504 3 948 

Ronquerolles 95529 874 

Saint-Martin-

du-Tertre 
95566 2 656 

Seugy 95594 1 038 

Viarmes 95652 5 264 

Villaines-sous-

Bois 
95660 762 

Villiers-Adam 95678 857 

1) population correspondant aux derniers chiffres officiels de l’INSEE disponibles au premier janvier

de l’année N
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ANNEXE 2 

Informations relatives aux déchetteries acceptant les Déchets d’Outillages du Peintre. Dans 

le cas où il n’y pas assez de lignes, merci de dupliquer cette annexe 2. 

1er cas : La COLLECTIVITE déclare que la présente ANNEXE 2 est la même que l’ANNEXE 2 de la 

convention-type en vigueur, conclue par la COLLECTIVITE avec EcoDDS pour les produits des 

catégories 3 à 10 de l’article R.543-228 du code de l’environnement (Déchets Diffus 

Spécifiques) :  

OUI/NON (barrer la mention inexacte) 

Si la réponse est positive, le tableau ci-dessous n’a pas besoin d’être rempli. 

Pour tous les autres cas ou en cas de réponse négative à la question précédente, remplir le tableau ci-dessous : 

Adresse ou nom 
de la déchetterie 

(1) 
Siret 

Organisation de l’enlèvement de Déchets d’Outillages du 
Peintre  

(si horaires différents selon les jours, merci de faire une ligne 
distincte) 

Estimation 
de la 

quantité 
maximale 

de Déchets 
d’Outillages 
du Peintre 
par an (en 

tonnes) 

Classement 
installation 

DC/E/A 
(ICPE 2710 
ou autres à 

préciser) 
Contact téléphone (2) 

Jours (du 
lundi au 

dimanche) 
(3) 

Horaires d’ouverture 

FD2926 
CHAMPAGNE SUR 
OISE Rue Pasteur 
prolongée Zone 
Industrielle du 
Paradis 95660 
CHAMPAGNE SUR 
OISE 

DA SILVA André 06 40 31 
91 80 
Andre.dasilva@paprec.com 

du lundi au 
vendredi / 
samedi / 
dimanche 

9h-12h & 14h-17h / 
9h-17h / 9h-12h30 

50 E 

FD2927 VIARMES 
ZA de l'Orme Rue 
des Reservoirs 
95270 VIARMES 

DA SILVA André 06 40 31 
91 80 
Andre.dasilva@paprec.com 

du lundi au 
vendredi / 
samedi / 
dimanche 

9h-12h & 14h-17h / 
9h-17h / 9h-12h30 

30 E 

(1) Adresse complète pour l’accès des transporteurs

(2) Numéro de téléphone du gardien de la déchetterie, pouvant être communiqué aux transporteurs

diligentés par EcoDDS ou à défaut du Service Technique

(3) Dans le cas où il y a des horaires différents par jour, merci de bien vouloir répéter la ligne
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ANNEXE 3 

Barème de soutiens financiers et fourniture d’équipements de protection individuelle 

Soutiens financiers de l’article 4.1 a :    80 € / an et par déchèterie 

Soutiens financiers de l’article 4.1 b : 600 € / tonne de Déchets d’Outillages du Peintre 

Collectés Conjointement 

Soutiens financiers de l’article 4.1 c :   800 € / tonne d’Outillages du Peintre réemployés 

Soutiens financiers de l’article 4.1 d : 20 € / an et par déchèterie 
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ANNEXE 4 - Liste indicative des Outillages du Peintre 

Les outillages du peintre – de quoi s’agit-il ? 

Dans le document de travail relatif au périmètre de la filière REP des articles de bricolage et 

jardin de l’ADEME de mars 2020, était précisé :  

Après différents échanges avec les metteurs en marché et des visites sur le terrain, voici les possibles 

et différentes sous-catégories de la catégorie « outillages du peintre » :  

1. Pinceaux et brosses à peindre

o Pinceau plat pour peindre

o Brosse Radiateur

o Brosse large

o Pinceau Spalter

o Brosses rectangulaires

o Brosses à encoller

o Pinceau pouce

o Pinceau à rechampir

o Brosse à badigeonner

o Brosse ovale

o Brosse hermétique à peindre

2. Rouleaux / Manchons à peindre

o Rouleau toute peinture

o Mini rouleau

o Rouleau pour préparation

o Rouleau pour colle

o Lot de rouleaux et recharge

o Manchon toute peinture

o Manchon crépi, enduit

o Monture (pour rouleau)

3. Bacs à peinture plat et recharges

o Bac à peinture pour rouleau / mini rouleau

o Recharges jetables pour bac à peinture

o Liners pour bac plat à peindre

Illustration 

Illustration 

Illustrations 
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4. Seaux et camions à peinture, recharges et grilles

o Camion rectangulaire

o Recharges jetables pour seau à peinture

o Grille pour seau (plastique et métal)

5. Couteaux de peintre, à enduire et couteaux ouvre pot de peinture

o Couteau de peintre

o Couteau à enduire

Illustrations 

Illustrations 
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Convention de collecte séparée des 
Articles de Bricolage et de Jardin Thermique (ABJ Th) 

Version 30/03/2022 

Entre les soussignés : 

La commune/EPCI compétent(e) de Syndicat TRI OR 
Représenté(e) par Monsieur le Président, Olivier LESUEUR agissant en application de la délibération du Comité Syndical, 
communautaire, métropolitain (liste des collectivités membres en annexe) 
d’une part, (mentions inutiles à barrer) 

Adresse : Rue Pasteur Prolongée 
Code postal : 95660 Ville : Champagne sur Oise 
Téléphone : 01 34 70 05 60 Télécopie : - 
Adresse e-mail : info@tri-or.fr 

désigné(e) ci-après la « Collectivité» 

et 

ECOLOGIC, société par actions simplifiée de droit français au capital de 66.000 euros, représentée par Monsieur 
René-Louis Perrier, Président,  

Adresse : 15 bis, avenue du Centre 

Code postal : 78280 Ville : Guyancourt 

Téléphone : 01 30 57 79 09 Télécopie : 01 30 57 79 10 
SIRET 487 741 969 00033 

Désigné ci après «  ECOLOGIC» 

La Collectivité et ECOLOGIC sont également désignés individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties ». 

Vu l’article L.541-10 du Code de l’environnement, 
Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 
Vu les articles L541-10-1 (14°) et R543-340 (2°) du Code de l'environnement 
Vu les articles R541-104 et R 541-105 du Code de l’Environnement 
Vu les articles R541-111 à 116 du Code de l’Environnement 
Vu l’arrêté portant agrément de l’éco-organisme en date du 24 février 2022 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES 

Article 1 :  DEFINITIONS 

Collecte séparée : Rassemblement et conditionnement des ABJ TH, suivant des règles précisées à l’Article 6 de la présente 
convention permettant leur enlèvement et leur traitement dans des conditions respectueuses de l’environnement et de la sécurité 
des personnes. 

ABJ TH : Les articles de bricolage et de jardin (machines et appareils motorisés thermiques seulement) relevant des articles 
L541-10-1 (14°) et R543-340 (II 2°) du Code de l'environnement. 

Dépôts sauvages : déchets dont la prise en charge est définie aux articles R 541-113 à R 541-115 du Code de l’Environnement 

Eco-organisme : organisme agréé par les Pouvoirs publics en application des dispositions de l’article L541-10 du Code de 
l’environnement chargé de l’enlèvement et du traitement, dans les conditions posées par le Code de l’environnement, des ABJ 
TH collectés séparément. 

Point d’apport : lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs ABJ TH. 

Point de collecte : lieu où la Collectivité met à disposition d’ECOLOGIC pour enlèvement, les ABJ TH qu’elle a collectés 
séparément.  

Producteur : toute personne physique ou morale visée à l’article R543-340 (2°) du Code de l’Environnement. 

Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas devenus des déchets sont utilisés 
de nouveau. 

Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de 
nouveau. 

Structure d’Economie Sociale et Solidaire (ESS) :  structure juridique qui respecte un mode d'entreprendre et de 
développement économique adapté à tous les domaines de l'activité humaine, auquel adhèrent des personnes morales de droit 
privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : un but autre que le seul partage des bénéfices, une gouvernance 
démocratique, une lucrativité limitée1. 

TERRITEO : plateforme administrative des principales filières à Responsabilité Elargie des Producteurs à destination 
des collectivités territoriales. TERRITEO est un outil conçu dans le contexte de la loi NOTRe pour simplifier le suivi 
administratif des territoires vis-à-vis des différents éco-organismes. Cette plateforme ne se substitue pas à la relation 
opérationnelle directe entre les collectivités et chaque éco-organisme 

Zone de réemploi permanente : Elle se définit comme étant un espace identifié, abrité, fermé ou surveillé et différencié de la 
zone de dépôts des ABJ TH . Cette zone doit être accessible aux usagers sous contrôle du gardien, uniquement pour  le dépôt 
et disposer d’une signalétique appropriée. L’espace est partagé entre les divers flux de déchets qui sont récupérés par la 
structure de l’ESS référencée. 

Zone de réemploi éphémère : elle se définit de manière identique à la zone de réemploi permanente  bien qu’elle doive respecter 

un calendrier de jour de dépôts pour l’usagers et d’enlèvement par la structure de l’ESS référencée. 

1 Loi du 31 juillet 2014 définissant les structures de l’ESS. 
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Article 2 :  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre ECOLOGIC et la Collectivité 
qui développe un dispositif de Collecte séparée des ABJ TH. 
 
La présente convention représente l’unique lien contractuel entre ECOLOGIC et la Collectivité pour la mise en œuvre des 
obligations qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à ECOLOGIC, à l’égard de la Collectivité. Ces obligations sont relatives, 
(i) à la compensation financière des coûts de Collecte séparée des ABJ TH assurée par la Collectivité, (ii) à la compensation 
financière des coûts de Collecte des ABJ TH collectés dans les zones dédiées dites « Zone de réemploi », (iii) à l’enlèvement, 
par ECOLOGIC, des ABJ TH ainsi collectés, (iv) à la participation financière au coût de gestion des Dépôts sauvages, (v) à la 
participation aux actions d’information des utilisateurs d'ABJ TH. 
 
 
Article 3 :  ENGAGEMENTS D’ECOLOGIC VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 
 
Dans le cadre de la présente convention, ECOLOGIC assure les obligations suivantes : 
 
 

3.1 Gestion contractuelle,  
 
ECOLOGIC assure  la gestion contractuelle vis-à-vis de la Collectivité, notamment : 
 

• L’enregistrement et la gestion de l’évolution de la présente convention et de ses annexes ; 

• Le suivi et la compilation des tonnages d’ABJ TH enlevés auprès des Points de collecte ; 

• La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par la Collectivité en vue du versement des 
compensations financières au titre de la communication pour les ABJ TH ; 

• L’exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 

• La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 
 
 

3.1.1 Enregistrement et gestion de l’évolution de la convention 
  
Toute demande de contractualisation avec la filière ABJ TH doit être effectuée par la Collectivité directement sur la plateforme 
TERRITEO. Pour ce faire, la Collectivité doit être enregistrée sur la plateforme TERRITEO et avoir renseigné toutes les 
informations administratives permettant son identification (données administratives), son périmètre contractuel (liste des 
communes que la Collectivité souhaite rattacher à sa convention) ainsi que toutes les informations relatives à son ou ses Points 
de collecte qu’elle attache à sa convention. ECOLOGIC est directement informé de cette demande de contractualisation.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement par mail à 
ECOLOGIC les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus.  
 
ECOLOGIC enregistre alors les éléments d’identification et de qualification de la Collectivité et du (des) Point(s) de collecte. La 
liste de ces éléments d’identification figure en Annexes 1 et 5. ECOLOGIC transmet la convention et ses annexes préremplies à 
la Collectivité pour signature. La Collectivité peut choisir entre deux modalités de signature : 

- Soit une signature électronique conforme à la réglementation en vigueur (à privilégier) ; 

- Soit une signature manuelle.  

La Collectivité a la possibilité de modifier le mode de signature des annexes modificatives pendant toute la durée de la présente 
convention. 
Pendant la durée de la présente convention, si la Collectivité souhaite modifier des éléments contractuels (périmètre contractuel, 
point de collecte, données administratives notamment), la Collectivité doit effectuer ces modifications dans la plateforme 
TERRITEO. ECOLOGIC est alors informé de cette demande de modification de la convention.  
Dans le cas où la Collectivité ne serait pas inscrite sur la plateforme TERRITEO, la Collectivité fournit directement à ECOLOGIC 
les informations désignées dans l’alinéa ci-dessus.  
ECOLOGIC enregistre les modifications des caractéristiques du (des) Point(s) de collecte (ouverture d’un nouveau Point, 
fermeture d’un Point par exemple). ECOLOGIC génère alors les annexes modificatives et les transmet à la Collectivité pour 
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signature afin d’entériner les modifications contractuelles. Après réception des annexes modificatives signées par la Collectivité, 
ECOLOGIC envoie un accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité précisant la date de prise d’effet des modifications. 

Les autres modifications des éléments de la présente convention figurant en Annexe 1 et 5 sont communiquées par la Collectivité 
à ECOLOGIC au moyen d’un courrier postal ou électronique, avec accusé de réception (Annexes 1 et 5 modificatives en tant que 
de besoin).  

L’ensemble de ces modifications, si elles ont fait l’objet des procédures ci-dessus, sont réputées faire partie de la présente 
convention. 

Deux exemplaires de la convention d’origine et de tous les avenants successifs, dûment signés par les Parties, sont transmis à 
la Collectivité. 

3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité 

ECOLOGIC établit un état annuel des quantités enlevées (ci-après « Etat Annuel d’Activité » ou « EAA ») sur le ou les Points de 
collecte listés en Annexe 5. Il le transmet simultanément à la Collectivité, au plus tard le dernier jour du mois suivant la fin de 
l’année écoulée. 

Les données fournies par ECOLOGIC permettent, après accord de la Collectivité, à ECOLOGIC de calculer le montant des 
compensations allouées à la Collectivité pour l’année précédente. 

Chaque année, au cours du 1er semestre, ECOLOGIC adresse à la Collectivité, un rapport récapitulatif précisant notamment les 
tonnages d’ABJ TH enlevés sur le ou les Points de collecte au cours de l’année précédente, et les conditions dans lesquelles ils 
ont été traités, afin que la Collectivité puisse en informer les citoyens. 

3.2 Versement des compensations financières 

3.2.1 Sur la base du barème annexé à son arrêté d’agrément, ECOLOGIC procède d’une part, au calcul des compensations 
financières définies au dit barème, selon les conditions d’éligibilité fixées au barème, et d’autre part, au versement - selon la 
procédure décrite au 3.2.3 - à la Collectivité des sommes correspondantes . 

3.2.2. Tous les calculs et les versements sont effectués sur une base annuelle. 

3.2.2.1. En ce qui concerne les compensations financières au titre de la communication pour les ABJ TH : 

La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC et sur présentation des éléments 
justificatifs (moyens de preuve) fournis par la Collectivité à ECOLOGIC selon le format de l’Annexe 3. 

3.2.2.2 En ce qui concerne les compensations financières au titre de la mise en place d’une zone ABJ TH ou d’une zone Réemploi: 

La compensation est calculée selon le barème annexé à l’arrêté d’agrément d’ECOLOGIC. 

3.2.3. Sauf désaccord sur l’EAA, l’Etat Annuel des Versements (EAV) calculé par ECOLOGIC (communication, zone ABJ TH et 
zone réemploi) au titre d’une année donnée, est adressé à la Collectivité, au plus tard à la fin du trimestre suivant la période de 
l’EAA correspondant.  

La Collectivité fait établir le titre de recettes par la Trésorerie dont elle dépend, laquelle émet un avis de paiement et l’adresse à 
ECOLOGIC.  
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Le versement des compensations est opéré par ECOLOGIC dans les meilleurs délais à compter de la réception de l’avis de 
paiement émis par la Trésorerie, à condition qu'il soit conforme aux calculs des compensations effectués par ECOLOGIC. 

3.3 Continuité du service et respect des conditions d’enlèvement 
3. 3.1. Principe de qualité du service

La Collectivité bénéficie d’un service répondant aux principes suivants : 

• fourniture gratuite par ECOLOGIC des contenants nécessaires en nombre et en qualité suffisants pour équiper les Points
de collecte et leur remplacement si nécessaire ; ces contenants doivent par ailleurs répondre aux exigences et aux
normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que pour le personnel de déchèteries amené à les manipuler ;

• Mise à disposition sans frais d’équipements de protection individuels adaptés à la collecte séparée des ABJ TH sur
demande de la Collectivité, au maximum une fois par an et par déchèterie ;

• Enlèvement des ABJ TH collectés sur une base hebdomadaire, ajustable selon les volumes pour enlèvement déclarés
dans l’extranet  d’ECOLOGIC par la Collectivité sous réserve du respect par la Collectivité des conditions techniques de
Collecte séparée et d’enlèvement de ABJ TH définis à l’Annexe 6 ;

• Définition d’un contact opérationnel chez ECOLOGIC avec lequel la Collectivité peut gérer les conditions d’enlèvement
(compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ;

• Communication des informations concernant la destination et le traitement des ABJ TH enlevés ;

• Proposition d’outils, méthodes ou actions de formation du personnel chargé de la Collecte séparée des ABJ TH pour le
compte de la Collectivité ;

3.3.2 Autres modalités de Collecte 
ECOLOGIC peut organiser à la demande de la Collectivité, des enlèvements occasionnels dans d’autres lieux de Collecte 
Séparée, Comme par exemple les services techniques. 

3.3.3 Collectes de proximité 

Conformément à l’article 3.4 du cahier des charges de l’agrément des éco-organismes de la filière ABJ TH, ECOLOGIC peut 
organiser, en lien avec la Collectivité et les opérateurs de l’économie sociale et solidaire, des opérations de collecte de proximité 
ponctuelles par apport volontaire. 

Article 4 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE ECOLOGIC 

Pour l'application de la présente convention, la Collectivité s'engage en son nom et au nom et pour le compte des communes et 
de leurs groupements adhérents (et des communes adhérentes à ces groupements), visés à l’Annexe 1, en vertu des 
délibérations de leurs assemblées respectives. 

La Collectivité organise et met en place une Collecte séparée des ABJ TH. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires 
dans ce cadre, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 

Lorsque la Collectivité souhaite apporter des modifications sur les éléments figurants soit : 

• relatives aux éléments figurant en Annexe 1, notamment des modifications de compétence, de périmètre, de population
et de densité (Annexe 1 modificative si nécessaire).

• susceptibles de concerner le dispositif de Collecte séparée des ABJ TH, notamment les évolutions concernant les
éléments figurant en Annexe 5.

Elle recourt à la demande de modification de contrat prévue sur la plateforme TERRITEO, ou si elle n’est pas inscrite sur la 
plateforme TERRITEO, en envoyant les informations ci-dessus à ECOLOGIC. 

ECOLOGIC est informé de cette (ces) demande(s) et transmet, pour signature, à la Collectivité la (les) annexes modificatives 
mises à jour en respect des évolutions demandées par la Collectivité.  
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La Collectivité conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte séparée les ABJ TH qui entraînent des sujétions techniques 
particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivités territoriales. 

4.1 Mettre en œuvre des moyens de Collecte séparée 

La Collectivité informe ECOLOGIC des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte séparée des ABJ TH, sous réserve 
de leur conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en Annexe 6. Elle précise notamment le nombre et 
l’emplacement des Points de collecte. A cette fin, elle complète et adresse à ECOLOGIC le formulaire d’enregistrement figurant 
en Annexe 5. Elle informe ECOLOGIC des modifications concernant les Points de collecte. 

La Collectivité fournit à ECOLOGIC les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements : contact, modalité 
de collecte, fonctionnement des déchèteries (Annexe 5).  

4.2 Mettre à disposition les ABJ TH collectés séparément par la Collectivité 

La Collectivité met à la disposition d’ECOLOGIC les ABJ TH qu’elle a collectés séparément (sauf prélèvement pour réutilisation), 
dans les conditions prévues par l’Annexe 6, notamment : 

• La mise à disposition sur sa zone ABJ TH ou sa zone de réemploi le cas échéant

• La remise de l’intégralité des tonnages d’ABJ TH déposés par les usagers (sauf, le cas échéant, les tonnes réutilisées);

• L’utilisation des contenants mis à disposition;

• Le respect des quantités minimales d’enlèvement;

• L’accessibilité du site et horaires d’accès ;

• Le respect des consignes de tri des ABJ TH fournies en Annexe 6.

La Collectivité veille à maintenir les ABJ TH dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les prélèvements sur 
le ou les Points de collecte, sauf ceux effectués pour préparation au réemploi des ABJ TH, dans les conditions prévues à l’article 
8. 

La Collectivité s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par ECOLOGIC à la présentation sur le ou les Points de 
collecte des ABJ TH collectés séparément. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses agents et ses 
prestataires en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. Elle informe ECOLOGIC en cas de 
dysfonctionnement. 

La Collectivité reconnaît être informée et accepter qu’ECOLOGIC puisse refuser d’enlever des contenants d’ABJ TH remplis 
d’ABJ TH en mélange avec d’autres déchets ou produits indésirables présents en quantités significatives, ainsi que des ABJ TH 
présentant à la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé du personnel que les instruments de protection 
individuelle conventionnels ou les moyens de conditionnement courants ne permettent pas d’éviter. Dans ce dernier cas, 
ECOLOGIC assiste la Collectivité dans la recherche d’une solution d’enlèvement et de traitement adaptée. ECOLOGIC apporte 
son aide afin d’éviter la multiplication des refus d’enlèvement. 

La Collectivité informe son assureur lors de la mise en place d’une Collecte séparée d’ABJ TH de la présence sur les Points de 
collecte de contenants mis à disposition par ECOLOGIC.  

La Collectivité veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre la Collectivité 
et le prestataire d’enlèvement désigné par ECOLOGIC, afin, notamment, de valider les bordereaux d’enlèvement. 

4.3 Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement d’ABJ TH 

La Collectivité prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sûreté des personnes (usagers, prestataires par 
exemple) sur les Points de collecte. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les vols sur les Points 
de collecte, dans la limite des contraintes économiques ou techniques. 
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Si la protection du gisement sur le ou les Points de collecte ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 
Collectivité, celle-ci en informe ECOLOGIC et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la situation.  
 
 

4.4 Garantir les conditions de mise à disposition  
 
La Collectivité s’engage à respecter les conditions de mise à disposition des ABJ TH collectés séparément définis en Annexe 6.  
 
Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 

• impossibilité d’accéder aux ABJ TH sur le Point de collecte ; 

• dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 

• dégradation des ABJ TH après réception sur la déchèterie 

• quantité d’ABJ TH à enlever nettement différente des seuils d’enlèvement ; 

• présence d’autres déchets en quantité significative dans les lots enlevés. 
 

Lorsque ECOLOGIC constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, il en informe 
la Collectivité qui prend les mesures correctives nécessaires, avec l’aide d’ECOLOGIC, telles que l’amélioration de la formation 
de ses agents ou de ses prestataires, ou l’information des usagers. 
 
La Collectivité informera ECOLOGIC dans les meilleurs délais de la fermeture ou de la restriction d’utilisation d’un ou de ses 
points de collecte en raison de mesures d’ordre sanitaire. 
 
Le Point de collecte notifié en Annexe 5 de la convention peut être soit une déchèterie, soit une autre installation gérée par la 
Collectivité. 
 
 
Article 5 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 
La Collectivité et ECOLOGIC s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise à disposition et 
l’enlèvement des ABJ TH collectés séparément (fermeture du Point de collecte lors de l’enlèvement, retard du prestataire chargé 
de l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des contenants par exemple).  
 
Les deux parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la situation. En cas d’incidents récurrents et de 
difficultés à trouver un accord entre les deux parties, une rencontre est organisée afin d’examiner les causes de ces 
dysfonctionnements et les moyens d’améliorer l’organisation des enlèvements. 
 
 
 
Article 6 :   RECOURS A DES TIERS 
 
Chacune des Parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses de la présente convention : 
 

• ECOLOGIC veille au respect de la présente convention par ses prestataires ; 

• la Collectivité procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses prestataires la 
présente convention ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux marchés relatifs à la collecte et 
au réemploi des ABJ TH. 

 
Chacune des Parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre Partie de l’exécution des clauses de la présente convention 
par des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels dysfonctionnements résultant de l’action 
d’un tiers agissant pour son compte. 
 
 
 
Article 7 :   RECOURS AUX ACTEURS DE LA REUTILISATION ET DU REEMPLOI  
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La liste des Points de collecte sur lesquels la Collectivité autorise un prélèvement d’ABJ TH pour réemploi est précisée par la 
Collectivité à ECOLOGIC dans l’Annexe 5. Le nom et les coordonnées de l’acteur du réemploi qui prélève ces équipements sont 
renseignés dans l’Annexe 7. 
 
Pour que le tonnage des équipements prélevés pour réemploi soit comptabilisé; les conditions suivantes sont à remplir : 
 

• l'acteur du réemploi est référencé par ECOLOGIC, 

• les équipements prélevés aux fins de réemploi sur le(s) Point(s) de collecte sont pesés par l’acteur du réemploi défini à 
l’annexe 7, 

• les équipements réemployés à partir de ces prélèvements sont pesés par l’acteur du réemploi défini à l’annexe 7, 

• les pesées réalisées par l’acteur du réemploi défini en annexe 7 sont communiquées par cet acteur à ECOLOGIC.  

• La Collectivité est informée que les équipements issus des prélèvements mais non réutilisables (devenus déchets d’ABJ 
TH) sont mis à disposition sur le(s) point(s) de collecte de l’acteur du réemploi pour enlèvement par ECOLOGIC.  

• La Collectivité interdit les prélèvements d’ABJ TH pour Réemploi à toute structure qui n’est pas référencée par 
ECOLOGIC.  

 
ECOLOGIC a la faculté de contrôler les données déclarées par l’acteur du réemploi à la Collectivité. Il peut en tant que de besoin 
consulter les livres de vente des articles réemployés. L’absence de déchets d’ABJ TH mis à disposition sur le Point de collecte 
après activité de réemploi est justifiée par la Collectivité et renseignée dans l’Annexe 7. 
 
 
 
Article 8 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 
Les ABJ TH collectés séparément sont placés sous la responsabilité de la Collectivité lorsqu’ils sont situés sur les Points de 
collecte. A compter de l’enlèvement par ECOLOGIC (ou par son prestataire), ils sont la propriété d’ECOLOGIC et passent sous 
sa responsabilité. Ce dernier s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur élimination dans des conditions conformes 
avec les principes du développement durable. Le transfert de propriété et de responsabilité a lieu lors du chargement du véhicule 
effectuant l’enlèvement des ABJ TH sur le Point de collecte à la signature du bordereau d’enlèvement par la Collectivité. 
Les ABJ TH présents dans la benne ferraille relève de la responsabilité de la Collectivité. 
 
Les contenants mis à disposition de la Collectivité restent la propriété d’ECOLOGIC. La Collectivité en assure la garde durant 
leur présence sur le Point de collecte. 
 
 
Article 9 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 
ECOLOGIC et la Collectivité prennent les mesures nécessaires afin d’informer les utilisateurs d’ABJ TH : 
 

• de l’obligation de ne pas mélanger les ABJ TH avec les déchets municipaux non triés ; 

• des systèmes de don aux opérateurs de réemploi, de collecte et de reprise d’ABJ TH mis à leur disposition ; 
• de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des d’ABJ TH ; 

• du rôle respectif des différents acteurs dans le réemploi des ABJ TH, la réutilisation, la réparation, le recyclage et les 
autres formes de valorisation des déchets d’ABJ TH ; 

• des informations prévues à l'article R541-12-18 du code de l’environnement ; 

• des dispositions mises à la disposition des communes adhérentes s’agissant des ABJ TH détenues par les communes 
sur leurs installations sportives et celles des associations sportives sur leur territoire. 

 
 

Article 10 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Les dispositions de la présente convention s’appliquent à partir de la date de signature par les deux parties.   
 
Elle prend fin le 31 décembre 2027. 
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Par exception à ce que dit ci-avant, la présente convention prend fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC en cours à la date de signature de la 
présente convention. 

Article 11 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 

En cas de modification des conditions de l’agrément d’ECOLOGIC, ces modifications sont notifiées à la Collectivité par courrier 
postal ou électronique, avec accusé de réception. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Annexes 1 et 5 pour lesquelles il est procédé comme dit au 3.1.1. ci-avant. 

Toutes les autres modifications font l’objet de la part d’ECOLOGIC d’un avenant signé par les deux Parties. 

Article 12 :  RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 

En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, la présente convention peut être résiliée à 
l’initiative de l’autre Partie, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à la Partie défaillante d’une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 

La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement la présente convention, sans qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée. 
Dans ce cas, elle restituera à ECOLOGIC les contenants fournis. 

La présente convention est résiliée de plein droit en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’ECOLOGIC 
en cours à la date de signature de la présente convention. 

Article 13 :   REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction administrative 
compétente. 

Fait à Champagne sur Oise, le 26 juin 2023 

Pour la Collectivité Pour ECOLOGIC 
Le Président, 
Olivier LESUEUR Le Président 
« Lu et approuvé » et signature « Lu et approuvé » et signature 
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ANNEXES 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 : Eléments d’identification et de qualification de la Collectivité 
Annexe 2 : Contacts au sein d’ECOLOGIC 
Annexe 3 : Barème de soutien  
Annexe 4 : Liste des Points de collecte 
Annexe 5 : Organisation des enlèvements 
Annexe 6 : Dispositions relatives à l’enlèvement des ABJ TH 
Annexe 7 : Prélèvements par un acteur de réutilisation 
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Contrat 

territorial pour 

les ARTICLES DE 

BRICOLAGE ET 

DE JARDIN

Numéro de contrat : 
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ENTRE: 

Adresse du siège :  

Code postal et Ville :  

N° INSEE :  

N° SINOE :  

titulaire de la (des) compétence(s) :  

représenté(e) par :  

autorisée à conclure le Contrat par la délibération numéro  du   , 

désignée ci-après par « la Collectivité »,  

D’UNE PART,  

ET 

Eco-mobilier, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Paris sous le numéro 538 495 870, dont le siège social est situé 50 avenue Daumesnil, 75012 

Paris, agréée en tant qu'éco-organisme, représentée par Dominique Mignon, Présidente,  

désignée ci-après par « Eco-mobilier », 

D’AUTRE PART,  

La Collectivité et Eco-mobilier sont ci-après individuellement dénommés une « Partie » et 

ensemble les « Parties ».  

Fait en deux exemplaires originaux 

Le……………………………. Le………………………. 

Pour la Collectivité Pour Eco-mobilier  

…… La Présidente  

Dominique Mignon  

« Lu et approuvé » et signature « Lu et approuvé » et signature  
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ARTICLE LIMINAIRE ET DEFINITIONS 

Eco-mobilier est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation issue 

des dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (14°) et R. 543-340 suivants 

du code de l’Environnement. 

Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage issus de 

l’Arrêté, Eco-mobilier propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le présent 

contrat, qui prévoit la mise en œuvre d’un Enlèvement par Eco-mobilier, en accord avec la 

collectivité, et la mise en place de soutiens financiers aux déchets d’ARTICLES DE BRICOLAGE ET 

DE JARDIN qui demeurent collectés et traités par la collectivité. 

La collectivité qui conclut le Contrat pour la filière ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN n’a 

aucune obligation de conclure un contrat similaire avec Eco-mobilier sur les filières Jouets et 

éléments d’ameublement pour lesquelles Eco-mobilier est également agréé et pour toutes autres 

filières pour lesquelles Eco-mobilier serait agréé.  

Font partie intégrante du Contrat, l’ensemble des procédures disponibles dans l’extranet et les 

annexes.  

Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou 

au pluriel, auront le sens défini ci-après :  

- Acteur ESS du réemploi : désigne les Entités de l’ESS en convention avec Eco-mobilier.

- L’Arrêté : l’Arrêté ministériel Arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-

organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des

articles de bricolage et de jardin en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (14°) et R. 543-

340 suivants du C. Env.

- Contenant Haut de quai : désigne tout contenant haut de quai destiné notamment à la gestion

des ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN.

- Contenant Eco-mobilier : désigne les bennes et/ou les contenants destinés à la gestion des

éléments d’ameublement mis à la disposition de la Collectivité par Eco-mobilier.

- ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN ou ABJ : désigne les articles de bricolage et de jardin

couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants du C. Env.

qui relèvent des familles de produits suivantes :

- 3° Les matériels de bricolage, dont l'outillage à main, autres que ceux relevant des 1° Les outillages

du peintre et 2° Les machines et appareils motorisés thermiques ;

- 4° Les produits et matériels destinés à l'entretien et l'aménagement du jardin, à l'exception des

ornements décoratifs et des piscines relevant du 12° de l'article L. 541-10-1 ou du 4° du même article.

ainsi que les accessoires des produits mentionnés au présent II relèvent des familles leur étant

afférentes.

- La Collectivité : la Collectivité signataire du Contrat.

- Déchèterie : déchèterie publique dans le Périmètre définie à l’article 1-2 de l’annexe 1.

- Autres collectivités : les Collectivités membres ou adhérentes de la Collectivité signataire.

- Enlèvement par Eco-mobilier : désigne la reprise des ABJ réalisée par Eco-mobilier.

- Collecte par la Collectivité : désigne la collecte des ABJ réalisée dans les contenants de la

Collectivité.
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- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité dans le Contenant « tout-venant »

qui accueille dans la Déchèterie tous les déchets qui ne disposent pas d’une collecte séparée au

sens règlementaire.

- Extranet : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par Eco-mobilier

permettant la gestion administrative, opérationnelle et financière du Contrat.

- Entités de l’ESS : associations et entreprises de l’économie sociale et solidaire agissant dans le

domaine de la réutilisation et favorisant la prévention, notamment au travers du réemploi.

- Le Contrat : désigne le Contrat territorial pour les ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN et ses

annexes, et ses éventuels avenants.

- TERRITEO : portail administratif commun aux éco-organismes permettant la centralisation des

informations administratives relatives aux collectivités.

- Opérateur : désigne le prestataire d’Eco-mobilier chargé de l’Enlèvement des ABJ.

- Règlementation : toute disposition juridique normative générale ou individuelle en vigueur.

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité et des Autres collectivités couvert par le

Contrat.

- Les Représentants : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment

l’AMF, le CNR, AMORCE et l’ADCF.

- Liquider/liquidation : désigne la détermination du montant des soutiens financiers portée sur la

pro forma des soutiens téléchargeables dans l’Extranet.

- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de

commerce.

- Prélèvement (prélever) : action de prélever tous les ABJ qui peuvent faire l’objet d’un réemploi.

- Zone Réemploi : zone de dépôt de ABJ susceptibles de réemploi fermés et sécurisés.

Les conditions générales du contrat type 2022-2027 sont les suivantes : 
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Article 1 : OBJET DU CONTRAT 

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre Eco-mobilier et la Collectivité, dans le cadre de 

l’Arrêté. Les Parties reconnaissent expressément que le Contrat constitue l’unique document 

contractuel pour la mise en œuvre de la responsabilité élargie des producteurs des ARTICLES DE 

BRICOLAGE ET DE JARDIN pour toute la période 2022-2027 de l'Agrément d'Eco-mobilier.  

Article 2 : ENGAGEMENTS D’ECO-MOBILIER VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 

Objectifs 

Eco-mobilier souhaite encourager le Réemploi dans les territoires, c’est pourquoi les Collectivités 

qui disposent d’une Zone Réemploi sont incitées à orienter prioritairement les ABJ vers cette Zone 

Réemploi pour permettre aux Acteurs ESS du réemploi de prélever les ABJ qu’ils sont en capacité 

de réemployer.  

Eco-mobilier prévoit un soutien financier spécifique pour la Collectivité, pour donner accès aux 

Acteurs ESS du réemploi.  

Article 2.1 : Collectes par la Collectivité en Déchèterie et en porte à porte des ABJ 

Article 2.1.1 : Principes  

Eco-mobilier s’engage à soutenir financièrement, conformément aux Annexes 1, 2 et 3, les tonnages 

d’ABJ collectés et recyclés ou valorisés énergétiquement par la Collectivité, provenant de Collecte 

par la Collectivité définies au présent article.  

Les ABJ soutenus financièrement, dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus de 

dispositifs de Collectes par la Collectivité suivants :  

a) Déchèteries fixes et points de collecte temporaires du Périmètre (point de collecte mobile,

évènementielle, …), collectant séparément et valorisant des ABJ, visés à l’article 1.2 de

l’annexe 1 ;

b) Collecte en mélange des ABJ avec d’autres types de déchets, dont le traitement est assuré

par le Collectivité, dont les conditions de soutien sont décrites en 2.1.5 ci-dessous ;

c) Dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte du Périmètre des ABJ, visés à article

1.3 de l’annexe 1 (collecte régulière en porte à porte ou sur appel), sous réserve que cette

Collecte d’encombrants en porte à porte concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces

Déchets.

Article 2.1.2 : Evaluation des quantités de ABJ collectés par la Collectivité 

Pour les ABJ collectés par la Collectivité dans les cas a, b, c, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de ABJ contenus dans une Collecte par la Collectivité de Déchets, 

désignée comme le « tonnage équivalent ABJ ».  

Le « tonnage équivalent ABJ » est calculé comme le produit des quantités de déchets Collectés 

par la Collectivité et contenant des ABJ par un taux de présence moyen conventionnel de ABJ, 

fonction des modalités de Collecte par la Collectivité (notamment Déchèterie accueillant 

uniquement des ménages, déchèterie accueillant des ménages et des professionnels, collecte en 

porte-à-porte, Zone Réemploi on non).  
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Les taux de présence moyens conventionnels de ABJ sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de présence moyen 

conventionnel d’ABJ est actualisé au plus une fois par an, à partir des résultats d’une campagne 

complète de caractérisations de déchets collectés par la Collectivité et contenant des ABJ 

diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de l’annexe 5. Les taux de présence 

moyens conventionnels de ABJ applicables pour le calcul des soutiens financiers dus au titre de la 

collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions susvisées, issus de la 

campagne de caractérisation de l’année N-1. Après chaque campagne, les résultats détaillés et les 

taux de présence moyens conventionnels en résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année N, avec un délai de prévenance 

minimal d’un mois avant le début de l’année concernée. Lorsque la Collectivité participe à une 

campagne de caractérisations de Contenants en Collecte par la Collectivité diligentée par Éco-

mobilier, la Collectivité facilite, à Eco-mobilier ou à toute personne mandatée par Eco-mobilier, 

l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.  

 

Par exception, pour l’année de démarrage de la Convention, le taux de présence moyen 

conventionnel est joint en annexe n°7 au Contrat. 

 

Article 2.1.3 : Collectes complémentaires des ABJ 

 

Dans cette configuration, la Collectivité peut demander la mise en place d’un Contenant en Haut 

de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ inférieurs à la taille minimum, définie en 

concertation avec les Représentants, mutualisée avec la collecte d’autres petits objets relevant du 

périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille des ABJ, et des autres petits objets, est définie par 

Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, avant le début de l’Enlèvement par Eco-

mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance de deux (2) mois.  

 

Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui pourront opter pour ce dispositif de Collecte 

complémentaire. 

 

Article 2.1.4 : Enlèvement des ABJ collectés par la Collectivité spécifiquement en porte à porte 

ou en points de collecte mobile (2.1.1 a et c) 

 

Par exception au 2.1.1, dans le cas où la Collectivité met en place des points de collecte mobile ou 

des dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte spécifiquement du Périmètre des ABJ, 

sous réserve que cette Collecte d’encombrants en porte à porte ou de points de collecte mobile 

concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces Déchets, peut demander à Eco-mobilier de 

mettre à disposition des Contenants Eco-mobilier et d’enlever sans frais ces Déchets, en vue de 

pourvoir à leur traitement. 

 

Article 2.1.5 : Conditions de soutien de la Collecte en mélange (2.1.1 b) 

  

Dans les cas de la Collecte en mélange définie au 2.1.1 b ci-dessus, Eco-mobilier soutient 

financièrement le recyclage et la valorisation énergétique sous réserve que la performance de 

réemploi, réutilisation, recyclage des ABJ Collectés en mélange par la Collectivité soit au moins 

équivalente aux objectifs fixés par le cahier des charges à Eco-mobilier. 

 

Un bilan des performances de réemploi, réutilisation et de recyclage de la Collecte en mélange 

des ABJ de la Collectivité sera réalisé en 2024, puis en 2027. 
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En cas de performance inférieure aux objectifs définis ci-dessus, les Parties feront un bilan des 

actions à entreprendre et les soutiens au recyclage et à la valorisation énergétique pour la Collecte 

en mélange seront suspendus. 

 

Article 2.2 : Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-

mobilier 

 

Article 2.2.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ sur les 

Déchèteries du Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2. Les autres flux d’ABJ, à savoir ceux en 

ferraille et ceux en matériau majoritaire minérale, demeurent gérés dans les dispositions définies 

au 2.1.1 a). 

 
Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, Eco-mobilier s’engage à 

mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries, conformément aux annexes 1 

et 2 des ABJ dépassant une taille minimum. L’enlèvement des ABJ est mutualisée dans le Contenant 

Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. La taille des ABJ est définie 

par Eco-mobilier, en concertation avec les Représentants, avec un délai de prévenance minimal de 

deux (2) mois avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier. Les autres flux de ABJ demeurent 

gérés dans les dispositions définies au 2.1. 

 

Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les ABJ de la taille définie pour l’année N dans les Déchèteries équipées d’un seul 

Contenant Eco-mobilier, dans ledit Contenant Eco-mobilier, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des ABJ collectés conformément aux dispositions 

du présent article,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.2.2 : Collectes complémentaires des ABJ 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, la Collectivité peut demander 

la mise en place d’un Contenant en Haut de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des 

ABJ inférieurs à la taille minimum, définie en concertation avec les Représentants, mutualisée avec 

la collecte d’autres petits objets relevant du périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille des ABJ, 

et des autres petits objets, est définie par Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, 

avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance 

de deux (2) mois.   

 

Dans ce cas, les conditions de soutien financiers pour la Collecte par la Collectivité ne s’appliquent 

plus sur les Contenants de la Collectivité, sauf pour les ABJ Collectés par la Collectivité dans les 

contenants ferraille et inerte de la Collectivité. Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités 

qui auront optées pour ce dispositif de Collecte complémentaire par Eco-mobilier.  

 

Article 2.3 : Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ dans les Déchèteries équipées d’au moins deux 

Contenants Eco-mobilier présents pour la collecte en 2 flux matériaux différents 

 

Article 2.3.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries du 

Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2 des ABJ. L’enlèvement des ABJ est mutualisé dans le 

Contenant Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. Les autres flux de 

ABJ, à savoir la ferraille et l’inerte, demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1.1. 
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Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les ABJ dans les Déchèteries équipées d’au moins deux Contenants Eco-mobilier, 

en fonction des matériaux majoritaires : un Contenant pour les produits en bois, un 

Contenant pour les produits dont les matériaux majoritaires seront notamment les plastiques, 

les mousses ou textiles,  
• organiser l’enlèvement et le traitement des ABJ enlevés par Eco-mobilier,  

• Liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.4 : Evaluation des quantités de ABJ enlevées par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Pour les ABJ enlevés par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de ABJ contenus dans un Enlèvement par Eco-mobilier de déchets 

dans les cas 2.2 et 2.3, désignée comme le « tonnage équivalent ABJ ».  

 

Le « tonnage équivalent ABJ » est calculé comme le produit des quantités de déchets enlevés par 

Eco-mobilier et contenant des ABJ par un taux de présence moyen conventionnel des ABJ, fonction 

des modalités de collecte par Eco-mobilier.  

 

Les taux de présence moyen conventionnel des ABJ sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité.  

 

Chaque taux de présence moyen conventionnel des ABJ est actualisé au plus une fois par an, à 

partir des résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets enlevés par Eco-

mobilier et contenant des ABJ diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de 

l’annexe 5.  

 

Les taux de présence moyens conventionnels des ABJ applicables pour le calcul des soutiens 

financiers dus au titre de l’Enlèvement par Eco-mobilier de l'année N sont les taux déterminés selon 

les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation de l’année N-1.  

 

Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en 

résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la Collectivité, au plus tard fin novembre de 

l’année N-1, de sorte que ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année suivante.  

 

Par exception, pour l’année 2023, année de déploiement de cet Enlèvement par Eco-mobilier, le 

taux de présence moyen conventionnel sera calculé à l’issue du premier semestre concerné.  

 
Article 2.5 : Prélèvement des ABJ sur la Zone réemploi 

 

Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une Zone 

réemploi. 

 

Dès lors qu’une Zone réemploi est mise en œuvre pour la collecte des ABJ en Déchèterie et que 

les ABJ sont prélevés par un/des Acteur(s) ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, Eco-

mobilier s'engage à :  

 

• faire prélever les ABJ par un Acteur ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de prélèvement, réemploi et de 

valorisation.  
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Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS D’ECO-MOBILIER 

Article 3.1: Dispositions générales  

L'Arrêté fixe des prescriptions respectées par Eco-mobilier dans le cadre de son Agrément, à 

charge pour Eco-mobilier de mettre en œuvre ces prescriptions via le présent contrat-type pour 

la filière ABJ.  

En application des dispositions de l’Arrêté prévoyant des conditions de contractualisation uniques 

entre le titulaire de l'agrément et les collectivités territoriales, la Collectivité s’engage d’une part 

à contribuer aux objectifs règlementaires de réemploi, de recyclage et de valorisation des ABJ, et 

d’autre part à mettre en œuvre ses obligations contractuelles le tout conformément aux 

dispositions des article 3.2, 3.3 et 3.4 du Contrat, de manière à permettre à Eco-mobilier de 

respecter ses obligations au titre de son Agrément.  

Article 3.2: Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries dans les cas 2.2 et 2.3 

Gestion de l’Enlèvement par Eco-mobilier 

Dès lors que l’Enlèvement par Eco-mobilier est mise en place, la Collectivité s’engage à collecter 

les ABJ et à utiliser les Contenants mis à sa disposition par Eco-mobilier pour la collecte des ABJ, 

et à remettre les ABJ ainsi collectés exclusivement à Eco-mobilier ou à l’Opérateur ou à l’Acteur du 

réemploi et de la réutilisation. En tant que dépositaire des Contenants, la Collectivité en a la garde 

et doit les restituer dans l'état dans lequel ils lui ont été confiés, sauf usure normale, et en faire un 

usage normal, conforme à leur destination.  

La Collectivité s'engage à conserver les ABJ dans leur état au moment de leur collecte. La 

Collectivité interdit tout prélèvement de ABJ sur les Déchèteries, sauf prélèvements en vue de 

réutilisation, effectués conformément à l'article 7 ou en Zone Réemploi. La Collectivité fournit à 

Eco-mobilier les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements et s’engage à 

respecter les conditions de mise à disposition et d’enlèvement, conformément à l’Annexe 2.  

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à Eco-mobilier le titre 

d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé 

sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que 

la Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la Règlementation des 

déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires notamment).  

La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite 

des contraintes économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la Collectivité 

informe Eco-mobilier et entame les procédures nécessaires. 

La Collectivité et Eco-mobilier s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des incidents 

et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la collecte, la mise 

à disposition des Contenants et l’enlèvement des ABJ enlevés par Eco-mobilier (fermeture de la 

Déchèterie lors de l’enlèvement, retard de l’Opérateur, incident ou accident lors des manœuvres 

du véhicule, non livraison des Contenants par exemple). Le cas échéant, les Parties examinent 

ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces incidents, à l'initiative de la Partie la plus 

diligente. 

La Collectivité autorise Eco-mobilier à prendre des images (photographies et films) des points de 

collecte permanents et temporaires de Collecte par Eco-mobilier, et autorise Eco-mobilier, ou 

toute personne mandatée par Eco-mobilier, à accéder à ces points de collecte aux fins de prendre 
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ces images. Eco-mobilier s’engage à informer la Collectivité préalablement. Eco-mobilier s’engage 

à respecter le droit à l’image de toute personne présente sur le point de collecte. 

 

Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données propriété d’Eco-

mobilier et peuvent être exploitées par Eco-mobilier ou toute personne mandatée à cette fin, 

uniquement dans le cadre de ses activités soumises à agrément et après information de la 

Collectivité, sans paiement autre que les soutiens financiers versés par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Article 3.3 : Collecte par la Collectivité dans les cas 2.1, 2.2 et 2.3 

 

Article 3.3.1: Organisation de la collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité organise la Collecte par la Collectivité, puis leur traitement des flux de ABJ qui 

demeurent à sa charge. La Collectivité s’engage à recycler ou à défaut, à valoriser énergétiquement 

les flux comprenant les ABJ dans les cas 2.1 a, b et c, 2.2 et 2.3.  

 

Article 3.3.2 : Traçabilité des ABJ et des déchets issus d'une Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du recyclage et de la valorisation énergétique des 

ABJ Collectés par la Collectivité et des déchets qui en sont issus, depuis leur collecte jusqu’à leur 

exutoire final, que les ABJ soient gérés en régie ou par des tiers. Elle identifie, pour chaque modalité 

de collecte, les installations de traitement final et transmet à Eco-mobilier, dès la signature du 

Contrat, la liste des prestataires de collecte et de traitement, ainsi que la description des modalités 

opérationnelles de collecte et de traitement. La Collectivité actualise périodiquement ces 

informations via l’Extranet, au plus tard lors des déclarations semestrielles dans les conditions de 

l’article 5.4 en cas de changement d’exutoires et a minima une fois par an. 

 

Article 3.4 : Collecte des Déchets des détenteurs professionnels 

 

Dans le respect du règlement intérieur de la Déchèterie, la Collectivité, dès lors qu’elle donne accès 

à ses Déchèteries aux détenteurs professionnels ABJ, s’engage à accepter les dépôts de ABJ par 

les professionnels sans frais pour ces détenteurs dès lors qu’ils présentent leur carte d’accès 

nominative en cours de validité, délivrée par Eco-mobilier et qu’ils respectent et les conditions 

techniques d’accès définies par la Collectivité. 

 

Article 3.5 : Non-respect des engagements de la Collectivité 

 

Lorsque la Collectivité ne respecte pas l’une des obligations définies au Contrat, Eco-mobilier peut 

mettre en demeure la Collectivité de respecter ses obligations, même à bref délai. La mise en 

demeure explicite les dispositions du Contrat qui n'ont pas été respectées, et mentionne qu'à 

défaut de satisfaire à ses obligations, et sans préjudice du droit d'Eco-mobilier à réparation de son 

préjudice, la Collectivité s'expose à l’arrêt des versements des soutiens, en fonction de la gravité 

de ses manquements. La Collectivité est invitée à faire part de ses observations par écrit. A la levée 

de la mise en demeure, le versement de soutiens est rétabli par Eco-mobilier.   

 

Article 3.6 : Actualisation des informations administratives de la Collectivité 

 

Sans préjudice de l'article 12, la Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement 

via TERRITEO, à informer Eco-mobilier de toute modification administrative nécessaire à l'exécution 

du Contrat, notamment de son périmètre.  

 

La Collectivité s'oblige à identifier les contacts opérationnels permanents d'Eco-mobilier par leurs 

fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne 

exécution du Contrat. 
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Article 4 : COMMUNICATION 

Eco-mobilier accompagne la Collectivité dans les opérations de communication de proximité 

nécessaires à la mise en œuvre de la Collecte par Eco-mobilier.  

Les supports et outils de communication à destination des citoyens et des personnels des 

Déchèteries (kits de formation) sont mis à disposition gratuitement via le site internet d'Eco-

mobilier ou l’Extranet. Par ailleurs, Eco-mobilier propose à la Collectivité des outils, méthodes et 

actions destinées à la formation de ses agents, tels que décrit en annexe 4. 

Eco-mobilier favorise l’échange de bonnes pratiques de communication et le retour d’expériences 

entre collectivités. Dans cet objectif, la Collectivité peut être associée, si elle le souhaite, à des 

réunions de travail et de restitution, proposées par Eco-mobilier. 

Article 5 DÉCLARATIONS ET LIQUIDATION DES SOUTIENS FINANCIERS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 5.1: Soutiens financiers  

Cas général 

Eco-mobilier s'engage à liquider et payer semestriellement les soutiens financiers relatifs à la 

Collecte en Zone Réemploi, à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la Collectivité, 

conformément aux Annexes 1, 2 et 3 et aux dispositions du présent article 

Déclaration Collecte par la Collectivité 

La Collectivité doit procéder à une déclaration, selon le « mode d’emploi déclaration », disponible 

dans l’Extranet, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs à joindre à la 

déclaration. La Collectivité dispose pour ce faire d'une période de déclaration de 60 jours au terme 

de chaque semestre civil.  

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des ABJ depuis leur 

collecte et par mode de collecte (le cas échéant, avec l'indication de la Déchèterie) jusqu'au 

traitement final, en indiquant les modalités de traitement.  

Elles doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de déchets 

contenant des ABJ et leurs exutoires finaux, par mode de collecte (pour chaque Déchèterie en 

Collecte par la Collectivité, y compris la Collecte en mélange et pour la collecte en porte-à-porte) 

ainsi que les quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), 

avec les justificatifs de cette déclaration. La déclaration comprend notamment : 

- l'identification précise du/des sites de traitement intermédiaires et finaux et l'identité du/de

leurs exploitants, pour chaque prestataire de la Collectivité,

- le détail des tonnages collectés par site et par mois,

- le bilan matière détaillé du traitement réalisé pour le compte de la Collectivité, suivant les

modalités de calcul de l’Annexe 5 et que le ou les sites désignés par cette dernière,

- les arrêtés d'exploitation des sites de traitement final par combustion (chaudières), en cas

d’évolution de ces derniers,

- la performance énergétique–(PE) des UVE utilisées par la Collectivité.

Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’Annexe 5. 

Au terme de chaque semestre civil, Eco-mobilier dispose de 45 jours après validation par la 

Collectivité pour liquider les soutiens variables relatifs à la Collecte par la Collectivité (annexe 3).  
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A compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, Eco-mobilier dispose de 45 jours, 

soit pour liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la déclaration, soit pour 

procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, soit encore pour 

informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être liquidés. Les 

autres soutiens ne peuvent pas être liquidés, et donc payés, tant que la déclaration (en cela 

compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.  

 

Les soutiens financiers qui peuvent être liquidés et versés par Eco-mobilier le sont par période 

semestrielle échue.  

 

Article 5.2: Paiement des soutiens 

 

La Collectivité peut émettre un titre de recette dès la liquidation d’un soutien par Eco-mobilier. Les 

soutiens liquidés sont versés par Eco-mobilier dans un délai de 30 jours à réception du titre de 

recettes émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par Eco-mobilier.  

 

Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs 

fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être liquidés et 

payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 15.  

 

Le paiement des soutiens par Eco-mobilier est effectué sans préjudice de réclamation des trop-

perçus dont Eco-mobilier pourrait avoir connaissance ultérieurement, notamment du fait de 

contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur les versements de 

soutiens non échus ou ultérieurs. 

 

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

générateur, étant précisé à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas 

assujettis à la TVA conformément à l’instruction 3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 

générale des impôts. 

 

Article 5.3: Rapport d’activités 

 

Pour l’Enlèvement par Eco-mobilier, Eco-mobilier met à disposition de la Collectivité au travers de 

l’Extranet les données relatives aux enlèvements réalisés et aux tonnages d’ABJ collectés et enlevés 

par Eco-mobilier.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R541-105 C. Env, Eco-mobilier dresse semestriellement 

un état récapitulatif des tonnages collectés et enlevés par Eco-mobilier et met à disposition chaque 

année un rapport d’activités, via l'Extranet, des tonnages soutenus, des soutiens versés, des 

résultats atteints, notamment les conditions dans lesquelles les tonnages enlevés par Eco-mobilier 

ont été traités dans un format et un délai compatible avec la réalisation du rapport annuel sur le 

prix et la qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés.  
 

Article 5.4: Dématérialisation 

 

Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via l’Extranet.  

 

La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages collectés par Eco-mobilier dans 

l’Extranet.  
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Article 6 : RECOURS À DES TIERS 

Chaque Partie peut, de plein droit, missionner tout tiers de droit privé pour réaliser toute ou partie 

des tâches nécessaires à l'exécution du Contrat.  

Chaque Partie demeure responsable vis-à-vis de l'autre Partie de toute inexécution ou exécution 

fautive du Contrat, du fait et des fautes des tiers qu'il a missionnés et de ses préposés, sauf cas de 

force majeure. 

La Collectivité s'engage à ce qu'Eco-mobilier puisse procéder, le cas échéant, aux contrôles prévus 

à l'article 11 auprès des tiers missionnés par la Collectivité et par les Autres Collectivités pour la 

collecte et le cas échéant les enlèvements et le traitement des ABJ. 

Article 7 : RECOURS AUX ACTEURS DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION EN DEHORS 

DE LA ZONE REEMPLOI 

L’Arrêté prévoit de favoriser l’accès au gisement des ABJ aux Entités de l’ESS. 

Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec une Entité de l’ESS, elle s'engage à travailler 

à la mise en place des dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité et de permettre le 

prélèvement, avant mise en benne dans les Déchèteries, des ABJ en bon état fonctionnel et 

sanitaire, en vue d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par une Entité de l’ESS ou la 

Collectivité elle-même.  

La Collectivité fournit à Eco-mobilier la liste des Déchèteries sur lesquelles elle organise un tel 

prélèvement, ainsi que la liste des Entités de l’ESS concernées par ce prélèvement.  

Les dons des particuliers, faits directement aux Entités de l’ESS hors des déchèteries, ainsi que les 

marchés de collecte en porte à porte ou sur appel entre la Collectivité et les Entités de l’ESS, ne 

rentrent pas dans le cadre de cet article. 

Article 8 : RESPONSABILITÉS, TRANSFERT DES RISQUES ET DE LA PROPRIÉTÉ DES 
DÉCHETS 

Article 8.1: Enlèvement par Eco-mobilier 

En tant que détentrice des ABJ au sens de l’article L541-1-1 du C. Env. jusqu’à leur enlèvement, la 

Collectivité assure la garde des ABJ jusqu'à leur enlèvement par Eco-mobilier, le transfert de la 

propriété ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux ABJ sur le véhicule effectuant 

l’enlèvement des ABJ sur le point de collecte. 

La Collectivité s'engage à céder gratuitement la propriété des ABJ enlevés par Eco-mobilier à Eco-

mobilier, la cession des ABJ par la Collectivité à Eco-mobilier ayant lieu avec le transfert du risque. 

Toutefois, il n'y a jamais transfert de la garde et cession pour des ABJ qui seraient contaminés au 

sens de la règlementation en vigueur de telle sorte que les caractéristiques de danger des ABJ 

soient modifiées par cette contamination, ou qui seraient radioactifs, ou pour des déchets autres 

que des ABJ et en mélange avec les ABJ. Toute non-conformité visant la cession de ABJ contaminés 

ou radioactifs fera l’objet de l’émission d’un dysfonctionnement sur le SI collecte d’Eco-mobilier et 

d’une procédure d’isolement au plus tard lors de la première rupture de charge sur le site du 

prestataire intervenant pour Eco-mobilier. Dans le cas ci-dessus, la Collectivité prend en charge le 

contenu du Contenant s’il est contaminé ou radioactif. 
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Les Opérateurs conservent seuls la possession des Contenants mis à disposition de la Collectivité 

pour l’Enlèvement par Eco-mobilier. La Collectivité en assure seule la garde sur le point de collecte 

jusqu'à leur chargement lors de l'enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du 

fait des Contenants ou aux Contenants, sauf à prouver que le dommage a pour cause une 

défaillance du Contenant ou de l’Opérateur ou en cas de force majeure. Cette disposition ne 

s’applique pas à l’usure normale du Contenant. 

 

Article 8.2: Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des ABJ Collectés par la Collectivité, 

jusqu'à leur élimination ou valorisation finale. 

 

Article 8.3: Disposition commune à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la 

Collectivité 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, la désactivation d'une Déchèterie, conformément au point 

1.2.2 de l'Annexe 1, ne peut donner lieu à aucune réparation du préjudice pendant la période de 

désactivation, financièrement ou en nature, par l'une des Parties en faveur de l'autre Partie. 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, lorsque les Parties conviennent d'un commun accord de 

maintenir active une Déchèterie ne respectant pas les obligations de l'annexe 1 dans le dispositif 

de collecte : la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d'un éventuel 

manquement à la Réglementation vis-à-vis de l’administration. 

 

 

Article 9 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

La Collectivité et Eco-mobilier prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui 

leur incombent au titre de l’article R. 543–248 du Code de l’environnement. Ils informent également 

sur les filières mises en place pour développer le réemploi, la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des ABJ. 

 

 

Article 10 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES 
 

Les données et informations de la Collectivité transmises à Eco-mobilier par la Collectivité lors de 

l'exécution du Contrat sont confidentielles, sauf lorsque la Collectivité les rend elle-même 

publiques. La Collectivité est libre de l’exploitation et de la publication de ces données et 

informations. Eco-mobilier peut faire toute utilisation de ces données et informations pour ses 

besoins internes, et peut les conserver sans limite à l'expiration du Contrat. Eco-mobilier peut 

diffuser ces données et informations sous forme agrégée.  

 

La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission par Eco-

mobilier des données et informations administratives à TERRITEO. La Collectivité permet 

également à Eco-mobilier de transmettre les données et informations demandées par l'ADEME et 

les Conseils Régionaux, conformément aux exigences de l’Arrêté, ainsi qu'à toute personne 

publique à laquelle il est fait obligation légale ou règlementaire à Eco-mobilier de transmettre ces 

données et informations. Dans ce dernier cas, Eco-mobilier informe la Collectivité de cette nouvelle 

obligation. Eco-mobilier peut enfin rendre public ses résultats consolidés d’Enlèvement par Eco-

mobilier et de Collecte par la Collectivité. 
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Article 11 : CONTRÔLES 

La Collectivité s’engage à mettre en œuvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la validité 

des données qui servent au calcul des soutiens, à prendre toutes dispositions correctives et à aviser 

Eco-mobilier de tout fait ayant une incidence sur l’exécution du Contrat.  

Eco-mobilier peut mandater des tiers pour effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites 

et entretiens), sur ses sites ou le cas échéant ceux de ses prestataires de collecte, d'enlèvement et 

de traitement des déchets et ceux des Autres Collectivités. Les contrôles doivent permettre de 

vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournies par la Collectivité ou par des 

prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des Autres Collectivités, y 

compris par rapprochement avec les justificatifs de repreneurs. A cette fin, la Collectivité s'engage 

à aménager dans ses contrats avec ses prestataires et repreneurs un droit de contrôle d'Eco-

mobilier conforme aux exigences de contrôle du Contrat, et à faire aménager un droit identique 

dans les contrats susvisés des Autres Collectivités. 

La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par Eco-mobilier, le mois 

qui précède le semestre audité préalablement à sa déclaration. 

Le tiers diligenté par Eco-mobilier procède à ces contrôles selon les méthodes habituelles d'audit. 

A l’occasion de ces contrôles, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif original 

(bordereaux de suivi, contrats, factures…) lié à l’ensemble des opérations concernées par le 

Contrat, à Eco-mobilier ou au tiers mandaté par Eco-mobilier à cet effet, Eco-mobilier informera la 

Collectivité et/ou les Autres Collectivités et/ou les prestataires visés au présent article de ses 

demandes, au moins 48 heures à l’avance, de façon à ne pas gêner l’exploitation. Lorsque les 

documents justificatifs existent uniquement sur un support dématérialisé, le tiers mandaté peut 

procéder aux vérifications nécessaires permettant de s'assurer de la véracité des documents 

dématérialisés. 

Suite à ces contrôles, Eco-mobilier s’engage à transmettre un bilan des contrôles effectués, à 

charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La Collectivité 

peut demander à être entendue par Eco-mobilier, assistée du conseil de son choix.  

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle, elle prend les mesures correctives le cas 

échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à Eco-mobilier 

en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet audit. En cas de trop-perçus de soutiens 

par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de la déclaration semestrielle suivante, 

sauf si le Contrat prend fin à l'expiration du semestre en cours ou si les trop-perçus excèdent le 

montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la régularisation deviendra 

immédiatement exigible. 

Article 12 : MODIFICATION DU CONTRAT 

Article 12.1: Modification des conditions générales et de leurs annexes 

Les conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par Eco-mobilier, y compris 

certaines modalités de soutiens. Ces modifications sont présentées par Eco-mobilier dans le cadre 

d’une concertation avec les Représentants. 

Eco-mobilier notifie à la Collectivité toute modification des conditions générales ou de leurs 

annexes, avec la date de la prise d'effet de cette modification, au plus tard un (1) mois avant sa 

prise d'effet. En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec Eco-

mobilier, dans le mois précédant la prise d’effet, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille 
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de la prise d'effet de la modification. A défaut de résiliation dans le délai prévu au présent article, 

la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessité d'un 

avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité soit opposable à Eco-

mobilier. 

 

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d'exécution du Contrat et 

qui ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de 

Contenants, d'enlèvement, de déclaration ou d'utilisation de l'Extranet, peuvent être modifiées par 

Eco-mobilier avec un préavis de 15 jours et après concertation et avis des Représentants. 

 

Article 12.2: Modification des conditions particulières du Contrat 

 

La Collectivité communique via TERRITEO toute modification de son Périmètre (fonctionnelles et 

territoriales) au plus tard deux mois avant sa prise d'effet, avec les justificatifs correspondants. Eco-

mobilier prend connaissance et met à jour l’Extranet à partir de ces données. 

 

A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (déchèteries ou collecte 

d’encombrants en porte à porte) ou des modes de collecte ne sont pas considérées comme des 

modifications du Contrat, et relèvent des dispositions contractuelles relatives à l'exécution de la 

collecte. 

 

Article 12.3: Autres modifications du Contrat 

 

Toute autre modification, y compris des compléments au Contrat, par exemple pour des 

expérimentations, nécessite la conclusion par les Parties d'un échange préalable et écrit spécifique. 

 

 

Article 13 : DEMANDE DE CONTRAT, PRISE D’EFFET, DURÉE ET VALIDITÉ DU CONTRAT 
 

Article 13.1: Demande de contrat 

 

Conformément à l'article 1127-1 du code civil, il est précisé que pour conclure un Contrat, la 

Collectivité doit informer Eco-mobilier de son intention de conclure un Contrat. Cette déclaration 

d'intention, qui ne lie aucunement la Collectivité, lui permet de recevoir des codes d'accès à 

l'Extranet et un mode d'emploi en vue de télécharger les formulaires utiles, de s'informer sur 

l’Enlèvement par Eco-mobilier et la Collecte par la Collectivité, et de saisir l'ensemble des 

conditions particulières dans l'Extranet et de communiquer tous les justificatifs nécessaires à sa 

demande de Contrat.  

 

Il est expressément précisé que l'Extranet est un moyen de communication d'informations et de 

documents. Le Contrat n'est pas formé via l'Extranet. La demande de Contrat puis sa conclusion 

emporte l'obligation pour la Collectivité de respecter les conditions d'utilisation de l'Extranet et 

de TERRITEO, consultables sur ces portails, ainsi que les notices et modes d'emploi disponibles en 

ligne. 

 

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande et après vérification des rubriques 

de l’Extranet dûment remplies, avec l’ensemble des justificatifs, Eco-mobilier dispose d'un délai de 

15 (quinze) jours ouvrés pour vérifier que la demande est complète, ou informer la Collectivité par 

l'Extranet que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier incomplet. Le 

Contrat est conclu dans les conditions visées à l’article 16.1 ci-dessous. 

 

Article 13.2: Date de prise d’effet, Durée du Contrat 

 

13.2.1.- L’Arrêté ne pouvant avoir pour effet d'interrompre la collecte à chaque renouvellement 

d'agrément, les Parties déclarent expressément interpréter la disposition du cahier des charges 
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"Le contrat prend fin de plein droit à la fin de l'agrément du titulaire. Il prend fin de plein droit 

avant son échéance normale en cas de retrait de l'agrément du titulaire", qui reprend les termes 

de l'article 1187 du code civil, comme une clause de caducité du Contrat, pour défaut d'agrément 

au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement. 

13.2.2.- Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la 

Collectivité et prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.  

Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 14. 

13.2.3.- Le Contrat devient caduc et prend fin de plein droit en cas de retrait de l'agrément délivré 

à Eco-mobilier au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement quelle que soit la cause 

de ce retrait.  

L'annulation ou la déclaration de nullité de l'agrément d'Eco-mobilier met également fin au Contrat 

à la date du jugement annulant ou déclarant nul l'agrément d'Eco-mobilier, sans préjudice du droit 

des parties de faire constater la nullité ou demander l'annulation du Contrat. 

Eco-mobilier s'engage à informer la Collectivité dans les meilleurs délais de la caducité du Contrat. 

13.2.4.- Les cas précédents n'épuisent pas toutes les causes de caducité consécutives aux 

restructurations et modifications des structures de coopération intercommunale. 

13.2.5.- Aucune disposition du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant Eco-mobilier à 

demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir Eco-mobilier responsable 

des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son agrément. 

Article 14 : RÉSILIATION DU CONTRAT 

Sans préjudice du cas de résiliation prévu à l'article 12.1, la Collectivité peut à tout moment résilier 

unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois mois, sans qu’aucune indemnité ne lui soit 

réclamée.  

En cas de manquement grave, la Collectivité peut également résilier le Contrat à l’expiration d’un 

délai d'un mois après envoi à Eco-mobilier d’une mise en demeure, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, demeurée sans effet. 

Article 15 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS 

Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, 

relatif à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 

conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat. 

La Partie la plus diligente pourra notamment demander l’intervention d’un tiers conciliateur pour 

tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, la conciliation sera portée devant un 

comité de coordination avec les Représentants.  

Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal 

compétent du lieu du siège social d’Eco-mobilier. 

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de 

réception. 
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Article 16 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Article 16.1  

Chaque Partie conclut le Contrat en ligne sur l’Extranet. La conclusion du Contrat est réalisée 

conformément aux dispositions des articles 1125 et suivants du Code civil.  

Les modalités du processus global d’adhésion électronique en ligne et de dématérialisation mis en 

place par Eco-Mobilier dans le cadre du Contrat sont définies en annexe 6.  

Les informations renseignées par la Collectivité au sein de l’Extranet sous sa responsabilité feront 

foi entre les Parties et seront opposables aux tiers.  

La Collectivité accepte expressément d’adhérer au Contrat par voie électronique à l’exclusion de 

tout autre moyen. 

A titre strictement exceptionnel, sur demande dûment motivée réalisée par la Collectivité auprès 

d’Eco-mobilier, et notamment compte tenu de contraintes inhérentes à l’utilisation de l’outil 

informatique, une procédure de contractualisation sous format papier pourra être mise en œuvre. 

Article 16.2 

Il est précisé qu’Eco-mobilier s’est dotée d’outils (Extranet) permettant la dématérialisation des 

échanges avec les Collectivités et la conclusion de tout accord entre Eco-Mobilier et les 

Collectivités. De convention expresse conformément à l’article 1368 du Code civil, les Parties 

reconnaissent une valeur probante à tout accord et échange conclu et réalisé par ce biais. 

Article 16.3  

Le Contrat est exclusivement constitué des documents suivants : 

a) Les conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier

b) Les annexes aux conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier suivantes :

Annexe 1 - Périmètre du Contrat

Annexe 2 - Conditions techniques et niveaux de servies

Annexe 3 - Barème de soutiens

Annexe 4 – Communication

Annexe 5 – Caractérisations, Bilans matières et justificatifs

Annexe 6 - Dématérialisation

Annexe 7 – Taux de présence conventionnel

L’ensemble des annexes référencées sont disponibles via l’Extranet d’Eco-mobilier. La Collectivité 

déclare expressément avoir pris connaissance de ces annexes préalablement à la conclusion du 

Contrat.   
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contrat 

territorial 

pour les 

ARTICLES DE 
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ET DE JARDIN 
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ANNEXE 1 PÉRIMÈTRE DU CONTRAT  
1.1 Les collectivités territoriales du Périmètre 

Le Contrat s'applique aux ABJ collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité exerce sa 
compétence en matière de gestion des déchets, ainsi que, lorsque la Collectivité est une structure 
de coopération intercommunale, sur les territoires des Autres Collectivités, ci-après le Périmètre 
du Contrat.  
 
La Collectivité doit renseigner impérativement les informations relatives à son Périmètre dans le 
portail TERRITEO. 
 

La Collectivité est titulaire du « compte » et crée les « sous-comptes » associés aux Autres 

Collectivités disposant elles-mêmes d’une compétence en matière de gestion des déchets pour la 

gestion opérationnelle. Eco-mobilier mettra à disposition une fiche dans l’Extranet sur l’utilisation 

opérationnelle  

1.2 Les déchèteries du Périmètre  

1.2.1 Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu à mise en place de 

Contenants par Eco-mobilier, d'enlèvements, de soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-

mobilier ou de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité de la part d'Eco-mobilier, que 

les déchèteries respectant tant au moment de la conclusion du Contrat que tout au long de son 

exécution les exigences de la Règlementation en vigueur, et notamment des prescriptions 

applicables, générales ou spécifiques, en matière d'installations classées pour la protection de 

l'environnement pour les rubriques 2710-1 et 2710-2. 

 

1.2.2 Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de collecte 

(déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements et d'au plus 

15 jours, jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux manquements reprochés, sauf 

délais spécifiques plus longs laissés par la DRIEE ou DREAL pour réaliser la mise en conformité du 

site. 

 

Lorsque le ou les manquements à l’exigence susvisée n’entraîne pas de mise en demeure visant la 

suspension de la collecte par l'Inspection des Installations Classées, les Parties peuvent convenir 

d'un commun accord de maintenir la déchèterie ne respectant pas les obligations susvisées dans 

le dispositif de collecte, moyennant :  

 
- le respect des mesures provisoires prescrites à l'exploitant de la Déchèterie, le cas échéant, par 

l'Inspection des Installations Classées, 

- la mise en œuvre des mesures compensatoires et d'un plan d'actions à court terme pour mettre 

fin aux manquements constatés, convenus entre les Parties.  

 
Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 

mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant 

ou de propriétaire de la déchèterie, pour Eco-mobilier les mesures ayant trait, le cas échéant, à la 

fourniture de contenants ou aux enlèvements de ABJ dans le cadre de l’Enlèvement par Eco-

mobilier.  
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1.2.3 Les informations à communiquer par la Collectivité pour chacune des Déchèteries du dispositif 

de collecte sont notamment : 

la dénomination et l’adresse de la Déchèterie,  
les modalités de prélèvement pour réutilisation, lorsque celui-ci est permis par la Collectivité, 
l’acceptation ou non des professionnels, pour permettre l’accès aux détenteurs de Carte PRO Eco-
mobilier, conformément au Contrat, et utiliser les taux de présence moyens conventionnels de ABJ 
adéquats, conformément à l'article 2.2.2 du Contrat,   
les modalités d’enlèvement : contact, jours et horaires d’accès à la Déchèterie pour les 
enlèvements. 
les modalités d’accès pour les usagers : jours et horaires d’ouverture. 

1.3 Les collectes en porte à porte du Périmètre 

Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu aux soutiens financiers 

de la part d'Eco-mobilier, que les collectes régulières d’encombrants en porte à porte ou sur appel. 

1.4 Les Zones réemploi 

Le fonctionnement de la Zone réemploi doit respecter ce qui est décrit dans le cahier des charges 

établi par l’éco-organisme.  
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ANNEXE 2 : CONDITIONS TECHNIQUES 

ET NIVEAUX DE SERVICE RENDUS 
 

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, les différents 
types de collectes des ABJ dans le cadre du Plan de déploiement ci-après.  
 

2.1 Conditions de l’Enlèvement par Eco-mobilier en Déchèterie 

2.1.1 Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier  

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste des 
Déchèteries mettant en place un Enlèvement par Eco-mobilier selon l’une des dispositions définies 
à l’article 2 du Contrat. 

2.1.2 Engagements de la Collectivité  

2.1.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier : 

Dispositif d'entreposage de ces Déchets :   

i) Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour la Collecte par la Collectivité 

sélectionnée et rappel des consignes de Collecte par la Collectivité à la source dans un support de 

formation pour les agents de déchèteries 

ii) Dans le cas 2.3, si la Déchèterie est dotée par Eco-mobilier d’un Contenant haut de quai, 

ce Contenant haut de quai est positionné en haut de quai  

 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

iii) Présence d’un dispositif antichute adapté  

iv) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

v) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article n°11 du Contrat.  

2.1.2.2 Dans le cas 2.3, la Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’enlèvement au travers de 

l’Extranet conformément aux critères d’enlèvement suivant : 

i) Le contenu du Contenant haut de quai ne doit comporter que des Produits/Déchets 

conformément aux consignes de tri disponibles sur l’Extranet 

ii) La Collectivité ou son représentant atteste de l’enlèvement du Contenant Haut de quai, en 

indiquant sur le Bordereau de transport, qu’elle signe, la date et l’heure effective de l’enlèvement, 

les défauts de matériel s’ils sont constatés en plus des dysfonctionnements signalés dans l’Extranet.   

 
Le respect du critère indiqué au ii) est attesté par l’absence de dysfonctionnement émis par 

l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi sur l’Extranet lors de la livraison du Contenant Haut de 

quai sur son site et validé par Eco-mobilier. Le remplissage du Contenant Haut de Quai indiqué au 

i) est mesuré par la pesée réalisée par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi à la livraison sur son 

site et saisie dans l’Extranet.  

 

Le non-respect des critères d’enlèvement ii) constaté à la livraison du Contenant haut de quai sur 

le site par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi, entraine l’absence de versement du soutien 

variable tel que prévu au A12 du 3.2 de l’annexe 3. 
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En cas de non-respect du critère iv), les éventuels dysfonctionnements relatifs aux enlèvements, 

émis conformément au 2.4 de la présente annexe ne pourront pas être validés par Eco-mobilier. 

2.1.3 Engagements d’Eco-mobilier 

Eco-mobilier s’engage à équiper d’un Contenant haut de quai, chaque Déchèterie retenue pour 

être équipée de ce type de Contenant. Eco-mobilier transmettra les préconisations d’utilisation en 

même temps que l’installation du Contenant Haut de quai. 

En préalable à l’équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement par les 
Parties, une visite de la Déchèterie est organisée par la Collectivité avec Eco-mobilier (ou le tiers 
diligenté par elle) afin de pouvoir définir l‘emplacement des Contenants haut de quai, les règles 
d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les diligences relatives à la prévention des 
risques de co-activité avec l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi pour procéder aux dotations 
en Contenants et aux enlèvements.  

Eco-mobilier s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence mensuelle les données 
relatives à ses enlèvements et notamment concernant les tonnages par Contenant à l’enlèvement. 

Eco-mobilier s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants à l’enlèvement 
et des conditions d’enlèvement de l’ensemble des collectivités au minimum deux fois par an dans 
le cadre du comité de concertation avec les Représentants.  

En ce qui concerne les autres flux d’ABJ (la ferraille et les inertes) qui, même dans le cadre de 

l’Enlèvement par Eco-mobilier sont confiés à la gestion de la Collectivité, Eco-mobilier s’engage à 

enlever ces flux opérationnellement sur demande motivée de la Collectivité. 

2.1.4 Engagements communs 

En cas de récurrence d’enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l’article 2.1.2.2, les 
Parties peuvent réaliser un diagnostic, conjointement avec l’Opérateur. A l’issue du diagnostic, les 
Parties élaborent un plan d’actions en vue d’améliorer le remplissage des Contenants. 

2.2 Conditions de collecte et de traitement des ABJ collectés par la Collectivité 

2.2.1 Déchèteries en Collecte par la Collectivité 

Les Déchèteries concernées par les cas du Contrat font partie du dispositif de Collecte par la 
Collectivité. 

Par ailleurs, les flux identifiés comme Autres flux d’ABJ demeureront gérés en Collecte par la 
Collectivité. 

2.2.2 Engagements de la Collectivité 

2.2.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour la Collecte par la Collectivité : 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

i) Présence d’un dispositif antichute adapté

ii) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies

iii) Existence d’une clôture sur le périmètre de la déchèterie

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 11 du Contrat.  
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2.2.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser des opérations de recyclage ou de valorisation 

énergétique sur le Contenant en mélange, ainsi que pour les autres notamment le flux inerte et 

ferraille de chaque Déchèterie réalisant la Collecte par la Collectivité afin de contribuer aux 

objectifs de la filière. L’existence d’opération de recyclage ou de valorisation énergétique est 
appréciée sur la base des déclarations semestrielles soumises par la Collectivité sur l’Extranet et 

validées par Eco-mobilier et peut faire l’objet des contrôles indiqués à l’article 11 du contrat. 

2.3 Informations et suivi opérationnel 

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à la Collecte 

par Eco-mobilier (opération de dotation ou opération de ramassage), elle procède au signalement 

dans l’Extranet en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant des pièces 

justificatives tous les dysfonctionnements relatifs aux délais de ramassage sont traités par Eco-

mobilier dans un délais de 10 (dix) jours ouvrés maximum. Après analyse contradictoire, Eco-

mobilier valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de l’analyse contradictoire, les 

bordereaux de transport renseignés avec les dates et horaires effectifs sont communiqués par la 

Collectivité à Eco-mobilier à sa demande. 

La Collectivité et l’Opérateur, si ce dernier est concerné, reçoivent par courriel une copie du 

dysfonctionnement émis ainsi que de la suite qui en est réalisé par Eco-mobilier (validation ou 

rejet).  



25

ANNEXE 3 – BAREME DE SOUTIENS 
3.1 Dispositions générales 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle1, ces montants 
sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à laquelle 
le contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une déchèterie est activée ou désactivée 
du dispositif de collecte d'Eco-mobilier. 

Pour l'application des montants des barèmes, il convient de se rapporter aux dispositions du 

Contrat et des annexes « Périmètre » et « Conditions techniques et niveaux de service ». 

3.2 Soutiens financiers Zone Réemploi 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu aux annexes 1 

et 2 du Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait 

déchèterie 

équipée d’une 

Zone Réemploi 

(Déchèterie fixe 

ouverte au 

public) 

Soutien aux 

coûts liés à la 

Zone Réemploi 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 et 

convention entre la 

Collectivité et un 

Acteur du réemploi  

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de bricolage 

et jardin : 200 

euros (soit 100 

euros par 

agrément ou 200 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

/ 

3.3 Soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-mobilier 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu aux annexes 1 et 

2 du Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Eco-

mobilier 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2  

Mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

/ 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Haut de 

quai 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier pour 

un contenant 

Haut de quai 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de bricolage 

et jardin : 150 

euros (soit 75 

euros par 

agrément ou 150 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet et 

téléversement 

des attestations 

conformément à 

l’Annexe 5, pour 

versement 

semestriel par 

moitié 

1 Cf. annexe A du cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 
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Part variable 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la 

part variable 

des coûts de 

collecte liés 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier des 

ABJ 

proportionnels 

aux quantités 

d’ABJ  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et 

enlèvement conforme 

aux critères 

d’enlèvement définis 

au du 2.1.2.2 de 

l’Annexe 2  

mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

Prise en compte 

des données 

relatives à la 

collecte saisie 

par les 

Opérateurs 

Calcul du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

3.4 Soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité 

Nom du soutien Type de soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A 

du cahier des 

charges et aux 

annexes 1 et 2 du 

contrat 

Montant 
Justificatifs et mode 

de calcul 

Forfait 

déchèterie 

(déchèterie fixe 

ouverte au 

public) 

Soutien à la part 

fixe des coûts de 

collecte liés à la 

collecte par la 

Collectivité des ABJ 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et au 

2.2.2.2 de l’Annexe 2 

Mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

/ 

Part variable 

relative au 

recyclage 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1  

65 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

recyclée 

(sauf flux 

ferraille et 

inerte) 

Saisie des données 

dans l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5.  Calcul 

du montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

et traitement des 

ABJ collectés en 

mélange en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

65 € par tonne 

d’ABJ collectée 

en mélange et 

recyclée 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

inertes collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

5 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

recyclée 

(en flux inerte) 
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Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

recyclés par la 

Collectivité 

Collecte en Porte à 

Porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1  

115 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément en 

porte à porte 

et recyclée par 

la Collectivité  

 

Part variable 

relative à la 

valorisation 

énergétique R1 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

35 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

valorisée R1 (1) 

pour le flux 

bois 

 

Saisie des données 

dans l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5. Calcul 

du taux de 

recyclage et du 

montant du soutien 

chaque semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés en 

mélange en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

60 € par tonne 

d’ABJ collectée 

en mélange et 

valorisée R1 (1)  

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

valorisés R1 

Collecte en porte à 

porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 

80 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément en 

porte à porte 

et valorisée R1 

(1) 

 

(1) La valorisation R1 des ABJ comprend les tonnes envoyées vers des unités d’incinération (IPCE 2791) réalisant des 

opérations de valorisation conformes à l’arrêté du 03/08/2010, la valorisation combustible du Bois en chaudière industrielle 

et la valorisation sous forme de combustible solide de récupération.  

Les quantités d’ABJ collectés par la Collectivité sont calculées en application de l’article 2.2.2 du Contrat. Lorsque les flux 

contenant les ABJ Collectés par la Collectivité font l’objet d’un process de tri, le bilan matières applicable à la fraction ABJ 

est calculé en application de l’Annexe 5. 
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ANNEXE 4 - COMMUNICATION 

Eco-mobilier accompagne les collectivités dans la communication de proximité destinée à 

présenter le réemploi, la collecte et le recyclage des ABJ : mise en place de la signalétique, 

communication vers les habitants.  

Eco- mobilier propose à la Collectivité des outils de communication clefs en main, qui permettent 

d’unifier la communication aux habitants sur l’ensemble du territoire national, de façon à ce que la 

Collectivité puisse les utiliser sans les concevoir ou les développer directement. 

Parmi ces outils de communication, Eco-mobilier propose sur le site eco-mobilier.fr ou sur 

l’Extranet : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la collecte,

du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la valorisation des ABJ,

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, les

méthodes ou de préparation à la réutilisation, le recyclage…

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus grand

nombre aux enjeux relatifs au recyclage des ABJ.

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par Eco-mobilier, mis à disposition de la 

Collectivité sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de 

pictogrammes seront mis à disposition sur l’Extranet.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 

des Actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les techniciens 

des outils de signalétique : oriflammes, bâches, panneaux, affiches avec les consignes de 

tri adaptées 

des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

locaux… 

des Sessions de formation : webinaires, formation par les équipes en région 
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ANNEXE 5 - CARACTERISATIONS,

BILANS MATIERE ET JUSTIFICATIFS
5.1 Caractérisations

Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 

présenté ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 

publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions 

des résultats et délais au cours de la période d’agrément 2022-2027. 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des Représentants, 

sur demande d’Eco-mobilier ou des ministères signataires de l’agrément. Toute modification du 

présent protocole est soumise à l’avis des Représentants, est transmise aux ministères signataires 

de l’agrément et donne lieu à une modification de la présente annexe en application de l’article 12 

du Contrat. 

5.2 Bilans matière

En Collecte par la Collectivité des ABJ, lorsque le flux comprenant les ABJ est orienté vers un 

process de tri le bilan matière appliqué aux ABJ est calculé et justifié suivant l’une des 

méthodologies suivantes. 

5.2.1. Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié en réalisant à une fréquence 

au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif 

avec mesure du bilan matière. 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par un opérateur sur un 

flux de la Collectivité contenant des ABJ en Collecte par la Collectivité (flux tout-venant de 

déchèterie, flux bois de déchèterie ; collecte d’encombrant en porte à porte) cette dernière 

doit respecter les points suivants : 

réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

Pesée des flux sortants issus de cette campagne (métaux, bois, plastique, non recyclables, 

déchets valorisables) ABJ et non-ABJ 

Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas d’ABJ (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de pesées). 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 

5.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est 

dédiée à un flux. 
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Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée au 

flux (flux tout-venant de déchèterie ou flux bois de déchèterie ou collecte d’encombrant en porte 

à porte) le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des 

entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas des ABJ (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets 

de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration 

semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan 

matière de l’ensemble du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de l’ensemble du 

centre de tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas des ABJ (gravats, déchets 

vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par Eco-

mobilier lors des contrôles. 

5.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque flux faisant l’objet d’une étape de tri, la Collectivité déclare dans l’Extranet Eco-

mobilier la méthode de calcul et de justification du bilan matière utilisée ainsi que le process de tri 

(chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan matière 

aucun réallocation de refus n’est effectué par Eco-mobilier. Le bilan matière pris en compte pour 

le calcul des soutiens est celui déclaré par la collectivité dans l’Extranet. 

 

5.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 

Dans le cas de la Collecte par la Collectivité des ABJ en déchèterie et en porte-à-porte, la 

Collectivité déclare, pour chaque point de collecte, les flux collectés contenant des ABJ, le tonnage 

mensuel collecté, les sites et modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les 

tonnages non collectés par Eco-mobilier, établies par ses opérateurs, et conformes à la déclaration. 

 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par Eco-Mobilier 

préalablement à la validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 11 du Contrat.  
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Les éléments à justifier auprès d’Eco-mobilier devront permettre de : 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ;

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la

collectivité ;

- attester les modalités de traitement des flux.

Eco-mobilier met à la disposition de La Collectivité des modèles d’attestation, disponibles sur 

l’Extranet. 

Les justificatifs permettant d’attester les tonnages des flux collectés sont de manière non 

exhaustive : 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration :

o le détail des tonnages collectés sur la période concernée par flux, site et mois,

o le nom et les coordonnées du/des opérateur(s) en contrat avec la collectivité concernant

la collecte,

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat :

o les tickets de pesées

o les factures des prestataires des collectes

o les plannings des collectes (notamment dans le cadre des collectes en porte à porte)

o le schéma opérationnel de la gestion de la collecte sur le territoire

Les justificatifs permettant d’attester des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous 

contrat avec la collectivité 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration :

o les noms et les coordonnées des opérateurs en contrat avec la collectivité concernant la

préparation et le traitement des flux,

o les adresses des sites de traitement et de préparation,

o les bilans matières détaillés des sites de traitement (part du recyclage, de la valorisation

énergétique, de valorisation combustible, de l’élimination…),

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat :

o les tickets de pesées (entrées et sorties)

o les registres des entrées et sorties

o la méthodologie appliquée et le détail des calculs des bilans matière en application de

l’article 6.2 de la présente annexe

o les autorisations administratives des sites de traitement et de préparation

Les justificatifs permettant d’attester les modalités de traitement des flux 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration :

o les coordonnées des sites des exutoires finaux,

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat :

o les autorisations administratives des sites de traitement et des exutoires.

* * *
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ANNEXE 6 - DEMATERIALISATION 

Afin de signer électroniquement le Contrat, il sera demandé les nom, prénom et adresse mail du 

signataire.  

Une fois la procédure de signature créée, le signataire sera redirigé de manière transparente vers 

le prestataire d’Eco-mobilier afin de signer électroniquement le Contrat. Durant la procédure de 

signature, il sera demandé au signataire de renseigner un "code de validation". Ce code permettra 

de garantir que la personne engagée sur le Contrat correspond bien à la personne en charge de 

signer le document. 

Il est possible dans le cadre de certains contrats de définir une délégation de signature. Le nom de 

la personne apparaissant sur le contrat (le signataire) sera par conséquent différente de la personne 

en charge de le signer électroniquement.  

Pour cela, il est obligatoire de renseigner un document de type "Délégation de signature" 

permettant de garantir que le signataire autorise la personne définie en tant que délégué à signer 

et engager juridiquement la structure à sa place.  
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ANNEXE 7 – TAUX DE PRESENCE MOYEN

CONVENTIONNEL POUR LE S2 2022 

OPTION 1 OPTION 2 OPTION 2bis OPTION 3 PAP 

Consigne de tri 

Pas de collecte 

opérationnelle 

par Eco-mobilier 

des ABJ 

1 Benne pour DEA + gros 

objets ABJ 
Idem 2 + Petits 

objets ABJ vont 

en contenant 

HDQ collecté 

par ESS 

2 Bennes  : BOIS et 

MAISON JARDIN 

Petits objets ABJ sont 

soutenus en financier 

(même si mis en réemploi) 

(tout DEA non bois + 

ABJ + JJ) 

Brico/Jardinage 

% dans TV 2% 1% 0,70% 

% dans Bois 0,2% 0,1% 

% dans métaux 4,2% 2,1% 

% dans gravats 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 



Publié le 27/06/23





EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 20 JUIN 2023 
Délibération n°2023-23 

OBJET : 

Règlement intérieur 

des déchetteries   

L’an deux mil vingt-trois, le 20 juin, les membres du Comité Syndical, légalement 

convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 

à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUER, Président du syndicat 

TRI OR. 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

13 juin 2023 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 31 

Votants : 31 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, SAVY, VANEECKELOOT déléguées 

titulaires 

MM ALATI, ALLONGE, CHEVALLIER, 

DEBUYSSCHER, FREIXO, MAZURIER, PICHERY, 

TURBAN, WECKMANN délégués titulaires 

MM BARBOU délégué suppléant 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mmes BORGNE, FRAISSE, PERINI déléguées titulaires 

MM DECOMBAS, FALLOT, FOUR, FOURMENT, 

GARBE, LEBON, LESUEUR, PINSSON, délégués 

titulaires 

Communauté de Communes 

 De la Vallée de l'Oise et des 

Trois Forêts 

Mmes BRUN, SOREL-FREZON, déléguées titulaires 

MM BOUDER, DELAIS, HESTIN, MACE, 

WEIFENBACH délégués titulaires  

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

/ 

Absents excusés :  

François KISLING (Parmain), Stéphane CHAMBERT (Mériel), Antoine SANTERO, (Parmain), Karen RIAND 

(Asnières sur Oise), Claude BOUYSSOU (Baillet en France), Jean Michel APARICIO (Beaumont sur Oise), Pascal 

REBEYROLLE (Beaumont sur Oise) 

Assistaient également à la réunion : Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Commune non représentée : Beaumont sur Oise, Mériel, Parmain, Champagne sur Oise, Hédouville, Frouville 

Publié le 27/06/23



REGLEMENT INTERIEUR DES DECHETTERIES 

Exposé 

Dans le cadre du renouvellement du marché d’exploitation des déchetteries et dans la continuité des 

travaux menés en 2021 pour améliorer les conditions d’accès sur nos déchetteries, le Syndicat a 

souhaité mettre à jour le règlement intérieur. Le Comité Syndical a délibéré le 11 avril dernier sur 

cette mise à jour. 

Ainsi, la commission stratégie et développement s’est réunie à l’occasion de trois réunions de travail. 

Le projet complet du nouveau règlement intérieur est annexé au rapport. Il a été adapté à l’exploitation 

de nos déchetteries. Les discussions ont principalement porté sur les conditions d’accessibilités 

(limitation des tonnages, des passages), les horaires, les tarifs ainsi que les conditions d’accès des cas 

particuliers. 

Décision 

Le Comité Syndical, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical exposé par Monsieur le 

Président ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention, Monsieur Freixo) : 

APPROUVE le projet de règlement tel que présenté en annexe ; 

FIXE la date d’application de ce nouveau règlement au 1er janvier 2024 ; 

AUTORISE Monsieur le Président à faire appliquer ce nouveau règlement à compter de cette date. 

Le Président du Syndicat TRI-OR Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR François DELAIS 
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Le présent règlement intérieur a pour objet de garantir le bon fonctionnement des installations et la 

sécurité des usagers. Il définit les conditions dans lesquelles les usagers peuvent accéder au service 

des déchetteries du Syndicat TRI OR. Les usagers doivent respecter les prescriptions du présent 

règlement intérieur et ses annexes ainsi que les consignes de l’agent d’exploitation qui a autorité 

pour le faire appliquer. 

Les points clés de ce règlement intérieur sont les suivants : 

Pour les particuliers : 

- Accès gratuit aux deux déchetteries mais réglementé

- Badge d’accès obligatoire et nominatif

- Poids maximal autorisé sur les ponts bascules : 4 Tonnes

- 750 Kg par passage maximum

- 50 passages par an maximum

- Renouvellement du badge (perte, vol, dégradation) facturé 10€

Pour les professionnels : 

- Accès payant selon les déchets et réglementé

- Badge d’accès en déchetterie obligatoire

- Poids maximal autorisé sur les ponts bascules : 4 Tonnes

- Facturation lors des dépôts

- Paiement en carte bleue et/ou espèces

Les détails de ces dispositions se trouvent dans le présent règlement intérieur. 

ARTICLE 1 : DEFINITION 

La déchetterie est un lieu clos et gardienné où les usagers peuvent venir déposer, dans les 

conditions visées à l’article 3, les déchets qui ne sont pas collectés dans les circuits habituels de 

ramassage des ordures ménagères. Un tri, effectué par l’usager lui-même dans la déchetterie, 

permet la valorisation de certains matériaux. La déchetterie est une installation classée pour la 

protection de l’environnement qui doit respecter la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 2 : RÔLE DE LA DECHETTERIE 

La mise en place du réseau de déchetteries répond principalement aux objectifs suivants : 

• permettre aux usagers d’évacuer leurs déchets encombrants et toxiques, dans

de bonnes conditions ;

• limiter la multiplication des dépôts sauvages sur le territoire du syndicat ;

• sensibiliser l’ensemble de la population aux questions de respect de
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l’environnement et à l’interdiction du brûlage des déchets à l’air libre ; 

• économiser les matières premières en valorisant mieux certains déchets tels que les

ferrailles, les huiles usagées, les déchets verts, le bois… ;

• limiter les tonnages pris en charge lors de la collecte classique des ordures ménagères.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ACCES ET MODALITES D’ACCUEIL 

L’accès aux deux déchetteries du syndicat implique le respect sans réserve du présent règlement. 

Il est affiché à l’entrée de chaque déchetterie, disponible au siège du syndicat et peut être 

téléchargé sur le site internet www.tri-or.fr. Seuls sont admis à titre gratuit dans la déchetterie, 

les particuliers résidant sur le territoire d’une des communes adhérentes du Syndicat Tri-Or 

selon les conditions ci-après explicitées. 

3.1. Accès des particuliers 

L’accès des déchetteries de Champagne sur Oise et Viarmes est réservé aux habitants des 28 

communes du syndicat TRI OR : 

Asnières sur Oise Champagne sur Oise Montsoult Presles 

Baillet en France Chauvry Mours Ronquerolles 

Beaumont sur Oise Frouville Nerville la Forêt Saint Martin du Tertre 

Belloy en France Hédouville Nointel Seugy 

Bernes sur Oise L’Isle-Adam Noisy sur Oise Viarmes 

Béthemont la Forêt Maffliers Parmain Villaines-sous-Bois 

Bruyères sur Oise Mériel Persan Villiers-Adam 

Le Syndicat Tri Or et le Sigidurs ont mis en place une convention qui autorise l’accès à la 

déchetterie de Viarmes pour les communes suivantes : 

Bellefontaine  

Chatenay en France 

Jagny-sous-Bois 

Lassy 

Mareil en France  

Le Plessy Luzarches 

Chaumontel Luzarches Villiers le sec 

Epinay Champlatreux 

Carte d’accès : 

Le Syndicat TRI-OR a mis en place un système informatisé de gestion des accès aux 

déchetteries afin de réserver l’accès des déchetteries aux seuls habitants des communes du 

Syndicat. 

L’identification des usagers est effectuée à l’aide d’une carte à code-barres attribuée à un foyer. 

Elle est remise à l’usager lors de sa première visite en déchetterie. 

Pour ce faire, il doit présenter : 

• une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire…)
• la preuve de son appartenance à une commune adhérente du Syndicat Tri-Or

(justificatif récent de type facture EDF, quittance de loyer…). 

En cas d’oubli de la carte, l’usager peut exceptionnellement présenter un justificatif de domicile 

ainsi qu’une pièce d’identité au gardien. La perte, la casse ou le vol du badge doit être signalé 

http://www.tri-or.fr/
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aux services du syndicat TRI OR. Une carte de remplacement peut être demandée dans les 

bureaux du syndicat à Champagne sur Oise et sera facturée 10€. 

Les cartes d’accès du Syndicat TRI OR sont strictement personnelles et ne doivent pas être 

prêtées, données ou échangées. 

En cas d’incivilité constatée à l’égard des installations du Syndicat, et/ou du personnel et de ses 

représentants, le Syndicat pourra interdire l’accès de l’usager de façon temporaire ou définitive 

aux deux déchetteries, en bloquant la carte d’accès. En cas de constat de prêt de cartes, 

d’utilisation de cartes à usage professionnel, ou de tout autre détournement d’utilisation des 

cartes d’accès, le Syndicat se réserve le droit de bloquer l’accès de ces cartes, dans l’attente 

d’une explication du titulaire. 

Chaque blocage de carte et interdiction d’accès temporaire ou définitive feront l’objet d’un 

courrier au titulaire. 

Les cartes d’accès en déchetterie étant nominatives, les gardiens peuvent à tout moment 

contrôler la pièce d’identité des usagers. 

   Types de véhicules acceptés : 

L’accès aux déchetteries pour les particuliers s’effectue avec des véhicules légers. 

Les véhicules autorisés ne peuvent en aucun cas dépasser le poids maximum applicable sur 

les ponts bascules : 4 tonnes, remorque comprise. Les tracteurs, tractopelles, grues ne sont pas 

autorisés à accéder à la déchetterie. Les véhicules de type fourgon ne sont tolérés 

qu’exceptionnellement selon le taux de remplissage des bennes et/ou de leur propre 

contenu. 

Si l’usager se présente avec un camion :  

• de location → l’usager doit présenter le contrat de location au gardien de la déchetterie. Tout

contrat à un nom différent du badge ou au nom d’une société ne pourra être accepté.

• de société → tout particulier se présentant avec un fourgon, camionnette ou camion-benne dont

la carte grise est au nom d’une société ou d’une collectivité, n’est pas autorisé à déposer ses

déchets, sauf s’il fournit la dérogation prévue à cet effet. Celle-ci est téléchargeable en ligne dans

la rubrique Déchetterie sur notre site internet (www.tri-or.fr / rubrique Déchetteries). Elle devra

être envoyée au Syndicat, au minimum 48h à l’avance.

Tout véhicule de société utilisé à des fins personnelles ne pourra pas déposer des déchets en lien 

avec l’activité professionnelle de la société. 

Le week-end, l’accès des déchetteries est exclusivement réservé aux véhicules de 

particuliers ; seuls les camions de location pourront être acceptés, si l’usager présente un contrat 

de location à son nom propre.  

Les camions bennes sont interdits le week-end sur les deux déchetteries ; sauf si l’usager 

présente un contrat de location à son nom propre, et exclusivement sur la déchetterie de 

Champagne sur Oise. 
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   Accessibilité : 

Chaque véhicule entrant et sortant des déchetteries est pesé sur les ponts bascules prévus à cet 

effet. Il ne devra pas dépasser 4 tonnes en entrée, chargement inclus. Les usagers ont la 

possibilité de connaitre le poids déposé lors de chaque passage en déchetteries. 

Chaque dépôt est limité à 750 kg, et le nombre de passage du 1er janvier au 31 décembre est limité 

à 50. 

Pour les cas particuliers tels qu’un déménagement, une succession, des travaux exceptionnels ou 

tout autre motif justifié, l’usager peut faire une demande de dérogation ponctuelle au syndicat. 

Celle-ci est téléchargeable en ligne dans la rubrique Déchetterie sur notre site internet (www.tri-

or.fr / rubrique Déchetteries). Elle devra être envoyée au Syndicat au minimum 48h à l’avance. 

Il est strictement interdit de benner directement dans les bennes de la déchetterie.                                  

Un déchargement à la main ou à la pelle est obligatoire. 

 Tarifs : 

Les paiements se font uniquement en carte bleue et/ou espèces. 

 

Les tarifs en vigueur sur les deux déchetteries sont détaillés dans les tableaux suivants : 

 

Pour les particuliers résidant sur le territoire du syndicat TRI-OR 

 

  Selon tonnage * 

PARTICULIERS DU 

SYNDICAT TRI-OR 

 

TERRE / GRAVATS GRATUIT 

ENCOMBRANTS GRATUIT 

DECHETS VEGETAUX GRATUIT 

CARTONS GRATUIT 

D.M.S. (peintures, solvants, 

huiles de vidange, piles, etc.) 

GRATUIT 

20 litres maximum 
*Sous réserve des capacités d’accueil de la déchetterie et dans la limite de 750 kg par passage. 

En l’absence de justificatif, le gardien de la déchetterie a instruction d’appliquer la règle édictée 

pour les habitants hors syndicat TRI-OR, détaillée ci-après ; 
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• Pour les particuliers résidant hors du territoire du syndicat TRI-OR : ceux-ci peuvent 

déposer des déchets moyennant une participation aux frais établie selon le tableau ci- 

dessous : 
 

  Selon tonnage * 

PARTICULIERS 

HORS 

SYNDICAT TRI-OR 

TERRE / GRAVATS 6 € / tranche de 100 kg 

ENCOMBRANTS 15 € / tranche de 100 kg 

DECHETS VEGETAUX 7 € / tranche de 100 kg 

CARTONS GRATUIT 

* D.M.S. (peintures, solvants, 

huiles de vidange, piles, etc.) Interdit 

* Sous réserve des capacités d’accueil de la déchetterie et dans la limite de 750 kg par passage. 

Le règlement donnant lieu à une facture est exigible immédiatement. 

Le Syndicat autorise une visite de courtoisie dans le cas où l’usager dépasse les 750 kg. Ce 

dépassement sera le seul gratuit. 

3.2. Accès des professionnels 

L’accès de la déchetterie durant le week-end est interdit aux professionnels. 

 Carte d’accès : 

Le Syndicat TRI-OR a mis en place un système informatisé de gestion des accès aux 

déchetteries. Les professionnels, au même titre que les particuliers, ont accès aux déchetteries à 

l’aide d’un badge d’accès attribué à chaque professionnel. 

Pour ce faire, il doit présenter : 

- Un extrait de Kbis ; 

- Une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire…). 

Ce badge permet en outre l’établissement de la facture au nom de l’entreprise. 

La perte, la casse ou le vol du badge doit être signalé aux services du syndicat TRI OR. Une 

carte de remplacement peut être demandée et sera facturée 10€. 

En cas d’incivilité constatée à l’égard des installations du Syndicat, et/ou du personnel et de ses 

représentants, le Syndicat pourra interdire l’accès de l’usager de façon temporaire ou définitive 

aux deux déchetteries, en bloquant la carte d’accès. 

Chaque blocage de carte et interdiction d’accès temporaire ou définitive feront l’objet d’un 

courrier au titulaire. 

Des dépôts de plainte auprès des services de l’ordre pourront être réalisés. 
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   Types de véhicules acceptés : 

Les véhicules autorisés ne peuvent en aucun cas dépasser le poids maximum applicable sur les 

ponts bascules : 4 tonnes, remorque comprise. Les tracteurs, tractopelles, grues ne sont pas 

autorisés à accéder à la déchetterie. 

   Accessibilité  

Chaque véhicule entrant et sortant des déchetteries est pesé sur les ponts bascules prévus à cet 

effet. Ainsi, les usagers ont la possibilité de connaitre le poids déposé lors de chaque passage en 

déchetterie. 

Il est strictement interdit de benner directement dans les bennes de la déchetterie.                                  

Un déchargement à la main ou à la pelle est obligatoire. 

 Tarifs : 

L’accès suit les modalités détaillées ci-après : 

 

  
Selon tonnage * 

 

 

ARTISANS, 

COMMERCANTS et 

PROFESSIONNELS 

du SYNDICAT TRI-OR 

TERRE / GRAVATS 6 € / tranche de 100 kg 

ENCOMBRANTS 15 € / tranche de 100 kg 

DECHETS VEGETAUX 7 € / tranche de 100 kg 

CARTONS GRATUIT 

D.M.S. (peintures, solvants, 

huiles de vidange, piles, etc.) 3 € / kg 

* Sous réserve des capacités d’accueil de la déchetterie et dans la limite de 750 kg par passage. 

 

  
Selon tonnage * 

 

ARTISANS, 

COMMERCANTS et 

PROFESSIONNELS 

HORS 

SYNDICAT TRI-OR 

TERRE / GRAVATS 8 € / tranche de 100 kg 

ENCOMBRANTS 17 € / tranche de 100 kg 

DECHETS VEGETAUX 10 € / tranche de 100 kg 

CARTONS GRATUIT 

D.M.S. (peintures, solvants, 

huiles de vidange, piles, etc.) 
Interdit 

* Sous réserve des capacités d’accueil de la déchetterie et dans la limite de 750 kg par passage. 

Le gardien vérifie la conformité des déchets déposés et refuse le dépôt dans la déchetterie en 

cas de non-conformité. Le dépôt en petites quantités des piles rapportées par les magasins 

détaillants (petit magasin alimentaire, bijoutier, horloger, photographe, bureau de 

tabac…) et les artisans professionnels est autorisé. 

En l’absence de justificatif, le gardien de la déchetterie a instruction d’appliquer la règle 

édictée pour les professionnels hors Syndicat Tri-Or. 

Les paiements se font uniquement en carte bleue et/ou espèces. 
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3.3. Accès des services communaux 

Les services techniques des mairies adhérentes du Syndicat Tri-Or ont accès aux déchetteries afin 

d’y déposer leurs déchets. Les tracteurs des services techniques des collectivités sont acceptés. 

 

3.4. Accès des associations et des administrations (hors services communaux) 

Les dépôts par les associations et administrations des communes du syndicat sont gratuits dès 

l’instant où les déchets appartiennent à une filière REP (Responsabilité Elargie du Producteur) : 

déchets électriques et électroniques, mobilier, cartons, vêtements/maroquinerie, pots de peinture, 

piles, lampes, néons. 

Les déchets non-concernés par les filières REP (gravats, déchets verts, bois, encombrants, déchets 

dangereux), seront facturés aux tarifs suivants : 

  Selon tonnage * 

ASSOCIATIONS ET 

ADMINISTRATIONS 

(hors services 

communaux) 

TERRE / GRAVATS 6 € / tranche de 100 kg 

ENCOMBRANTS 15 € / tranche de 100 kg 

DECHETS VEGETAUX 7 € / tranche de 100 kg 

CARTONS GRATUIT 

Déchets dangereux hors 

EcoDDS 
              3 € / kg 

* Sous réserve des capacités d’accueil de la déchetterie et dans la limite de 750 kg par passage.  

Les services de police, gendarmerie et les pompiers pourront accéder en déchetterie à titre gratuit. 

3.5. Accès des cas particuliers 

Les administrés résidant sur un terrain non assujetti à la Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères (TEOM) appartenant à une commune du Syndicat, ont accès aux déchetteries dès lors 

qu’ils s’acquittent de la redevance déchets, et uniquement pour des déchets non assimilés à des 

déchets professionnels (par exemple machine à laver, table, balais, jouets, etc.).  

Les administrés résidant sur une aire d’accueil des gens du voyage ont accès aux déchetteries 

uniquement pour des déchets non assimilés à des déchets professionnels (sont autorisés par 

exemple machine à laver, table, balais, jouets, etc.). 

Si les déchets sont en grandes quantités (camion rempli de déchets verts, de gravats, 

d’encombrants divers, etc.), l’usager devra payer son dépôt au même tarif que les professionnels 

du Syndicat. 

Pour les résidents permanents des campings du Syndicat, l’accessibilité aux déchetteries dépendra 

de la décision prise par le camping : 

- Si le camping a une convention avec une société privée pour la collecte de ses déchets, ses 

résidents paieront leurs dépôts en déchetterie au même tarif que les particuliers hors Syndicat, 

- Si le camping s’acquitte de la redevance déchets du Syndicat, les résidents ont un accès libre 

aux déchetteries. 
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ARTICLE 4 – HORAIRES D’OUVERTURE 

 

CHAMPAGNE SUR OISE VIARMES 

 
Hiver 

(01/10 au 

31/03) 

Eté  

(01/04 au 

30/09) 

 

Hiver  

(01/10 au 

31/03) 

Eté  

(01/04 au 

30/09) 

Lundi Mardi              
Mercredi Vendredi 

9h/12h30 
14h/17h 

9h/12h30 

14h/18h 
Lundi Jeudi 

Mercredi Vendredi 

9h/12h30 
14h/17h 

9h/12h30 
14h/18h 

Jeudi - Jours fériés FERME FERME Mardi -Jours fériés FERME FERME 

   Samedi 9h/17h 9h/19h Samedi 9h/17h 9h/19h 

Dimanche 9h/12h30 9h/12h30 Dimanche 9h/12h30 9h /12h30 

 

ARTICLE 5 – DECHETS ADMIS DANS LA DECHETTERIE 

L’accès à la déchetterie est subordonné au contrôle strict des apports sur le lieu de dépôt. Pour 

cela, le déposant doit permettre l’inspection visuelle des déchets par le gardien. Ceci doit 

permettre de vérifier que le déchet correspond aux contraintes d’admission de la déchetterie. 

Sont admis les déchets mentionnés ci-dessous : 

• Les déblais et gravats 
• Les déchets d'Equipements Electriques et Electroniques 
• Bases et Acides 
• Solvants liquides 
• Les ferrailles 

• Les pneumatiques déjantés 
• Les pneumatiques non déjantés uniquement à Champagne sur Oise (les jantes sont laissées sur 

place) 
• Peinture 
• Les verres 
• Les médicaments 
• Les piles boutons au mercure et les piles classiques 
• Les batteries usagées 
• Les huiles de vidange 
• Les huiles alimentaires 
• Les lampes et les néons 
• Les emballages carton, plastique 
• Les tontes de pelouse, produits d’élagage, branchages, végétaux débités 

• Le bois 
• Les bombes, aérosols 
• Les encombrants et monstres (meubles usagés *, literies…) 
• Phytosanitaires 

• Les vêtements usagés, linges, accessoires, maroquinerie… 

• Les cartouches d'encre 

 

* Ces déchets seront acceptés aux conditions suivantes : 

- être identifiés, 

- être apportés en conditionnement adapté. 

Le déposant respectera la signalétique implantée sur la déchetterie pour le dépôt de ces déchets. 
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ARTICLE 6 – DECHETS NON ADMIS DANS LA DECHETTERIE 
 

• Déchets hospitaliers 
• Produits explosifs, inflammables ou radioactifs 
• Substances toxiques non identifiées 
• Amiante sous toutes ses formes (fibrociment ...) 
• Déchets anatomiques ou infectieux ** 
• Cadavres d'animaux 
• Toutes pièces automobiles (sauf pneus et batteries) 
• Bonbonnes de gaz 
• Ordures ménagères 

• Extincteurs 

 

** Les Déchets de Soin à risque Infectieux sont collectés dans les pharmacies. 

Cette liste n’est pas exhaustive, le gardien est habilité à refuser les dépôts qui de par leur 

nature, leur forme, leurs propriétés ou leurs dimensions présenteraient un danger pour 

l’exploitation ou pour l’environnement. 

Pour savoir où déposer ces déchets interdits, consulter notre site internet : www.tri-or.fr / 

Rubrique « Déchetterie », onglet « Déchets acceptés et interdits ». 

ARTICLE 7 – GARDIENNAGE ET ACCUEIL DES UTILISATEURS 

Un agent de déchetterie est présent pendant les heures d’ouverture. Il a un rôle de conseil et de 

guide. 

Cet agent est chargé : 

- d’assurer l’ouverture et la fermeture de la déchetterie, 

- de veiller à la bonne tenue de la déchetterie et à l’entretien des espaces verts, 

- de veiller à la bonne sélection des matériaux, 

- d’informer les visiteurs, 

- de faire appliquer le règlement intérieur. 

Il peut, le cas échéant : 

- refuser des visiteurs non admis (cf. article 3), 

- refuser les matériaux non acceptables (épaves de voitures, bouteilles de gaz, déchets 

industriels, déchets contaminés, déchets explosifs, ordures ménagères, déchets toxiques 

industriels…). 

 

ARTICLE 8 – MANIPULATION DES DECHETS 

La déchetterie est mise à la disposition des habitants du Syndicat Tri-Or pour collecter les 

déchets pré- triés par les usagers et assurer une valorisation et un recyclage optimal des 

matériaux déposés. 

Il revient de ce fait aux usagers des déchetteries de séparer les matériaux recyclables ou 

réutilisables et de les déposer dans les bennes ou conteneurs réservés à cet effet (à ce titre, il est 

recommandé de s’équiper correctement en vue d’éviter toute blessure : vêtements adaptés, gants, 

protection oculaire).  

Le dépôt dans la benne doit être réalisé correctement. Néanmoins, seul le gardien a compétence 

pour réceptionner, trier et déposer les Déchets Ménagers Spéciaux dans le local fermé prévu à cet 

effet. 

http://www.tri-or.fr/


10 

 

ARTICLE 9 – PROPRETE – HYGIENE 

Les usagers doivent laisser les déchetteries aussi propres qu’à leur arrivée. Des outils sont 

à la disposition du public pour permettre de respecter cette consigne. 

ARTICLE 10 – CIRCULATION ET STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Les véhicules admis sont : 

- les véhicules légers avec ou sans remorque 

- les camions/camionnettes avec ou sans remorque, ne dépassant pas le poids maximum 

applicable sur les ponts bascules (4 tonnes). 

La circulation dans l’enceinte de la déchetterie se fait dans le strict respect du code de la route. 

La vitesse est limitée au pas (< 10 km/h). 

Les véhicules des particuliers ne doivent circuler que sur la plate-forme de dépôt. 

Sur la déchetterie de Champagne sur Oise, les usagers ne doivent pas bloquer les voies 

d’accès au syndicat pour les camions, et ne s’engager que lorsque le feu est vert. 

Les véhicules des déposants ne doivent rester dans l’enceinte de la déchetterie que le temps 

nécessaire au dépôt. 

Les véhicules et camions de service doivent circuler dans la zone d’enlèvement des bennes et 

pour les conteneurs (verre, huiles, batteries, déchets toxiques), ils circuleront sur la plate-forme 

en dehors des heures d’ouverture au public. 

ARTICLE 11 – RESPONSABILITE, COMPORTEMENT DES USAGERS 

Chaque déchetterie étant soumise à la réglementation relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement, toute personne accédant à l’intérieur de l’enceinte et qui ne 

respecte pas les dispositions du règlement intérieur en vigueur, engage sa responsabilité. 

Les usagers doivent : 

• respecter les règles de circulation sur le site (arrêt à l’entrée, limitation de vitesse, sens…) 

• à leur arrivée, se présenter au gardien et respecter ses instructions, 

• ne pas descendre dans les bennes, 

• ne pas descendre en bas de quai, 

• ne pas se livrer au « chiffonnage » ou à la récupération de matériaux sur le site, 

• ne pas fumer, 

• rester courtois 

• de manière générale, ne pas troubler le bon fonctionnement de l’équipement. 

 

Les animaux de compagnie doivent rester dans les véhicules. Les usagers sont responsables des 

enfants qui les accompagnent. Par mesure de sécurité, il est interdit aux enfants de moins de 12 

ans de descendre du véhicule. Les usagers ne sont pas autorisés à pénétrer dans le local de 

stockage des DMS et dans celui des D3E. 

Aucun déchet ne doit être déposé en limite extérieure de la clôture. Les dépôts sauvages sont 

interdits et pénalement répréhensibles en vertu des articles R632-1 et R635-8 du code pénal 

(amende allant jusqu’à 1 500 €). Pour toute dégradation de la déchetterie par un usager, il 

sera établi un constat amiable, signé des deux parties, dont un exemplaire sera remis au 

Syndicat TRI-OR. 
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Il est strictement interdit de benner directement dans les bennes de la déchetterie. Un 

déchargement à la main ou à la pelle est obligatoire. 

En cas d’incivilité constatée à l’égard des installations du Syndicat, et/ou du personnel et de ses 

représentants, le Syndicat pourra interdire l’accès de l’usager de façon temporaire ou définitive 

aux deux déchetteries, en bloquant la carte d’accès. 

En cas d’agression physique ou verbale sur les gardiens ou sur un représentant du syndicat Tri-

Or, le syndicat se réserve le droit d’engager des poursuites. Des dépôts de plainte auprès des 

services de l’ordre pourront être réalisés. 

Chaque blocage de carte et interdiction d’accès temporaire ou définitive feront l’objet d’un 

courrier au titulaire. 

ARTICLE 12 : MESURES A RESPECTER EN CAS D’ACCIDENT 

En cas d’incendie, des extincteurs sont présents sur le site. Le numéro d’urgence est le 18. En 

cas de contact avec les Déchets Ménagers Spéciaux (yeux, mains), un point d’eau et un rince 

œil sont à disposition sur les déchetteries. En cas de blessure d’un particulier ou d’un agent 

nécessitant des soins médicaux urgents, il sera fait appel aux services spécialisés. Le gardien 

mentionne dans le cahier d’exploitation, tout accident matériel ou corporel. 

ARTICLE 13 : VIDEOSURVEILLANCE 

La déchetterie dispose de moyens de vidéosurveillance informatisés destinés à assurer la 

sécurité du personnel et des biens contre les incendies et le vol. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée par la loi n°95-73 du 21/01/95 et le 

décret n°96-926 du 17/10/96) relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 

personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 

informations la concernant. Pour toute question concernant le fonctionnement du dispositif de 

vidéosurveillance et les modalités du droit d'accès aux images, une demande écrite devra être 

adressée au Syndicat Tri-Or. 

ARTICLE 14 – APPLICATION DU REGLEMENT 

Tout usager pénétrant dans l’enceinte de la déchetterie accepte l’intégralité du présent 

règlement. 

ARTICLE 15 – MAIN COURANTE 

Dans chacune des déchetteries est ouvert un registre dans lequel est consigné tout incident ou 

désordre survenant dans l’enceinte du site. 

ARTICLE 16 – SANCTION 

Tout usager contrevenant au règlement intérieur pourra se voir interdire momentanément ou 

définitivement l’accès à l’ensemble des déchetteries du Syndicat Tri-Or et sera si nécessaire, 

poursuivi conformément à la réglementation en vigueur. Pour tout ce qui n’est pas prévu au 

présent règlement, le Syndicat Tri-Or est seul juge et sa décision est souveraine. 

ARTICLE 17 – REGLEMENT A LA PROTECTION DES DONNEES 

Dans le cadre de ses missions de service public et dans le respect de la législation issue du 

règlement européen 2016/679 (Règlement général pour la protection des données dit RGPD), le 
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Syndicat TRI-OR met en œuvre un traitement de données ayant pour finalité la gestion de 

l’activité des déchetteries, à savoir : 

• La gestion des cartes d’accès en déchetterie ;

• Le suivi des déchets déposés par les usagers à des fins de statistiques et d’exploitation

(TEOM)

• L’étude fonctionnelle des installations (organisation).

Ce traitement est nécessaire à l’exécution de la mission d’intérêt public dont est investi le 

Syndicat. Les données sont destinées à un usage interne, et pourront être communiquées à 

nos différents prestataires. 




